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Autorisation de solliciter une subvention auprès de la région Normandie dans le cadre du Salon 
du Livre jeunesse "Trouville-sur-livres" 2022
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AT 014 715 21-0014

Numéro réservé mais arrêté non pris, voir 2021.436

DP 014 715 17U0150

DP 014 715 19U0026
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Octobre 2021

AP 014 715 21-0003

DP 014 715 21U0175

DP 014 715 21U0041

ARRÊTÉS PERMANENTS
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DP 014 715 21U0194

DP 014 715 21U0224

DP 014 715 21U0212

Numéro réservé mais arrêté non pris
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Arrêté portant alignement ancienne route de Villerville (AR n°333)

Arrêté portant alignement chemin des Frémonts (AM n°178)

Arrêté portant alignement chemin des Bruzettes (AR n°179)

Numéro réservé mais arrêté non pris

Numéro réservé mais arrêté non pris

Numéro réservé mais arrêté non pris

Numéro réservé mais arrêté non pris

DP 014 715 21U0207

Novembre 2021

DP 014 715 21U0221

AT 014 715 21-0016

DP 014 715 21U0215

Décembre 2021

DP 014 715 21U0241

DP 014 715 21U0190

Mainlevée péril imminent "Les Mouettes" 

DP 014 715 21U0217

DP 014 715 21U0216

DP 014 715 21U0246

DP 014 715 21U0213

DP 014 715 21U0218

DP 014 715 21 U0222

DP 014 715 21 U0220

DP 014 715 21 U0251

DP 014 715 21 U0227

DP 014 715 21 U0228

PC 014 715 21P0015T01

DP 014 715 21U0219

DP 014 715 21U0232

Ouverture établissement "AMAN ZO"

DP 014 715 21U0223

DP 014 715 21U0225

Arrêté portant délégation de fonction et de signature à Mme Pando
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Arrêté portant autorisation de prolongation d'installation d'une terrasse provisoire 
établissement  "La RÉGENCE" au 132 boulevard Fernand Moureaux du 01/10/2021 au 
31/12/2021

Arrêté portant autorisation de prolongation d'installation d'une terrasse provisoire 
établissement  "La MARINE" au 146 boulevard Fernand Moureaux du 01/10/2021 au 
31/12/2021

Arrêté portant autorisation de prolongation d'installation d'une terrasse provisoire 
établissement  "La SAUVAGEONNE" au 68 boulevard Fernand Moureaux du 01/10/2021 
au 31/12/2021

Arrêté portant autorisation de prolongation d'installation d'une terrasse provisoire 
établissement  "CREPERIE LE VIEUX NORMAND" au 124 boulevard Fernand Moureaux 
du 01/10/2021 au 31/12/2021

ARRÊTÉS TEMPORAIRES

Octobre 2021

Arrêté portant délégation de fonction et de signature à Mme Guillon

Arrêté portant délégation de fonction et de signature à Mme Vatier

Arrêté portant délégation de fonction et de signature à M. Legrix

Arrêté portant délégation de signature à Mme Drong

Arrêté portant délégation de signature à M. Aguillé

Arrêté portant délégation de signature à M. Deval

DP 014 715 21U0252

PC 01471521P0020M01 

DP 014 71521U0235 

DP 014 71521U0234

DP 014 71521U0231

DP 014 71521U0233

Réglementation arrêts minutes dès parution de l'arrêté 

DP 014 71521U0257

DP 014 71521U0236

DP 014 71521U0238

DP 014 715 21U0243

DP 014 715 21U0244

DP 014 715 21U0245

PC 014 715 21P0030

DP 014 715 21U0247

DP 014 715 21U0239

DP 014 715 21U0248

DP 014 715 21U0230

DP 014 715 21U0263

Entreprise AHRT travaux tirage et raccordement du réseau de fibre optique 136 à 169 
rue Général de Gaulle du 11-10-21 au 12-10-21

SARL PEINTURE LEBRETON échafaudage tubulaire 9 ml pour ravalement de façade 
Mme BRODIEZ Liliane au droit du 11 rue Croix du 11-10-21 au 29-10-21

Stationnement interdit sur le parking de la piscine le 30/10/2021 pour le Salon du livre.

Arrêté portant autorisation de prolongation d'installation d'une terrasse provisoire 
établissement  "Les ARTISTES" au 38 boulevard Fernand Moureaux du 01/10/2021 au 
31/12/2021

DP 014 715 21U0249

DP 014 715 21U0250

PC 014 715 21P0031
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2021.T567 Page 374

2021.T568 Page 375

2021.T569 Page 376

2021.T570 Page 377
Entreprise AIMS TELECOM - GBM tirage/ aiguillage de câble pour raccordement fibre 
optique sur réseau existant route d'Aguesseau, boulevard Fernand Moureaux, 
boulevard d'Hautpoul et rue Notre Dame du 02-11-21 au 10-12-21

Entreprise CISE TP NORD OUEST  stationnement et chaussée rétrécie pour travaux de 
remplacement poste gaz cause incompatibilité 5 rue du Chalet Cordier du 20-10-21 
au 22-10-21

Entreprise MCP CECOPA M. Sauvage Nicolas prolongation échafaudage tubulaire 6 
ml + stationnement travaux 40 rue Guillaume le Conquérant du 02-10-21 au 15-10-21

Entreprise LHULLIER échafaudage tubulaire 22,23 ml ravalement de façade côté rue 
Circulaire pour le 4 boulevard Fernand Moureaux avec rue barrée et modification du 
sens de circulation rue Circulaire du 18-10-21 au 18-11-21

ELEVIA CONSTRUCTION échafaudage tubulaire + stationnement travaux rénovation 
immeuble SNC LES DUNES 3 rue Carnot du 21-09-21 au 28-02-22 : abrogation arrêté 
EW/FNV 2021.T523 

Entreprise SPIE CITYNETWORKS stationnement circulation chaussée rétrécie travaux 
branchement réseau BT en souterrain de M. CHENU 77 bd d'Hautpoul du 25-10-21 au 
29-10-21 

Entreprise RUFFIN COUVERTURE Echafaudage tubulaire 6 ml pour réfection toiture 
Mme POTEL 24 rue du Manoir du 18/10/21 au 29/10/21

Entreprise SARL GUILLOUET Régis Echafaudage tubulaire 9ml pour réfection toiture 
copropriété 36 rue Carnot du 25-10-21 au 05-11-21

EURL TESSEL Guillaume dérogation tonnage  véhicules lourds sur chantier 29 chemin 
de Callenville chez M. et Mme VERCRUYSSE Lenny du 18-10-21 au 31-12-21

Entreprise DUHOMME Patrice échafaudage volant réfection toiture 65 rue des bains 
du 18-10-21 au 20-11-21

Entreprise FCA IDF 1 échafaudage tubulaire 3ml  ravalement façade à la demande 
de M. PRIGENT 18 rue Georges Clémenceau du 27-09-21 au 15-10-21

Entreprise KONE stationnement sur 4 places (20 ml) pour containers stockage matériel 
changement ascenseurs pour PARTELIOS HABITAT 47 et 49 avenue Kennedy du 
18/10/21 au 10/12/21

Charcuterie GUY-GUY Mme BABOUIN Sophie stationnement sur 2 places au droit du 6 
rue d'Orléans du 30-10-21 au 31-10-21

Stationnement interdit sur 3 places rue de la plage devant le n°28 et sur 5 places rue 
Dumont Durville pour le tournage d'un court métrage du 08 au 10 octobre 2021

Arrêté portant sur la prolongation de l'extension du périmètre des terrasses jusqu'au 
31/12/2021

Mme LE CAM Brigitte échafaudage tubulaire Entreprise LESELLIER sur 5,42 ml pour 
ravalement de façade 4 rue Maudelonde du 18-10-21 au 18-11-21

Entreprise HEDIN stationnement camion nacelle au droit du 28 rue Carnot angle rue 
Docteur Couturier  et rue barrée pour  réparation couverture Résidence le Trianon le 
19/10/21

Arrêté portant autorisation de prolongation d'installation d'une terrasse provisoire 
établissement  "Les 4 CHATS" au 8 rue d'Orléans du 01/10/2021 au 31/12/2021

Arrêté portant autorisation de prolongation d'installation d'une terrasse provisoire 
établissement  "Chez PAULETTE" au 20 rue des Bains du 01/10/2021 au 31/12/2021
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2021.T584 Page 391

2021.T585 Page 392

2021.T586 Page 393

2021.T587 Page 394

2021.T588 Page 395

2021.T589 Page 396

2021.T590 Page 397
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SARL STEPELEC réfection enrobé stationnement interdit et rue barrée 18 rue du 
Quernet du 25-10-21 au 29-10-21

Entreprise Bruno GOURNAY Couverture échafaudage volant pour remplacement 
gouttières et stationnement 28 rue des Ecores du 08-11-21 au 12-11-21

SARL A3D abrogation arrêtés EW/FNV 2021.T165 et EW/FNV 2021.T433 en leur article 5 
relatif à l'adresse de facturation 

Entreprise CREATION PEINTURE 14 prolongation échafaudage tubulaire ravalement de 
façade pour M. et Mme LE MESTREALLAN 24 rue Durand Couyère du 12-10-21 au 29-10-
21

Entreprise MCP CECOPA, HEMON Architecte pour M. Sauvage Nicolas prolongation 
échafaudage tubulaire 6 ml + stationnement travaux 40 rue Guillaume le Conquérant 
du 16-10-21 au 27-10-21

Entreprise SAS DR travaux branchement ENEDIS stationnement et rue barrée 5 rue de 
Londres du 02-11-21 au 05-11-21

Mme ATTI pour son déménagement par LES DEMENAGEURS ADAMOIS Résidence 
Palais Normand coté 1 rue Alexandre Dumas stationnement sur 2 places le 27-10-21

SARL CLEAN ENTRETIEN NETTOYAGE stationnement benne 30 m3 pour débarras 
habitation Mme HADDAD au droit du 56 rue Général de Gaulle  le 08-11-21

LES DEMENAGEURS BRETONS stationnement sur 2 places pour déménagement Mme 
BOCRIE 3 rue Louis Gilles le 09-11-21 de 8h00 à 14h00

Entreprise UTB échafaudage tubulaire 5,60 ml  réfection de gouttière pour M. GOUIN 
au droit du 5 rue Croix du 02-11-21 au 05-11-21

Stationnement interdit sur 1 place rue Flaubert pour une animation sur la plage

M. CASTEL DE COURVAL stationnement pour déménagement 26 rue de la marine sur 2 
Places ligne jaune le 31-10-21 de 13h00 à 19h00

SARL DEMENAGEMENT GERMAIN stationnement sur 1 place rue d'Estimauville pour 
déménagement du 25 rue d'Aguesseau Mme SENOUCI le 03-11-21

Entreprise FCA IDF 1 prolongation échafaudage tubulaire 3ml  ravalement façade à 
la demande de M. PRIGENT 18 rue Georges Clémenceau du 16-10-21 au 27-10-21

Entreprise EUROVIA à la demande de la Ville pour création d'un trottoir dans la partie 
comprise entre la cité Jardin et le Lotissement les Tamaris avec circulation par feux en 
alternat route d'Aguesseau du 25-10-21 au 26-11-21

Entreprise SATO intervention pour anomalie sur réseau gaz Résidence des Bruzettes 
ancienne route de Villerville du 02-11-21 au 19-11-21

SARL DEMENAGEMENT GERMAIN Stationnement sur 2 places déménagement Mme 
ANGUE 21 rue Charles Mozin le 20-10-21

Claude HALGATTE SARL échafaudage tubulaire 6ml ravalement de façade pour le 
compte de M. LIZART 3 rue des Rosiers du 25-10-21 au 26-11-21

Entreprise FDM pose d'armoires de rues et création de génie civil pour passage de la 
fibre route d'Honfleur - avenue Kennedy - rue S. Lasserre - avenue M. Proust - Clos des 
Oiseaux - ancienne route de Villerville - rue Général Leclerc - avenue P. Cassagnavère 
- place Notre Dame - place Ml de Tassigny - rue Biesta Monrival - rue des Sœurs de 
l'Hôpital - rue H. Numa - rue P. Besson du 18-10-21 au 19-11-21

Entreprise Stéphane FEREY stationnement pour élagage des arbres boulevard 
Fernand Moureaux côté appontement à la demande de la Ville du 08-11-21 au 09-11-
21

Entreprise SATO travaux  branchement gaz stationnement et circulation 27 rue Biais du 
20-10-21 au 08-11-21
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Entreprise FACADECO échafaudage tubulaire 13 ml ravalement façade et couverture 
pour le compte de M. et Mme NORBERT 5 rue de la Chapelle du 16-11-21 au 27-11-21

Entreprise SATO travaux branchement gaz stationnement et rue barrée 2 jours 53 rue 
de la Cavée du 17-11-21 au 03-12-21

Entreprise SAS DR travaux renouvellement basse-tension pour le compte d'ENEDIS 
avec mise en place déviation, place Notre Dame du 15-11-21 au 19-12-21

Novembre 2021

Stationnement interdit sur le parking de la mairie le 03/12/21 de 06h00 à 10h00 pour le 
"Petit déjeuner des agents" organisé en Mairie

Arrêté terrasse LES MOUETTES 9 rue des Bains
Arrêté terrasse LA REINE DES PLAGES 2 et 4 rue des Bains
Arrêté terrasse L'ECAILLER LA REINE DES PLAGES 6 rue des Bains

Entreprise HALBOUT SAS Echafaudage tubulaire 3ml réfection couverture Mme 
MORGADO 23 rue du Quernet du 08-11-21 au 10-11-21

Entreprise SAS Daniel LAINE échafaudage tubulaire 5 ml + nacelle pour ravalement de 
façade Résidence de la Touques 15 rue Maurice Vincent du 15-11-21 au 19-11-21

Entreprise DELANNEY COUVERTURE à la demande de la ville pour recherche de fuite à 
la petite poste stationnement nacelle 5 place Fernand Moureaux le 09-11-21

Entreprise SBTP travaux démolition et terrassement ancienne Ecole Jeanne d'Arc pour 
SVM PROMOTION stationnement et circulation chaussée rétrécie avec feu en alternat 
88 boulevard d'Hautpoul du 08-11-21 au 28-11-21

Arrêté terrasse STAN 104 boulevard Fernand Moureaux

NORMANDIE HABITAT stationnement benne à gravats coté 22 boulevard d'Hautpoul 
pour le compte de M. et Mme GAGNIÉ 5 chemin du rocher DU 08-11-21 au 30-11-21

Entreprise FL LEVAGE avec le concours de l'entreprise ARF stationnement camion 
nacelle et rue barrée 4-6 rue Paul Besson le 15-11-21

Entreprise BOUYGUES ENERGIE & SERVICES pour SETDN travaux branchement eaux 
pluviales 20 rue Biesta Monrival du 02-11-21 au 05-11-21

BOUYGUES CONSTRUCTION mise en place dallage sur bâtiments INOLYA intervention 
de nuit  rue Saint-Jean entre le 27-10-21 et le 03-11-21

Entreprise SARL SPN prolongation échafaudage tubulaire 10,50 ml pour réparation 
dalles balcons à la demande de AGEMO résidence la Meusienne 20 rue Amiral de 
Maigret du 23-10-21 au 30-01-22

SAS Daniel LAINÉ échafaudage tubulaire 5 ml ravalement de façade pour le compte 
de M. PLANTECOSTE 6 rue de Normandie du 08-11-21 au 03-12-21

Entreprise PUB COLAUT stationnement pour pose d'enseignes extérieures AXA 
ASSURANCES BANQUE au droit du 126 boulevard Fernand Moureaux et rue Notre-
Dame le 15-11-21

Déménagements GRENIER stationnement sur 3 places au droit du 10 rue du Manoir 
déménagement Mme HERON le 15-11-21

SN ABER ROUSSEL stationnement sur 4 places pour déménagement M. COUTURIER 60 
rue Général de Gaulle le 05-11-21 de 8h00 à 18h00

Entreprise SARL LEPREVOST COUVERTURE échafaudage tubulaire 3 ml pour réfection 
couverture M. NOGARET 11 rue de Londres du 20/10/21 au 05/11/21
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Entreprise EUROVIA, pour le compte de la Ville, réfection du tapis chemin du 
Presbytère avec route barrée du 18-11-21 au 19-11-21

Arrêté réglementant la fête foraine de Noel 2021 sur le parking de l'appontement, de 
l'Office du tourisme à l'esplanade du pont, du mercredi 15 Décembre 2021 (15h00) au 
mardi 04 Janvier 2022 (12h00)

Entreprise SPIE CITYNETWORKS stationnement nacelle sur 2 places pour modification 
branchement électrique au droit du 9 rue des Petits Champs le 26-11-21

SATO travaux branchement gaz stationnement et circulation 29 rue Georges 
Clémenceau du 24-11-21 au 10-12-21

Mme LE CAM Brigitte prolongation échafaudage tubulaire Entreprise LESELLIER sur 5,42 
ml pour ravalement de façade 4 rue Maudelonde du 19-11-21 au 02-12-21

Entreprise SOGETREL stationnement circulation alternée par feux tricolores pour tirage 
et raccordement de câbles téléphoniques et intervention dans chambre sur 
chaussée 174 Bd d'hautpoul du 22-11-21 au 24-11-21

Entreprise SPN stationnement machine au droit du 3 rue Othon pour travaux 
ravalement sur cour du 22-11-21 au 10-12-21

Entreprise FDM prolongation pose d'armoires de rues et création de génie civil pour 
passage de la fibre route d'Honfleur - avenue Kennedy - avenue M. Proust - Clos des 
Oiseaux - ancienne route de Villerville  - rue des Sœurs de l'Hôpital - rue H. Numa du 20-
11-21 au 24-12-21

Entreprise EUROVIA, pour le compte de la Ville, remplacement des coussins berlinois 
par des dos d'ânes, chemin de Callenville, dans la partie comprise entre l'intersection 
avenue Beauregard et l'intersection chemin des Bruzettes. Route barrée le mardi 16 
novembre 2021 de 07h00 à 18h00   

Manifestation sur la plage "Championnat du calvados" de surf. Le dimanche 21 
Novembre 2021 de 8h00 à 16h00.
Fête de la Coquille parking des Bains du 03 au 06 décembre 2021

Entreprise HUE prolongation échafaudage tubulaire 12 ml ravalement de façade 
Résidence Stéphania 25 avenue Kennedy du 06-11-21 au 17-12-21

Entreprise M2A Menuiserie Art et Agencement stationnement nacelle au droit du 14 
rue Saint-Germain pour le remplacement des volets de Mme MORVAN le 09-11-21

Conseil Départemental avec le concours de l'entreprise DESPERROIS stationnement 
parking de la jetée remplacement clôture bois du 22-11-21 au 03-12-21

Entreprise LEGRIX ESTUAIRE TP travaux branchement Eaux Usées stationnement et 
circulation 24 rue Thiers du 17-11-21 AU 20-11-21

Entreprise SAS DR travaux renouvellement basse-tension pour le compte d'ENEDIS 
avec mise en place déviation, 2-12 rue Georges Clémenceau du 15-11-21 au 17-12-21

Entreprise SATO stationnement et circulation rue barrée branchement gaz 11 rue 
Bonsecours du 15-11-21 au 03-12-21

ANNULE . Déménagement GERMAIN stationnement sur 2 places déménagement 
Mme DUGOUIN 3 impasse du bac, au droit du 118 boulevard Fernand Moureaux le 16-
11-21

Entreprise HEMON ARCHITECTES stationnement sur 2 places pour rénovation terrasse 
Mme JOFFRAIN 51 rue de la Cavée du 16-11-21 au 31-01-22

Entreprise BOUYGUES ENERGIE & SERVICES pour SETDN travaux branchement eaux 
pluviales 20 rue Biesta Monrival du 08-11-21 au 10-11-21 

Arrêté terrasse POIVRE ET SEL 60 boulevard Fernand Moureaux
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Entreprise LHULLIER prolongation échafaudage tubulaire 22,23 ml ravalement de 
façade coté rue Circulaire pour le 04 boulevard Fernand Moureaux avec rue barrée 
et modification du sens de circulation rue circulaire du 19-11-21 au 17-12-21

Entreprise BATI-TERRE stationnement emplacement PMR livraison mortier au droit du 1 
rue des Jardins le 06-12-21

Entreprise SATO travaux branchement gaz rue barrée 53 rue de la Cavée du 01-12-21 
AU 03-12-21

Mme SENOUCI MESSAOUDA stationnement sur 2 places rue d'Estimauville relatif à des 
travaux par  entreprise ARTIS 25 rue d'Aguesseau du 01-12-21 au 15-12-21 

Entreprise SAS Daniel LAINE Echafaudage tubulaire 5ml pour ravalement de façade 
Mme ANGUE LESFORGETTES 21 rue Charles Mozin du 06-12-21 au 20-12-21

Entreprise UTB stationnement nacelle et circulation chaussée rétrécie pour 
remplacement tuyau descente EP 3 rue d'Aguesseau le 09-12-21 de 10h00 à 15h00

ENEDIS CPA  rue barrée stationnement nacelle pour mise en place protection 
mécanique sur réseau électrique au droit du 6 rue de Normandie  le 29-11-21

DUFOUR SAS stationnement nacelle et voie de circulation fermée pour le compte du 
casino, réparation sur couverture place Foch le 03-12-21

M. et Mme PRÉ Gilles et Sylvianne prolongation échafaudage tubulaire sur 3ml pour 
ravalement façade coté rue Docteur Galezowski 32 passage Vigne du 01-12-21 au 11-
02-21

Entreprise VARIN Père & fils stationnement benne 15m² au droit du chemin les Aubets 
pour travaux isolation INOLYA du 08-11-21 au 15-11-21

M. et Mme DIEULOUARD pour travaux sondage et terrassement par l'entreprise EURL 
PANIN TERRASSEMENT chemin de la forge entre le N° 31 et le N° 33 du 01-12-21 au 07-
12-21

SAS MIL'ECLAIR stationnement nacelle pour nettoyage vitrerie TUTTI FRUTTI 16 place 
Foch sur 1 place et rue de la plage sur 2 places  le 03-12-21 de 8h30 à 11h30.

SARL BOSTORE stationnement au droit du 26-28 rue des Bains LA BELLE ILOISE pour 
changement store banne le 07-12-21

Entreprise EUROVIA pour le compte de la Ville réfection du trottoir dans la partie 
comprise entre la Résidence la Vallée d'Auge et la rue Pierre Boulet avec 
stationnement interdit à tous véhicules coté pair du 29-11-21 au 17-12-21

Entreprise SAS CAREBAT stationnement benne à gravats de 13,50 m3 pour travaux 
Bistrot Fernand au droit du 58 boulevard Fernand Moureaux du 18-11-21 au 18-12-21

Stationnement interdit sur 2 places devant la bibliothèque le 23/11/21 de 06h00 à 
18h00.

VEOLIA EAU travaux création branchement eau 76 rue Général de Gaulle du 25-11-21 
au 04-12-21

Entreprise UTB stationnement camion nacelle pour réparation toiture avec rue barrée 
4-6 rue Paul Besson du 29-11-21 au 01-12-21

Stationnement et circulation interdits sur le parking du Lycée Marie Joseph pour 
l'organisation d'un vide-greniers du vendredi 10 décembre à 18h00 au samedi 11 
décembre à 20h00.

Entreprise LAGNIEL DEMENAGEMENTS stationnement sur 2 places au droit du 17 rue de 
Paris et stationnement et rue barrée au droit du 2 rue de Londres le 29-11-21

Entreprise EUROVIA, pour le compte de la Ville réfection du trottoir dans la partie 
comprise entre la rue des Sœurs de l'Hôpital et la rue du Manoir avec circulation 
alternée par feux tricolores du 25-11-21 au 26-11-21
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Décembre 2021

L'APE de Mozin est autorisée à occuper le terrain de pétanque du gymnase 
Maudelonde du 06 au 10 décembre 2021

Entreprise DEMENAGEMENTS MORILLE GESBERT stationnement sur 3 places face au 9 
rue Bonsecours le 14-12-21

Collège et Lycée Marie-Joseph célébration de Noel cheminement à pied des élèves 
jusqu'à l'Eglise Notre Dame des Victoires avec fermeture à la circulation du chemin de 
Callenville le 17-12-21 de 9h15 à 12h00

Stationnement interdit sur 25 places du parking Mairie, du 20 au 23/12 et sur 4 places 
de ce parking du 24 au 31/12/21 ainsi que sur les 2 places sur le boulevard le long du 
parking du 20 au 31/12 pour le mapping de noël

Entreprise SARL ROPERS Stationnement et circulation chaussée rétrécie création 
longrine béton pour support publicitaire rond point Fernand Moureaux du 01-12-21 au 
10-12-21

EURL LEMERCIER PEINTURE échafaudage tubulaire 9 ml peinture sur rives de balcons 
Résidence ALCYON 43 avenue Kennedy du 13-12-21 au 17-12-21

Entreprise SAUCEY COUVERTURE échafaudage tubulaire réfection couverture 
indivision HACHE KORINEK 150-152 boulevard Fernand Moureaux du 14-12-21 au 14-01-
21

SARL DEMENAGEMENT GERMAIN stationnement et rue barrée au droit du 7 rue Carnot 
pour déménagement Mme HODIESNE du 14-12-21 au 15-12-21

SARL DEMENAGEMENT GERMAIN stationnement sur 2 places déménagement Mme 
DETRUIT 18 rue Charles Mozin le 16-12-21

Circulation et stationnement interdits ou perturbés en fonction des besoins des 
services communaux sur l'ensemble des rues de la commune avec l'installation du 
camion nacelle du 01/01/2022 au 31/12/2022

Circulation et stationnement interdits ou perturbés en fonction des besoins du service 
Espaces verts et Voirie du 01/01/2022 au 31/12/2022

Circulation interdite ou perturbée en fonction des besoins du Service espaces verts et 
Voirie du 01/01/2022 au 31/12/2022

Arrêté d'hospitalisation d'office Mme BUIS 

Mme Agnès BOSSUYT stationnement autorisé sur ligne jaune véhicule 20 m3 pour son 
déménagement 1 rue du Rocher le 15-12-21

Chez Alain - Arrêté mange debout 2021
Robert et Denis - Arrêté mange debout 2021
Côté Mer - Arrêté mange debout 2021
Andronikou - Arrêté mange debout 2021
Pillet et Saiter - Arrêté mange debout 2021
Cap Océane - Arrêté mange debout 2021
Chez Pascal - Arrêté mange debout 2021
Les P'tits Mousses - Arrêté mange debout 2021
Les Boucholeurs - Arrêté mange debout 2021

Entreprise FRANCOIS ECHAFAUDAGES prolongation échafaudage tubulaire de 16,55 
ml pour ravalement façade rue du Quernet Résidence Alicia 21 avenue Kennedy du 
01/12/21 au 03/01/21

Entreprise FL LEVAGE avec le concours de JM RENOVATION stationnement nacelle et 
chaussée rétrécie mise en sécurité cheminée 64 boulevard d'Hautpoul le 16-12-21

Ets Daniel LAINE prolongation échafaudage tubulaire 29 ml au droit du 33 rue de Paris  
pour ravalement de façade avec dérogation pendant congés scolaires du 18-12-21 
au 01-04-22
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Déménagements LEBOURGEOIS stationnement sur 3 places déménagement Mme 
GUILLOSSON 43 rue de la Cavée le 28-12-21 de 8h00 à 17h00

Entreprise UTB stationnement camion nacelle sur 2 places pour recherche fuite toiture 
du 67 rue des Ecores, stationnement coté 92 boulevard Fernand Moureaux le 20-12-21 
de 8h00 à 15h00

Entreprise EUROVIA, pour le compte de la Ville, travaux reprise muret soutènement 
entre le boulevard d'Hautpoul et la rue de la Cavée avec circulation alternée par 
feux entre l'avenue d'Eylau et la rue de la Cavée du 13-12-21 au 17-12-21

Entreprise COTÉ PAYSAGE stationnement nacelle sur camion pour travaux élagage 
Résidence Hautpoul 12-14 rue Georges Clémenceau le 04-01-22 avec rue barrée et 
déviation rue Biais

Etablissements Daniel LAINÉ échafaudage tubulaire pour ravalement façade 9 rue 
Docteur Couturier du 03-01-22 au 28-01-22

SATO travaux réseau gaz route barrée stationnement interdit et chaussée rétrécie 
chemin du Rocher du 03-01-21 au 28-02-22 

Entreprise SPN prolongation échafaudage tubulaire + stationnement machine au 
droit du 3 rue Othon pour travaux ravalement sur cour du 11-12-21 au 21-12-21

Entreprise FRANCOIS ECHAFAUDAGES échafaudage tubulaire 31 ml au droit des 
brasseries les Voiles et les Vapeurs pour ravalement façade et réfection couverture 
160 boulevard Fernand Moureaux du 03-01-22 au 18-02-22

EURL LEMERCIER Echafaudage tubulaire 5ml pour ravalement de façade 10 rue 
Carnot du 06-01-22 au 21-01-22

Déménagement GERMAIN stationnement camion 20 m3 déménagement Mme 
BESKOU 21 rue Georges Clémenceau du 11-01-22 au 12-01-22

Déménagement GERMAIN stationnement camion 20 m3 rue d'Estimauville 
déménagement Mme SENOUCI 25 rue d'Aguesseau le 13-01-22

VEOLIA EAU travaux création branchement et pose regard de comptage sur trottoir 
stationnement et interdiction de circuler rue de la Crique du 10-01-22 au 19-01-22

Stationnement interdit sur le parking entre la piscine et la jetée le 31/12/2021 pour 
l'organisation du feu d'artifice

Entreprise DENIS Jean-Pierre prolongation échafaudage tubulaire 16,55 ml au droit du 
30 rue Paul Besson Résidence le Louvre + 2 places de stationnement rue Pellerin du 31-
12-21 au 15-02-22

Dérogation collective au repos dominical pour l'année 2022 - Pour les salariés des 
commerces de détail (2 exemplaires)

Arrêté autorisant le stationnement de la caravane d'habitation de M. et Mme Clouet 
d'Orval (fête foraine Noël) sur le site de la Maison des Jeunes du dimanche 19 
décembre 2021 au mardi 04 janvier 2021

Entreprise SAS CAREBAT prolongation stationnement benne à gravats de 13,50 m3 
pour travaux Bistrot Fernand au droit du 58 boulevard Fernand Moureaux du 19-12-21 
au 23-12-21

Arrêté municipal portant autorisation de stationner un véhicule de restauration rapide 
dit "food-truck" sur la voie publique, appartenant à M. Cyril TRIBHOU, du 01 janvier 
2022 au 31 décembre 2022

Arrêté municipal portant autorisation de stationner un véhicule de restauration rapide 
camion pizza, sur la voie publique, appartenant à M. David CARPENTIER, du 01 janvier 
2022 au 31 décembre 2022

Entreprise HUE prolongation échafaudage tubulaire 12 ml ravalement de façade 
Résidence Stéphania 25 avenue Kennedy du 18-12-21 au 31-01-22

Entreprise DENIS Jean-Pierre échafaudage tubulaire 8ml pour ravalement de façade 
Hôtel LE FER A CHEVAL 11 rue Paul Besson du 04-01-22 au 21-01-22
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Entreprise SATO  travaux branchement gaz stationnement et circulation 21 rue Charles 
Mozin du 03-01-22 au 14-01-22

Arrêté portant autorisation de prolongation d'installation d'une terrasse provisoire 
établissement  "Les ARTISTES" au 38 boulevard Fernand Moureaux du 01/01/2022 au 
08/04/2022

Arrêté portant autorisation de prolongation d'installation d'une terrasse provisoire 
établissement  "La SAUVAGEONNE" au 68 boulevard Fernand Moureaux du 01/01/2022 
au 08/04/2022

Arrêté portant autorisation de prolongation d'installation d'une terrasse provisoire 
établissement  "CREPERIE LE VIEUX NORMAND" au 124 boulevard Fernand Moureaux 
du 01/01/2022 au 08/04/2022

Arrêté portant autorisation de prolongation d'installation d'une terrasse provisoire 
établissement  "La RÉGENCE" au 132 boulevard Fernand Moureaux du 01/01/2022 au 
08/04/2022
Arrêté portant autorisation de prolongation d'installation d'une terrasse provisoire 
établissement  "La MARINE" au 146 boulevard Fernand Moureaux du 01/01/2022 au 
08/04/2022
Arrêté portant autorisation de prolongation d'installation d'une terrasse provisoire 
établissement  "Les 4 CHATS" au 8 rue d'Orléans du 01/01/2022 au 08/04/2022

Numéro réservé mais arrêté non pris

Entreprise SATO travaux branchement gaz stationnement et circulation rue Docteur 
Couturier du 03-01-22 au 14-01-22

Arrêté à portée générale pour la prolongation de l'extension du périmètre des 
terrasses du 01/01/2022 jusqu'au 31/12/2022

Entreprise FDM prolongation pose d'armoires de rues et création de génie civil pour 
passage de la fibre rue Sylvestre Lasserre, route d'Honfleur, rue des Sœurs de l'Hôpital, 
rue Henri Numa, ancienne route de Villerville et clos aux Oiseaux du 25-12-21 au 31-01-
22

Entreprise FDM travaux génie civil pour passage de la fibre sur 61 sites de la commune 
du 03-01-22 au 30-06-22

Arrêté portant sur la réglementation du stationnement pour l'année 2022

Arrêté portant sur la réglementation du stationnement sur l'esplanade du Pont pour 
l'année 2022

Claude HALGATTE SARL échafaudage tubulaire 6ml ravalement de façade  pour le 
compte de M. LIZART 3 rue des Rosiers du 03-01-22 au 28-01-22

Déménagements LEBOURGEOIS stationnement 2 camions + monte-meubles 
déménagement Mme TEMPLON MOLHO 13 rue des Rosiers le 12-01-22

Arrêté interdisant temporairement l'acquisition et la détention des artifices de 
divertissement et articles pyrotechniques à Trouville-sur-Mer, du 23 décembre 2021 au 
dimanche 02 janvier 2022

Entreprise LEPREVOST COUVERTURE échafaudage tubulaire 2,50 ml travaux couverture 
essentage 20 rue Thiers du 03-01-22 au 24-01-22

Entreprise BELEC ENVIRONNEMENT stationnement camion benne pour nettoyage 
découpe cuve fuel avec rue barrée Résidence le Louvre 30 rue Paul Besson le 05-01-
22

Ville de Trouville mise en place des parcs de collecte à sapins du 25-12-2021 au 15-01-
2022

SARL DEMENAGEMENT GERMAIN stationnement sur 1 place déménagement Mme 
JOURY  au droit du 20 rue Amiral de Maigret le 03-01-22 

SARL DEMENAGEMENT GERMAIN stationnement sur 2 places déménagement Mme 
ANGUE  21 rue Charles Mozin le 04-01-22 



2021.T725 Page 551

2021.T726 Page 552

2021.T727 Page 553

2021.T728 Page 554

2021.T729 Page 555

2021.T730 Page 556

Entreprise SATO stationnement et circulation alternée travaux branchement gaz du 20 
au 26 rue Victor Hugo du 04-01-22 au 14-01-22

SARL Déménagement GERMAIN stationnement sur 2 places déménagement 
M.BENAIS 36 rue d'Alger le 12-01-22
SARL Déménagement GERMAIN stationnement sur 1 place déménagement Mme 
KRAINIK 35 rue Général de Gaulle le 17-01-22
SARL Déménagement GERMAIN stationnement sur 2 places déménagement M. 
VALENSI 54 rue des Ecores le 18-01-22
Entreprise LHULLIER prolongation échafaudage tubulaire 22,23 ml ravalement de 
façade coté rue Circulaire pour le 4 boulevard Fernand Moureaux avec rue barrée et 
modification du sens de circulation rue circulaire du 18-12-21 au 20-01-22

Entreprise FACADECO échafaudage tubulaire 13 ml ravalement façade et couverture 
pour le compte de M. et Mme NORBERT 5 rue de la Chapelle du 27-12-21 au 15-01-22
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-169 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 

visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 
(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       

M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal Simon, 
M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      
M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 
Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
.............................................................................................................................................................................. 

 
AUTORISATION DE SIGNER UNE CONVENTION DE PARTENARIAT DANS LE CADRE 

D’UNE ACTION D’ATTRACTIVITE EN FAVEUR DE TROUVILLE-SUR-MER SUR LE TERRITOIRE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR COTE FLEURIE 
 

------------- 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Cœur Côte 
Fleurie du 19 novembre 2021 relative à la convention de partenariat 2022-2026 avec la Ville de 
Trouville-sur-Mer - Actions d’attractivité et de promotion du tourisme – Autorisation 

 
Vu la commission finances et foncier du 3 décembre 2021, 
 
Considérant la convention de partenariat 2022-2026 avec la Communauté de Communes Cœur 
Côte Fleurie,  

 
 LE CONSEIL MUNICIPAL 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- approuve le projet de convention de partenariat à signer entre la Ville de Trouville-sur-Mer 
et la Communauté de Communes Cœur Côte Fleurie, annexé à la présente ; 

 

-   autorise le Maire ou un Adjoint le représentant à effectuer toutes les démarches et 
 formalités et à signer tout acte ou pièce afférent à l’exécution de cette décision.  
 

 

Le Maire : 
- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 
par le site Internet www.télérecours.fr. 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME           
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-170 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     

Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 
(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal Simon, 
M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      

M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 
Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
.............................................................................................................................................................................. 

 
TRANSFERT DE LA COMPETENCE « RELAIS ASSISTANTS MATERNELS » -  

APPROBATION DU RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION 

DES CHARGES TRANSFEREES (CLECT) 

 
--------- 

 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales (CGCT) ; 
 
Vu le Code Général des impôts, notamment l’article 1609 nonies C ; 
 
Vu la délibération n° 84 du 19 septembre 2015 du Conseil Communautaire instaurant la fiscalité 

professionnelle unique (F.P.U.) sur l’ensemble de son territoire ; 
 
Vu la délibération n° 85 du 19 septembre 2015 du Conseil Communautaire portant sur la 
constitution de la C.L.E.C.T. ; 
 
Vu la délibération n° 123 du 31 Octobre 2015 du Conseil Communautaire portant sur l’approbation 

du règlement intérieur de la C.L.E.C.T. ; 
 
Vu le rapport de la C.L.E.C.T., réunie en séance du 05 novembre 2021 ;  
 
Vu la délibération du 19 novembre 2021 du Conseil Communautaire validant le rapport de la 
C.L.E.C.T. ; 

 
Vu l’avis de la commission finances et foncier du 3 décembre 2021 ; 
 
Considérant qu’il appartient aux Conseils Municipaux d’approuver le rapport de la C.L.E.C.T. dans 
les conditions de majorité requise à l’article L.5211-5 du CGCT, à savoir la moitié au moins des 

conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population ou les deux tiers au 
moins des conseils municipaux des communes intéressées représentant plus de la moitié de la 
population totale de celles-ci. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- approuve le rapport de la C.L.E.CT. en date du 05 novembre 2021 tel que présenté en 
annexe. 
 

- autorise le Maire ou un Adjoint le représentant à effectuer toutes les démarches et 
 formalités et à signer tout acte ou pièce afférent à l’exécution de cette décision. 

 
 

 

Le Maire : 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 
par le site Internet www.télérecours.fr. 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-171 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 

(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     

M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal Simon, 
M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      
M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 

Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
.............................................................................................................................................................................. 

 

AVIS SUR L’AUTORISATION DE DEROGER COLLECTIVEMENT 

A LA REGLE DU REPOS DOMINICAL  

DES SALARIES DES COMMERCES DE DETAIL DE DENREES ALIMENTAIRES 

- ANNEE 2022 – 

         ----------- 
 

Vu la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques,  

Vu le Code du Travail, notamment ses articles L3132-26 à L3132-27-1 et R3132-21, 

Vu la saisine et l’avis conforme favorable rendu par le Conseil Communautaire de la Communauté 

de Communes Cœur Côte Fleurie en date du 19 novembre 2021 ; 

Considérant les avis des comités d’établissements ;  

Considérant les demandes de l’établissement « MONOPRIX 382 » et de la société « SAS DICA 
Distribution » (enseigne Carrefour Express) adressées par courriers reçus les 12 octobre et 12 
novembre 2021, sollicitant une autorisation de dérogation au repos dominical pour les douze 
dimanches suivants : 
 

 dimanche 17 avril 2022 
 dimanche 29 mai 2022 

 dimanche   5 juin 2022 
 dimanche   3 juillet 2022 
 dimanche 10 juillet 2022 
 dimanche 17 juillet 2022 

 dimanche 24 juillet 2022 
 dimanche 31 juillet 2022 

 dimanche   7 août 2022 
 dimanche 14 août 2022 
 dimanche 21 août 2022 
 dimanche 28 août 2022 

 
 Considérant que les dimanches désignés n’excèdent pas le nombre de douze pour l’année 

2022, et que la dérogation est accordée de manière collective pour l’ensemble des commerces 
appartenant à cette catégorie ; 
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 Considérant que la décision d’accorder cette dérogation doit être prise par le Maire après 
avis du Conseil Municipal et avis conforme de la Communauté de Communes Cœur Côte Fleurie ;  
 

 Considérant que la liste des dimanches concernés doit être arrêtée avant le 31 décembre, 
pour l’année suivante ; 
 

 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
 - Emet un avis favorable à l’autorisation de déroger de manière collective, pour l’année 
2022, à la règle du repos dominical des salariés des commerces de détail de denrées alimentaires 

dans la limite des douze dimanches suivants :  

 . 17 avril 2022 ; 29 mai 2022 ; 5 juin ; 3 juillet 2022 ; 10 juillet 2022 ; 17 juillet 2022 ; 24 juillet 2022 ;     
31 juillet 2022 ; 7 août 2022 ; 14 août 2022 ; 21 août 2022 et 28 août 2022. 
 

 - Autorise le Maire à prendre l’arrêté municipal correspondant avant le 31 décembre 2021. 

 
 

Le Maire : 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 
par le site Internet www.télérecours.fr. 
 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-172 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                                
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 

visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités 
Territoriales   la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site 
Internet de la Ville (www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille,                                          
Mme Delphine Pando, M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière,                                 

Mme Catherine Vatier, M. David Revert, M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, 
Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal Simon, M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong,                
M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin, M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, 
Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, 
Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson                                     
(pouvoir à M. Philippe Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 

................................................................................................................................................................... 
 

Décision modificative n°2021-2 au budget principal de la commune de Trouville-sur-Mer 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son Article L1612-11, 

 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
 
Vu la délibération n°2021-14 du 31 mars 2021 relative au vote du Budget Primitif 2021, 
 
Vu la délibération n°2021-115 du 29 septembre 2021 relative au vote du Budget 

Supplémentaire 2021, 
 
Vu l’avis de la Commission finances et foncier du 3 Décembre 2021, 
 
Considérant le besoin d’ajuster des crédits budgétaires pour des travaux de voiries réalisés sur 
l’exercice 2021, 

 
 
Le Conseil Municipal 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

 - ADOPTE la décision modificative n°2021-2 du budget principal de la commune. 
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Chapitre Nature Libellé compte Fonction Opération BP DM_2 

21 2135 
INSTAL. GEN., AGENCEMENTS, 

AMENAGEMENTS DES CONST. 
822  28 000,00  122 000,00  

21 2152 INSTALLATIONS DE VOIRIE 822  0,00  305 000,00  

21 21534 RESEAUX D'ELECTRIFICATION 813  0,00  1 300,00  

21 21534 RESEAUX D'ELECTRIFICATION 814  105 700,00  -70 000,00  

21 21571 MAT. ROULANT VOIRIE 822  12 000,00  -4 200,00  

21 21578 
AUTRE MATERIEL ET OUTILLAGE 

DE VOIRIE 
822  0,00  4 200,00  

21 2182 MATERIEL DE TRANSPORT 822  0,00  321,00  

23 2315 
INSTALLATIONS, MATERIEL ET 

OUTILLAGE TECHNIQUES 
822  670 860,00  -378 621,00  

23 2315 
INSTALLATIONS, MATERIEL ET 

OUTILLAGE TECHNIQUES 
822 118 43 000,00  20 000,00  

 

 

Le Maire : 

 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de 
sa publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours 
citoyen » accessible par le site Internet www.télérecours.fr. 

 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 

2021-173 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures 

trente, les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 

visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     

Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 

  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités 

Territoriales la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site 

Internet de la Ville (www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille,                                   

Mme Delphine Pando, M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière,                     

Mme Catherine Vatier, M. David Revert, M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac,                                  

M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal Simon, M. Jacques Taque,         

Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin, M. Stéphane Sabathier, 

Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti,                                    

M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 

Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson                              

(pouvoir à M. Philippe Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 

................................................................................................................................................................... 

BUDGET PRIMITIF DU BUDGET PRINCIPAL  
DE LA COMMUNE DE TROUVILLE-SUR-MER  

POUR L’EXERCICE 2022 
----------- 

 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2020 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M14 
applicable aux communes et aux établissements publics communaux et intercommunaux à 
caractère administratif, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 
 

Vu la délibération du 18 novembre 2021, relative aux orientations budgétaires pour 2022, 
 
Vu l’avis de la commission des finances et du foncier du 3 décembre 2021, 
 
Considérant qu’il y a lieu de procéder au vote du budget primitif du budget principal de la 
Commune de Trouville-sur-Mer pour l’exercice 2022, 

 
 LE CONSEIL MUNICIPAL 
 Après en avoir délibéré, 

Votent contre : Mme Rébecca Babilotte ; Mme Stéphanie Fresnais,                               
M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe Abraham), Mme Claude Barsotti,            
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière 

Les autres membres du Conseil Municipal votent pour. 
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 Décide : 
 
 - Article unique : d’adopter le Budget Primitif du budget principal de la Commune de 
Trouville-sur-Mer pour l’exercice 2022 comme suit : 

 

Section Dépenses Recettes 

Fonctionnement 18 254 040,00 € 18 254 040,00 € 

Investissement 7 704 203,57 € 7 704 203,57 € 

Total 25 958 243,57 € 25 958 243,57 € 

 

 

Le Maire : 

 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

Tribunal Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de 

sa publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours 

citoyen » accessible par le site Internet www.télérecours.fr. 

 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      

 

 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-173-BF
Date de télétransmission : 16/12/2021
Date de réception préfecture : 16/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 

2021-174 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                                

les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 

visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     

Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 

  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   

la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 

(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     

M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       

M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult,                                

M. Pascal Simon, M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval,                               

Mme Jeannine Outin, M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, 

Mme Claude Barsotti, M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham,                                   

Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 

Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à                     

M. Philippe Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 

.......................................................................................................................................................................  

 

ACTUALISATION ET CREATION D’AUTORISATIONS DE PROGRAMME 
ET CREDITS DE PAIEMENT 

 
----------- 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2311-3 et R2311-9 ; 
 
VU l’avis de la commission des finances et du foncier, en date du 29 novembre 2021 ; 

 
VU la délibération n°2021-19 du 31 mars 2021, relative à la création d’autorisations de programme 
et de crédits de paiement ; 
 
CONSIDERANT que les dépenses affectées à la section d'investissement peuvent comprendre des 
autorisations de programme et des crédits de paiement (AP CP) ; 

 
CONSIDERANT que les autorisations de programme correspondent à des dépenses à caractère 
pluriannuel se rapportant à une immobilisation ou à un ensemble d'immobilisations déterminées, 
acquises ou réalisées par la commune, ou à des subventions d'équipement versées à des tiers ; 
 
CONSIDERANT que les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses 

qui peuvent être engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent valables, sans 
limitation de durée, jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées ; 
 
CONSIDERANT que les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant 
être mandatées pendant l'année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre 
des autorisations de programme correspondantes ; 

 
CONSIDERANT que chaque autorisation de programme comporte la répartition prévisionnelle par 
exercice des crédits de paiement correspondants ; 
 

36



CONSIDERANT que les autorisations de programme et leurs révisions éventuelles sont présentées 
par le Maire. Elles sont votées par le conseil municipal, par délibération distincte, lors de l'adoption 
du budget de l'exercice, du budget supplémentaire ou des décisions modificatives ; 
 

CONSIDERANT que la procédure financière des AP CP permet, d’une part, une planification 
pluriannuelle des fonds de concours en offrant une meilleure visibilité financière et, d’autre part, de 
ne pas grever les CP de l’exercice en cours ; 
 
 
 LE CONSEIL MUNICIPAL 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
 DECIDE : 
 
 - Article 1 : d’actualiser 3 Autorisations de programmes / crédits de paiement pour les 

programmes suivants : 
 

- Rénovation énergétique de l’Hôtel de Ville 
 

Projet 
Opération 

comptable 

Autorisation 

de programme

Crédits de paiement 

Financement prévisionnel 

2021 2022 2023 2024 

Rénovation 

énergétique 

HDV 

2021 02 2 655 000 €   -   €  1 350 000 €      1 305 000 €   

Subventions (40%)    880 000 €  

FCTVA (16,404%)    360 888 €  

Autofinancement    714 112 €  

Emprunt    700 000 €  

 
- Restauration et sécurisation de l’Eglise Notre Dame des Victoires 

 

Projet 
Opération 

comptable

Autorisation 

de programme

Crédits de paiement 

Financement prévisionnel 

2021 2022 2023 2024 

Restauration et 

sécurisation de 

l’Eglise Notre Dame 

des Victoires 

2021 03 2 131 500 €  -   €      1 090 750 €       1 040 750 €    

Subventions (40%)    720 000 €  

FCTVA (16,404%)    295 272 €  

Autofinancement    616 228 €  

Emprunt    500 000 €  

 

- Mise aux normes et sécurisation du boulevard Fernand Moureaux 
 

Projet 
Opération 

comptable 

Autorisation de 

programme 

Crédits de paiement 

Financement prévisionnel 

2021 2022 2023 2024 

Mise aux normes et 

sécurisation du 

boulevard Fernand 

Moureaux  

2021 04 815 000 €  -   €  70 000 € 745 000 €  
                  

-   €  

Subventions (20%)    124 000 €  

FCTVA (16,404%)    126 311 €  

Autofinancement    264 689 €  

Emprunt    300 000 €  
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 - Article 2 : de créer une Autorisation de programmes / crédits de paiement pour le 
programme suivant : 
 

- Effacement coordonné des réseaux - Quartier St Jean - Cimetière 
 

Projet 
Opération 

comptable 

Autorisation 

de programme

Crédits de paiement 

Financement prévisionnel 

2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Effacement 

coordonné des 

réseaux - 

Quartier  

St Jean - 

Cimetière 

2022 01 1 124 000 €  -   €  290 000 €  153 000 €  393 000 €  132 000 €  156 000 €  

Subventions (20%) -   € 

FCTVA (16,404%) 184 381 €

Autofinancement 939 619 €

Emprunt -   € 

 

Le Maire : 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 
par le site Internet www.télérecours.fr. 
 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      

 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-174-DE
Date de télétransmission : 16/12/2021
Date de réception préfecture : 16/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-175 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 

visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 
(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       

M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal Simon, 
M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      
M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 
Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
.............................................................................................................................................................................. 

OCTROI DE SUBVENTION 
pour l’année 2021 

 

      ------------ 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’avis de la Commission des Finances et du foncier du 3 décembre 2021, 
 
Considérant la demande de subvention du Collège Charles Mozin du 12 octobre 2021 adressée à 

la Mairie de Trouville-sur-Mer, afin de permettre aux élèves de se rendre à la piscine de Deauville 
dans le cadre du « savoir nager », 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
- Octroie la subvention suivante : 

 
 
 Collège Charles Mozin de Trouville-sur-Mer ………………………………………… 700,00 €     

    

 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2021 – chapitre 65 – article 6574 

 
 

Le Maire : 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 
par le site Internet www.télérecours.fr. 

 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      

 

 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-175-DE
Date de télétransmission : 16/12/2021
Date de réception préfecture : 16/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-176 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 

visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 
(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       

M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal Simon, 
M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      
M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 
Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
.............................................................................................................................................................................. 

 

OCTROI D’UNE SUBVENTION A L’ASSOCIATION « CAP TROUVILLE » 
Année 2021 

  

-------- 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu l’avis de la commission Finances et Foncier du 3 Décembre 2021,  
 

Vu l’avis de la commission Affaires maritimes, port, tourisme et développement économique du     
1er Décembre 2021,  
 

Considérant l’importance de soutenir, accompagner et fédérer l’ensemble des acteurs 
économiques : commerçants, restaurateurs, hôteliers, artisans, professions libérales. 
 

Considérant la demande de subvention de l’association « Cap Trouville » reçue en date du           
16 novembre 2021, 
 

Le Conseil Municipal, 
 Après en avoir délibéré,  

 Ne prend pas part au vote : Julie Mulac 
 Les autres membres du Conseil votent pour 
 

- Octroie une subvention à l’association « Cap Trouville » …………………………….. 1 500 € 
 
 Les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2021 – chapitre 65 – article 6574 

 
Le Maire : 

- Informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. Le 
Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible par le site 
Internet www.télérecours.fr. 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      

 
 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-176-DE
Date de télétransmission : 16/12/2021
Date de réception préfecture : 16/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-177 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 

  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 
(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal Simon, 
M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      

M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 
Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
.............................................................................................................................................................................. 

Régularisation compte 13935 
----------- 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’instruction comptable M14, 

Vu l’avis de la Commission des Finances et du foncier du 3 décembre 2021, 

Considérant le courriel du 20 octobre 2021 adressé par les services de la Trésorerie Principale de                   
Trouville-Deauville ; 

Considérant la différence comptable d’un montant de 13 720,41 euros, apparaissant au débit du 
compte 13935 suite à une anomalie signalée par l’application Hélios via les contrôles comptables 
automatisés liée à la présence d’une reprise de subvention à l’article 13935 alors qu’aucune 
subvention n’a été enregistrée à l’article 1335, 

Considérant que cette écriture est sans objet, 

Considérant qu’il convient de régulariser cette écriture via le compte 1068 « Excédent de 
fonctionnement capitalisés » 

 

 Le Conseil Municipal, 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
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 - Autorise le comptable à procéder à une écriture de régularisation d’ordre non budgétaire 
par le compte 1068 « Excédents de fonctionnement capitalisés » pour un montant de          
13 720,41 euros.  

 - Dit que les crédits sont prévus au Budget 2022. 

 

 
Le Maire : 

 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr . 

 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      

 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-177-DE
Date de télétransmission : 16/12/2021
Date de réception préfecture : 16/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-178 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 

(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     

M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal Simon, 
M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      
M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 

Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
.............................................................................................................................................................................. 

 
APPROBATION DES VALORISATIONS DES SOUTIENS DE LA VILLE 

 
ANNEE  2022 

 
      ------------ 
 
 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 
Vu l’avis de la Commission des Finances et du foncier réunie le 3 décembre 2021,  
 
Considérant la mise à jour annuelle de la valorisation des soutiens apportés par les services 

municipaux lors d’événements ou auprès d’associations,  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
 

- Approuve les valorisations des soutiens de la ville, telles qu’elles figurent au tableau annexé    
ci-dessous à la présente délibération. 
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VALORISATIONS DES SOUTIENS DE LA VILLE - Année 2022 -  

  

Type de mise à disposition  Montant de la valorisation  

Mise à disposition de locaux municipaux    

Bâtiment "Phares et Balises" - 188,46 m²  1 185 € par mois 

Bibliothèque (espaces du 1er étage) - 50/60m²    0,020 € par heure et par m² ;                                       
0,15 € par jour et par m² ;                    

45 € par m² à l'année ;                               
(hors agent d'entretien)  Bibliothèque (espaces du rez-de-chaussée) - 220m² 

Casino : salon des Gouverneurs - 260,62m² pour la zone spectateurs 
(hors scène et hors mezzanine)  Selon tarification du casino 

Casino : Embellie - 250 m² 

CTM - salle de réunion CTM - 35m² 

   0,020 € par heure et par m² ;                                       
0,15 € par jour et par m² ;                                

45 € par m² à l'année ;                      
(hors agent d'entretien)  

Ecole - rue des Sœurs Hôpital - Salle du pavillon Elisabeth - 70 m² 

Ecole - rue des Sœurs Hôpital - Salles 1er étage-   50 m² 

Ecole - rue des Sœurs Hôpital - Salle 1er étage - 13 m² 

Ecole L. Delamare - salle - 90 m²  

Ecole L. Delamare - cuisine - 59,5 m² 

Ecole L. Delamare - réfectoire et sanitaires - 73 m² 

Ecole musique Claude Bolling (cour extérieure)  

Ecole de Musique - salle  

Ecole de Musique - grande salle et salle attenante - ensemble de 
93,12 m² 

Ecole R. Coty - bureau - 10 m² 

Ecole R. Coty - 1er étage -cuisine (56,5 m²) - réfectoire (45 m²) 

Ecole R. Coty - salle René Poret 355 m² ; 

Eglise ND des Victoires   - 1090 m² 

Eglise ND de Bonsecours   - 640 m² 

Eglise Saint Michel de Hennequeville - 202 m² 

Eglise - Chapelle Saint Jean - 90 m² 

Hôtel de ville - Salle des mariages - 120 m² 

Hôtel de ville - Rotonde - 80 m2 

Hôtel de ville - Espace du Rez-de-chaussée - 75 m2  

Hôtel de ville - Salle de réunion - 50 m² 

MDA - Salle - nouvelle MDA - 8 à 15 m² 
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MDA - Salle MDA - + de 19 personnes -   36m² et 40m² 

Musée - Salles RdC (de 35 à 40 m²), 1er étage (50 m²), terrasse face 
mer (45 m²) 

Musée Espace permanent Association - 55 m² 

Office de tourisme Galerie du Musée (RdC 65 m² ; 1er étage 35 m²) 

Office de tourisme -Salle de réunion - 50 m² 

Office de tourisme - 551 m² 

 Résidence d’artistes (65m²)  

0,020 € par heure et par m² ;                                       
0,15 € par jour et par m² ;                   

45 € par m² à l'année ;                               
(hors agent d'entretien) 

Plage - Salle de la plage - 60 m² 

   0,020 € par heure et par m² ;                                       
0,15 € par jour et par m² ;                               

45 € par m² à l'année ;                            
(hors agent d'entretien)  

Plage - Salle JSL rotonde piscine - 50 m² 

Plage - Salle Ecole de Pêche - rotonde Piscine - 50 m² 

Plage - Salle de sieste - sous la rotonde Piscine - 90 m² 

Plage - Bureau club de plage - 10 m² 

Plage - Bureau et local Club de plongée - 37 m² 

Plage - Piscine et autres espaces  

Plage - Piscine couloirs de nage 10 € / heure 

Plage - Piscine - plages extérieures   - environ 600 m² 

0,020 € par heure et par m² ;                         
0,15 € par jour et par m² ;                                

45 € par m² à l'année ;                               
(hors agent d'entretien) 

Plage - Etablissements des bains 

Plage - Salle club house CNTH - 71 m² + salle de conférence 38 m² 

Poissonnerie -Salle Jean-Claude Brize - 19 m² 

Presbytère Saint Michel - Salle de 34,21 m² 

Presbytère Saint Michel - Salle de 64,54 m² 

Presbytère Saint Michel - salle polyvalente - 33 m² 

Roseraie Espace cuisine - 25 m² 

Roseraie - salles - 91 m² 

Salle (angle rue d'Aguesseau et rue d'Estimauville) - 40 m² 

Touques - Maison Chemin du Marais de 95,25 m² 

Touques - hangar : environ 80 m² (plongée); 170 m²  (Off) ;                              
213 m² (Aquaclub) ; 232 m² (Place Nette)  

Touques - Maison des jeunes  

Touques - Maison des jeunes - salle de spectacle   - 120 m² 

  

Mise à disposition d'espaces du domaine public    

Espace derrière piscine -     environ 1 800 m² Soumis à redevance via la DDTM 
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Parking face à l'hôtel de ville - 1 035 m² 25 € / place / jour 

Parking des bains au sud de la poissonnerie -   820 m² 
0,005 € / m² / heure 

(Hors balayeuse, laveuse…)  

Esplanade du pont - 1 005 m² et jusqu'à l'office de tourisme - 2 939 m² 
0,005 € / m² / heure  

(Hors balayeuse, laveuse…)  

Parking face à l'église BonSecours - 738 m² 25 € par place / jour 

Place de stationnement neutralisée - 10 m² 25 € par place / jour 

Plage / chemin de planches Gratuit  

Avenue Gabriel Just - à Hennequeville  Gratuit  

Espace de cour d'école Gratuit 

   

Mise à disposition de matériels   

Affranchissement 
Créer un code par association pour 

appliquer le coût réel 

Armoire électrique 
80 € / jour – 530 € / 7 jours -                            

1 000 € /14 jours 

Bacs à verres 
Gratuit sur demande de l'organisateur  

à la CCCCF qui assure la livraison -   

Balisage lumineux 15 € / jour 

Barbecue 20 € / jour 

Barrières  2 € / unité ; 10 € les 5 par jour 

Benne d'évacuation des déchets de démontage (Ville) 
Forfait de 120 €,  

Main d'œuvre incluse / unité - 

Blocs béton de sécurité - 50 € / bloc, main d'œuvre incluse 

Café d'accueil et ses consommables 15 € / jour 

Cafetière / Bouilloire 5 € / jour 

Cafetière Nespresso (sans dosettes) 15 € / jour 

Chaises pliantes - 14,50 € par jour / 10 chaises 

Chalet en bois - Forfait journalier de 200 € 

Chapiteau, tente, structure de 5 X 8 m Forfait de 320 € / évènement 

Chapiteau, tente, structure de 5 X 12m Forfait de 340 € / évènement 

Chemin de planche 0,20 € / m² / jour  

Compresseur  
Valorisation au nombre de bouteilles 

gonflées dans l'année, le gonflage d'une 
bouteille étant valorisé à hauteur de 3 € 

Consommables : essuie-mains, papier toilettes, kit entretien...  
Appliquer le coût réel en fonction en 

fonction du relevé du magasin 

Consommation électrique (ex : Cinémobile, Grande Roue…) Appliquer la consommation réelle 

Consommation Eau (ex : Patinoire) Appliquer la consommation réelle 
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Conteneurs 
Gratuit sur demande de l'organisateur   

à la CCCCF qui assure la livraison -   

Eclairage de tentes (tubes fluo) 10 € / jour 

Ecran vidéo 30 € / jour 

Extincteurs 50 € /5 extincteurs / 14 jours 

Gilets jaunes 0,50 € / jour 

Grille d'exposition 15 € / semaine 

Guirlandes lumineuses + ampoules (Illumination Noël) 25 € / semaine 

Internet 
Gratuit sur site équipé et en fonction du 
réseau ainsi que des normes de sécurité 

Informatique : écran, pc, vidéoprojecteur ; câbles (hors main d'œuvre) 5 € / heure / équipement  

Kayak 
12 € / heure ; 18 € (la demi-journée 

ou 3 H) ; 30 € la journée ou 6 H  

Epanoui 32A 0,90 €/ jour 

   

Prolongateur 16A  1,30 €/ jour  

Prolongateur 32A  1,60 €/ jour 

Multiprises 16A 0,30 €/ jour 

Matériel d'éclairage scénique (spots, rampe, poteaux…) 1 000 € / semaine 

Matériel de cuisine collective (chambre froide, four, table chauffante, 
lave-vaisselle...) 

300 € / jour 

Moquette d'habillage de scène 2 € le m² / jour 

Moquette de protection (dalle de 2m x1m) 2 € le m² / jour 

Panneaux de signalisation 6 € / jour 

Photocopieuse - Appliquer le coût réel  

Plantes vertes de + 1,50 m Appliquer le tarif voté 

Plantes vertes de - 1,50 m Appliquer le tarif voté 

Plantes vertes forfait festival + 8 jours  
Appliquer le tarif voté 

(Festival et autres manifestations) 

Podium (grand)de 40 m²  1 000 € /semaine 

Podium (petit) de 16 m² 300 € / semaine 

Potelet à sangle 10 € / jour 

Portant à vêtements 5 € / jour 

Poubelles cerclage inox 2 € / jour 

Praticables Samia (2m X 1m) 3,00 € / jour ou 15,50 € / semaine / unité 

Projecteur type lutin 10 € / jour 

Raccordement 32A tri/consommation salle de la plage 25 € / jour 

Raccordement 63A tri/consommation salle de spectacle 50 € / jour 

Rambarde de protection 6 € / jour 

Rampe alu 10 € / jour 

Réfrigérateur 30 € / jour 

Sono portative 150 € / jour - 

Tables pliantes 20 € / 5 tables / jour 
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Toiles, parasols, transats pour décoration Forfait de 20 € / jour pour 5 pièces 

Transat -  Forfait de 20 € / jour pour 5 pièces 

Tréteaux 15,50 € / 5 tréteaux / jour 

Vaisselle 40 € / jour - 500 € /14 jours 

Vaisselle cassée  3 € / pièce 

Véhicule : Mini bus 80 € / jour 

Véhicule : Gator  135 € / jour  

Véhicule : Tractopelle (avec chauffeur) 135 € / heure – 90 € / heures suivantes 

Véhicule : Tracteur avec remorque (avec conducteur)  135 € / heure – 90 € / heures suivantes 

Véhicule : Nacelle avec chauffeur  135 €/ heure – 90 €/ heures suivantes 

Véhicule autres : + 3, 5 T (avec chauffeur)  100 € / heure -90 € / heures suivantes  

Véhicule léger 80 € / jour 

Véhicules nautiques à moteur : zodiac, jet 135 € / heure – 90 € / heures suivantes 

Vitabri Forfait de 120 € / événement 

Implication des services   

Communication, coordination, entretien des locaux, espaces verts, 
conducteurs, informatique, logistique, personnel d’accueil, voirie 
(chargement, transport jusqu'à l'évacuation des déchets), sécurité, 
police municipale, diffusion d'affiches, référent administratif, … 

37 € par heure 

 
Le Maire : 

 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 
par le site Internet www.télérecours.fr. 
 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      
 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-178-DE
Date de télétransmission : 16/12/2021
Date de réception préfecture : 16/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-179 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente, 
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   

la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 
(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando, 
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal 
Simon, M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      
M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude 

Barsotti, M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à              
M. Philippe Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
........................................................................................................................................................................ 
 

Fixation des tarifs municipaux pour l’année 2022 
----------- 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 
Vu les délibérations des Conseils Municipaux du 03 décembre 2020, du 31 mai 2021, du 30 juin 
2021 et du 29 septembre 2021 
 
Vu l’avis de la Commission Finances et foncier du 3 décembre 2021, 
 

Vu l’avis de la Commission Vie associative, petite enfance, jeunesse et sports du 29 novembre 
2021, 
 
Vu l’avis de la Commission Animations, affaires culturelles et communication du 30 novembre 
2021, 

 
Considérant qu’il y a lieu d’actualiser l’ensemble des tarifs municipaux de la commune de 
Trouville-sur-Mer, 
 
LE CONSEIL MUNICPAL 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
 
 DECIDE : 
 
– Fixe comme suit, à compter du 1er janvier 2022, les tarifs ci-annexés. 
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DROITS DE VOIRIE 
 

1ère zone : Place Fernand Moureaux, Boulevard Fernand Moureaux dont emplacements devant la 
poissonnerie municipale (uniquement autorisés pour l'installation des tables mange-debout avec 
sièges type "bar"), Place du Maréchal Foch, Boulevard de la Cahotte, Rue des Bains jusqu'à l'entrée 

de la Place Tivoli, Rue Paul Besson, Rue Charles Mozin, Rue Victor Hugo (de la Rue Paul Besson 
jusqu'au Boulevard Fernand Moureaux), Rue Amiral de Maigret, Rue Biais, Rue du Docteur Leneveu, 
Les Planches Savignac 
    

2ème zone : Toutes les autres rues    

    

  2021 2022   

Terrasses restauration 1ère zone 160,00 € m2 /an 
170,00 € m2 

/an 
  

Terrasses restauration 2ème zone 116,65 € m2 /an 
125,00 € m2 

/an 
  

Hors restauration étalages et terrasses 1ère zone 16,65 € m2 /mois 
17,00 € m2 

/mois 
  

Hors restauration étalages et terrasses 2ème zone 9,70 € m2 /mois 
12,50 € m2 

/mois 
  

Terrasses couvertes supplément au droit /m² 65,30 € m2 /an 70,00 € m2 /an   

Terrasses couvertes et fermées supplément au droit / 
m² 

106,90 € m2 /an 
115,00 € m2 

/an 
  

Panneaux en saillie 12,80 € /an 15,00 € /an   

Panneaux lumineux 16,00 € /appareil 
20,00 € 

/appareil 
  

Bannes, stores et auvents fixes jusqu'à 10 m 14,40 € /an 20,00 € /an   

Bannes, stores et auvents fixes au-dessus de 10 m 56,80 € /an 60,00 € /an   

Chapiteau (sous réserve d'un accord municipal écrit 

y compris pour les commerçants) 
5,40 € m2 /jour 6,00 € m2 /jour   

Food truck sur Hennequeville 500 € /an 525 € /an   

Food truck sur la totalité du territoire de la commune 900 € /an 1 000 € /an   

Zone de terrasse pour les poissonneries attachées à 
la surface occupée par les mange-debout 

210 € m² / an 220 € m² / an  

    

DROITS DE STATIONNEMENT  

    

  2021 2022   

Voiture publicitaire / jour 4,30 € 10,00 €   

Fêtes foraines  

Emplacements métiers / jour jusqu'à 30m de façade 
/ m2 

0,35 € 0,40 €   

Emplacements métiers / jour au-delà de 30m de 
façade / m2 

0,30 € 0,35 €   

Emplacements caravanes derrière les métiers 

jusqu'à 15m 15,30 € / semaine 
20,00 € / 
semaine   

au-delà de 15m 45,90 € / semaine 
50,00 € / 
semaine 

  

Emplacements caravanes hors zone fête foraine 

jusqu'à 15m 40,00 € / semaine 
50,00 € / 
semaine   

au-delà de 15m 100,00 € / semaine 
110,00 € / 
semaine 

  

Electricité à la charge des forains 

Gratuité totale pour toute caravane se stationnant sur le terrain d'Hennequeville 
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Esplanade du pont  

Manège / mois 280,50 € 300,00 €   

Esplanade seule / jour 255,00 € 300,00 €   

Esplanade + quai à hauteur de l'Office de tourisme / 
jour 

410,00 € 500,00 €   

Gratuit pour les brocantes à caractère social, actions scolaires et spectacles de marionnettes  

Dépôts de benne, base de vie ou stationnement  

m2 / jour jusqu'à 10m 2,45 € 2,60 €   

m2 / jour au-delà de 10m 0,30 € 0,35 €   

Echafaudages de pied, palissades de chantier et pieds d'échelle  

m2 / jour jusqu'à 30 jours 0,55 € 0,60 €   

m2 / jour au-delà de 30 jours 2,50 € 2,65 €   
    

DROITS D'UTILISATION DES PANNEAUX COMMUNAUX  

    

  2021 2022   

Par emplacement et par semaine 21,50 € 25,00 €   
    

ENLEVEMENT DE DEPOTS SAUVAGES  

    

  2021 2022   

Par camion - 3,5 tonnes 75,00 € 100,00 €   

Par camion + 3,5 tonnes 95,00 € 150,00 €   

Par chargeur à l'heure (avec chauffeur) 105,00 € 200,00 €   

    

TRAVAUX NETTOYEUR HAUTE PRESSION  

  
   

  2021 2022   

Coût horaire comprenant déplacement et produit 
de nettoyage pour 1 agent  

50,00 € 60,00 €   

    

TRAVAUX DE NETTOYAGE AVEC LA LAVEUSE DE TROTTOIR  

    

  2021 2022   

Coût horaire pour 1 agent  55,00 € 100,00 €   
    

TRAVAUX DE NETTOYAGE AVEC LA BALAYEUSE DE VOIRIE  

    

  2021 2022   

Coût horaire pour 1 agent  60,00 € 100,00 €   
    

TRAVAUX DE PEINTURE ROUTIERE AVEC FOURNITURE DE PEINTURE  

    

Coût horaire comprenant une équipe de deux agents avec fourniture de peinture                     
(installation de chantier, fourniture d'une tine de 25 kg, travaux de peinture, nettoyage) 

  2021 2022   

Peinture blanche 150,00 € 160,00 €   

Peinture jaune 175,00 € 185,00 €   

Peinture rouge 185,00 € 200,00 €   

Peinture bleue 185,00 € 200,00 €   

51



 
 
 
  

  

TRAVAUX DE PEINTURE ROUTIERE SANS FOURNITURE DE PEINTURE  

    

  2021 2022   

Coût horaire comprenant une équipe de 2 agents 52,50 € 80,00 €   

    

TRAVAUX DE BROYAGE DE TERRAIN ET DENEIGEMENT  

    

Comprenant transport, montage, démontage et nettoyage 

  2021 2022   

Coût horaire 150,00 € 160,00 €   
    

TRAVAUX D'EPARAGE DE HAIE (sans enlèvement des déchets)  

    

Comprenant transport, montage, démontage et nettoyage 

  2021 2022   

Coût horaire 150,00 € 160,00 €   
    

TRAVAUX AVEC NACELLE POUR INTERVENTION URGENTE  

    

  2021 2022   

Coût horaire comprenant une équipe de  

2 agents  
105,00 € 150,00 €   

    

MAIN D'ŒUVRE DU PERSONNEL COMMUNAL  

    

  2021 2022   

Coût horaire   37,00 € 40,00 €   
    

LOCATION DE MATERIEL SERVICE VOIRIE  

    

  2021 2022   

Barrière de voirie à l'unité 2,50 € 2,65 €   

Barrières de voirie les 5 11,00 € 12,00 €   

Installation de dispositifs de sécurisation (barrières ou 
blocs bétons) et occupation du domaine public 

  
15,00 € / m² / 

jour 
  

Location de panneaux de signalisation à l'unité 6,30 € 6,60 €   

    

LOCATION DE MATERIEL SERVICE LOGISTIQUE  

    

  2021 2022   

Location Vitabri                                      120,00 € 130,00 €   

Location Vitabri                                      
(forfait + 8 jours) / jour / Vitabri 

40,00 € 50,00 €   
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LOCATION DE SALLES - demandes privées ou d’auto-entrepreneurs Trouvillais  

    

  2021 2022   

Salle de réunion - 19 personnes maximum 

Tarif horaire (- de 3h d'occupation) 20,00 € 20,40 €   

Tarif à la demi-journée (de 3h à 4h d'occupation) 42,00 € 42,80 €   

Tarif journalier (+ de 4h d'occupation mais - de 12h) 75,00 € 76,50 €   

 
 
Salle de réunion + de 19 personnes - de 40 personnes 

Tarif horaire (- de 3h d'occupation) 26,00 € 26,50 €   

Tarif à la demi-journée (de 3h à 4h d'occupation) 50,00 € 51,00 €   

Tarif journalier (+ de 4h d'occupation mais - de 12h) 85,00 € 86,70 €   

Salles utilisées par des animateurs d'activités pour les enfants ou familiales (initiatives de 
l'Office de tourisme) 

Salle d'une capacité de 19 personnes maximum  
par heure 

9,00 € 9,00 €   

Salle d'une capacité de 40 personnes maximum  

par heure 
13,00 € 13,00 €   

    

Gratuit pour les associations Trouvillaises, les partis politiques et partenaires publics (collectivités territoriales) 
pour leurs usages ponctuels. Seule une facturation sur charges indirectes s'appliquera pour les associations 
Trouvillaises, conformément à la délibération relative aux valorisations des soutiens de la ville. 

    

LOCATION DE SALLES - privés ou auto-entrepreneurs non Trouvillais                          
Entreprises ou syndicats de copropriété toutes origines géographiques 

 

    

  2021 2022   

Salle de réunion - 19 personnes maximum  

Tarif horaire (- de 3h d'occupation) 25,00 € 25,50 €   

Tarif à la demi-journée (de 3h à 4h d'occupation) 50,00 € 51,00 €   

Tarif journalier (+ de 4h d'occupation mais - de 12h) 100,00 € 102,00 €   

 
Salle de réunion + de 19 personnes - de 40 personnes 

 

Tarif horaire (- de 3h d'occupation) 40,00 € 40,80 €   

Tarif à la demi-journée (de 3h à 4h d'occupation) 80,00 € 81,60 €   

Tarif journalier (+ de 4h d'occupation mais - de 12h) 120,00 € 122,40 €   

Salle polyvalente de 51 à 190 personnes    

Tarif à la demi-journée (de1h à 4h d'occupation 
installation et désinstallation incluse) 

200,00 € 204,00 €   

Tarif journalier (+ de 4h d'occupation mais - de 12h 
d'occupation installation et désinstallation incluse) 

300,00 € 306,00 €   
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VENTE DE MATERIEL, MATERIAUX ET PRESTATIONS DIVERSES  
    

  2021 2022   

Fourniture et pose d'un miroir de voirie       
600 X 400 + mât réglementaire  
Total cadre + miroir 900 x 600 

735,00 € 780,00 €   

Pose de miroir en régie 230,00 € 250,00 €   

Implantation d'une borne anti-stationnement 
(fourniture et pose) 

270,00 € 290,00 €   

    

VEGETAUX - fourniture en prêt (à retirer sur place)  
    

  2021 2022   

Plante hauteur > 1,50 m / jour 10,00 € 11,00 €   

Forfait festival + 8 jours / jour / plante 5,00 € 5,50 €   

Plante basse / jour 5,00 € 5,50 €   
    

BIBLIOTHEQUE  
    

  2021 2022   
    

Trouvillais  10,00 € 10,00 €   

Trouvillais de - de 18 ans   Gratuit   

Trouvillais de 18 à 25 ans   6,00 €   

Non Trouvillais de - de 18 ans   6,00 €   

Non Trouvillais de 18 à 25 ans   12,00 €   

Non Trouvillais de + de 25 ans 22,00 € 24,00 €   

Abonnement : 1 mois   8,00 €   

Connexion Internet 30 min non-adhérents 1,00 € 1,00 €   

Impression noir et blanc (la page) 0,20 € 0,20 €   

Impression couleur (la page) 0,50 € 0,50 €   

Remplacement Carte perdue 6,00 € 6,00 €   

Tote-bag    9,50 €   

Désherbage  

Livres de poche 0,50 € 0,50 €   

Format classique 1,00 € 1,00 €   

BD et albums  2,00 € 2,00 €   

Beaux livres 3,00 € 3,00 €   

La gratuité est accordée aux Trouvillais : de moins de - 18 ans ou en recherche d'emploi ou en situation 
de handicap ou bénéficiaires du portage à domicile, 

Gratuité accordée aux groupes spécifiques (Hôpital de jour Equemauville, multi-accueil La Récré, 
 Etablissements Scolaires Publics et privés) 

    

Somme forfaitaire pour le remboursement 
d'un document ou support non rendu ou détérioré 

  

Revue   5,00 €   

Livre de poche   10,00 €   

Album, Bande dessinée, documentaire jeunesse   15,00 €   

Livre broché format classique, CD   20,00 €   

Beau livre, DVD et jeux de société   30,00 €   

Frais administratifs de traitement pour la perte ou 
détérioration de livre, revue, album, BD, CD, DVD et jeux 
de société 

  10,00 €   
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MUSEE  

    

  
Du 01/01 au 
31/12/2022 

  

Entrée au musée et à la galerie du musée (billet couplé)  

Tarif plein 5,00 €   

Tarif réduit* 2,50 €   

Tarif plein Exposition Gustave Courbet 7,00 €  

Tarif réduit* Exposition Gustave Courbet 3.50 €  

Gratuité - Enfant -12 ans Gratuité   

Le tarif réduit* est accordé aux moins de 18 ans, étudiants, enseignants, demandeurs d'emploi, familles 
nombreuses, porteur du Pass Patrimoine Côte Fleurie, personnes handicapées et aux groupes (plus de 10 
personnes). 

Le musée est gratuit* pour tous le 3e dimanche de chaque mois (de janvier à juin), pour les Amis du Musée 
de Trouville et du Passé régional, les moins de 12 ans, les personnels des musées (cartes de l'AGCCPF, 
de l'ICOM, carte culture et muséopass), les membres de la Maison des Artistes. 
* Le tarif réduit et la gratuité sont accordés sur présentation d'un justificatif. 
 
  

Animations pédagogiques  

Samedi et vacances scolaires  

Trouvillais (la séance) 3,50 € 3,50 €   

Extérieurs (la séance) 7,00 € 7,00 €   

Cartes de 10 entrées (valable 1 an)  

Trouvillais  27,00 € 27,00 €   

Extérieurs 54,00 € 54,00 €   

Ateliers du mercredi  

Trouvillais / an 100,00 € 100,00 €   

Extérieurs / an 180,00 € 180,00 €   

Médiation (scolaires et adultes)  

Trouvillais : Gratuit Gratuit   

Visites guidées Gratuit Gratuit   

Visites guidées + atelier arts plastiques (demi-
journée) 

Gratuit Gratuit   

Atelier arts plastiques (demi-journée) Gratuit Gratuit   

Non-Trouvillais :       

Visites guidées 20,00 € 20,00 €   

Visites guidées + atelier arts plastiques (demi-
journée) 

30,00 € 30,00 €   

Atelier arts plastiques (demi-journée) 30,00 € 30,00 €   

Anniversaire au musée  

Trouvillais (groupe de 12 personnes) 40,00 € 60,00 €   

Extérieurs (groupe de 12 personnes) 80,00 € 120,00 €   

Visites guidées  

Individuels (par personne) 5,00 € 7,00 €   

Groupe (par personne) * 3,50 € 5,00 €   

* Accordé pour les groupes de 10 personnes et plus et gratuité accordée à l'accompagnateur  

 

 

Animations culturelles  

Tarif A 8,00 € 8,00 €   

Tarif B 5,00 € 5,00 €   

Tarif C 10,00 € 10,00 €   

Audioguide  

Location 2,00 € 2,00 €   
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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS - Mairie et poste communale   
    

  2021 2022   

Délivrance de photocopie, copies d'actes administratifs 

Page format A4 0,20 € 0,20 €   

Page format A3 0,40 € 0,40 €   

Document budgétaire (Budget primitif, Compte 
administratif) 

  15,00 €   

Reproduction de grand plan 1,00 € 1,00 €   

Mise à disposition d'Internet à la poste (30mn) 1,00 € 1,00 €   

  

ETABLISSEMENTS DE LA PLAGE ET DE LA MER  

    

  2021 2022   

Location des cabines 

Pour l'année 845,00 € 1 000,00 €   

Mois de juin et septembre (par mois) 210,00 € 230,00 €   

Du 15 septembre au 30 avril 535,00 € 560,00 €   

Mois juillet et août (par mois) 270,00 € 300,00 €   

Autres mois (par mois) 155,00 € 160,00 €   

2 semaines (juillet / août - la quinzaine) 150,00 € 155,00 €   

2 semaines (autres mois - la quinzaine) 105,00 € 110,00 €   

1 semaine (juillet et août) 105,00 € 110,00 €   

1 semaine (autres mois) 71,00 € 75,00 €   
    

ECOLE DES PASSIONS  

    

  2021 2022   

Frais de dossier   50,00 €   

En cas d'absence de l'enfant sur le parcours réservé, sans justification et sans démarche 
d'annulation faite au préalable dans un délai de 10 jours avant le début du trimestre. 

 

   
  

CENTRE AERE 

Tarifs Non Trouvillais - sans CAF 

Semaine 5 jours    
    

  QF < 620 
621 < QF < 1 

200 
QF > 1 200 

1 enfant 

Une semaine 90,00 € 95,00 € 100,00 € 

Deux semaines 176,00 € 186,00 € 196,00 € 

Trois semaines 259,00 € 274,00 € 288,00 € 

Quatre semaines 338,00 € 357,00 € 376,00 € 

Cinq semaines 414,00 € 437,00 € 460,00 € 

Six semaines 486,00 € 513,00 € 540,00 € 

Sept semaines 554,00 € 585,00 € 616,00 € 

2 enfants 

Une semaine 171,00 € 181,00 € 190,00 € 

Deux semaines 335,00 € 354,00 € 372,00 € 

Trois semaines 492,00 € 520,00 € 547,00 € 

Quatre semaines 643,00 € 679,00 € 714,00 € 

Cinq semaines 787,00 € 830,00 € 874,00 € 

Six semaines 923,00 € 975,00 € 1 026,00 € 

Sept semaines 1 053,00 € 1 112,00 € 1 170,00 € 

3 enfants 

Une semaine 243,00 € 257,00 € 270,00 € 
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Deux semaines 476,00 € 503,00 € 529,00 € 

Trois semaines 700,00 € 739,00 € 778,00 € 

Quatre semaines 914,00 € 964,00 € 1 015,00 € 

Cinq semaines 1 118,00 € 1 180,00 € 1 242,00 € 

Six semaines 1 312,00 € 1 385,00 € 1 458,00 € 

Sept semaines 1 497,00 € 1 580,00 € 1 663,00 € 

NB - Les 2ème, 3ème, 4ème et 5ème enfants doivent être frères et sœurs pour bénéficier du tarif forfaitaire. 

Au-delà de trois frères et sœurs, le tarif est calculé au prorata du tarif 3 enfants (T3 / 3 X nombre d'enfant > à 3) 

    

Tarifs Trouvillais - sans CAF 

Semaine 5 jours 
    

  QF < 620 
621 < QF < 1 

200 
QF > 1 200 

1 enfant 

Une semaine 81,00 € 86,00 € 90,00 € 

Deux semaines 159,00 € 168,00 € 176,00 € 

Trois semaines 233,00 € 246,00 € 259,00 € 

Quatre semaines 305,00 € 321,00 € 338,00 € 

Cinq semaines 373,00 € 393,00 € 414,00 € 

Six semaines 437,00 € 462,00 € 486,00 € 

Sept semaines 499,00 € 527,00 € 554,00 € 

2 enfants 

Une semaine 154,00 € 162,00 € 171,00 € 

Deux semaines 302,00 € 318,00 € 335,00 € 

Trois semaines 443,00 € 468,00 € 492,00 € 

Quatre semaines 579,00 € 611,00 € 643,00 € 

Cinq semaines 708,00 € 747,00 € 787,00 € 

Six semaines 831,00 € 877,00 € 923,00 € 

Sept semaines 948,00 € 1 001,00 € 1 053,00 € 

3 enfants 

Une semaine 219,00 € 231,00 € 243,00 € 

Deux semaines 429,00 € 452,00 € 476,00 € 

Trois semaines 630,00 € 665,00 € 700,00 € 

Quatre semaines 822,00 € 868,00 € 914,00 € 

Cinq semaines 1 006,00 € 1 062,00 € 1 118,00 € 

Six semaines 1 181,00 € 1 247,00 € 1 312,00 € 

Sept semaines 1 347,00 € 1 422,00 € 1 497,00 € 

NB - Les 2ème, 3ème, 4ème et 5ème enfants doivent être frères et sœurs pour bénéficier du tarif forfaitaire. 

Au-delà de trois frères et sœurs, le tarif est calculé au prorata du tarif 3 enfants (T3 / 3 X nombre d'enfant > à 3) 

COMPLEXE NAUTIQUE DU FRONT DE MER 
    

  A l'année 
septembre à 

juin 
juillet / août 

DE 3 à 18 ans et étudiants (3) Trouvillais 
Autres 

résidents 
Autres 

résidents 

1 entrée (3) 2,20 € 4,00 € 5,00 € 

Carte de 10 entrées (3) 20,00 € 35,00 € 45,00 € 

Abonnement "annuel" (3) 102,00 € 160,00 € 

Carte de 10 entrées accompagnateur non 
baigneur (leçon de natation et handicapé) (1) 

17,00 € 

Accompagnateur non baigneur (leçon de natation 

et handicapé) (1) 
1,70 € 
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Groupes (+ de 10 personnes et encadré) par une 
personne pour 1 heure 

1,70 € 2,30 € 3,50 € 

Etablissements scolaires (par élève) 1,00 € 4,50 €   

Mise à disposition (groupes) 1 couloir pour     
1 heure (sans encadrement) 

10,00 € 14,00 € 17,00 € 

Mise à disposition (groupes) 1 couloir pour     
1 heure (avec encadrement) 

20,00 € 27,00 € 34,00 € 

1 entrée gratuite (2)     

  A l'année 
septembre à 

juin juillet / août 

18 ans et plus Trouvillais 
Autres 

résidents 
Autres 

résidents 

1 entrée (3) 3,30 € 5,00 € 6,00 € 

Carte de 10 entrées (3) 30,00 € 45,00 € 55,00 € 

Abonnement "annuel" (3) 152,00 € 250,00 € 

Carte de 10 entrées accompagnateur non 
baigneur (leçon de natation et handicapé) (1) 

17,00 € 

Accompagnateur non baigneur (leçon de natation 
et handicapé) (1) 

1,70 € 

Groupes (+ de 10 personnes et encadré) par une 
personne pour 1 heure 

2,20 € 3,50 € 4,80 € 

Etablissements scolaires (par élève)       

Mise à disposition (groupes) 1 couloir pour  
1 heure (sans encadrement) 

10,00 € 14,00 € 20,00 € 

Mise à disposition (groupes) 1 couloir pour 
1 heure (avec encadrement) 

20,00 € 27,00 € 40,00 € 

1 entrée gratuite (2)     
    

(1) : Tarif exclusivement réservé aux accompagnateurs des enfants ayant rendez-vous pour une leçon de natation, 
des personnes handicapées. 

(2) : Les entrées gratuites sont destinées à des opérations administratives, promotionnelles, de médiation ou de 
partenariat, et ne peuvent en aucun cas être vendues au public. 

(3) : Sur présentation d'un justificatif, les étudiants, chômeurs et bénéficiaires du RSA pourront prétendre aux tarifs 
moins de 18 ans. 
    

Gratuité pour les enfants âgés de moins de 3 ans. 

    

AQUASPORT par séance  

    

  2021 2022   

Trouvillais 8,00 € 8,00 €   

Résident hors commune 10,00 € 11,00 €   

Séminaire 10,00 € 15,00 €   
    

LOCATION BASSIN EXTERIEUR de 19h30 à 23h30  

    

  2021 2022   

Sans vestiaire 500,00 € 800,00 €   

Avec vestiaire 600,00 € 1 000,00 €   
    

LOCATION PISCINE de 10h00 à 23h30  

    

  2021 2022   

Etablissement complet   2 500,00 €   
   

  

CIMETIERE  
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  2021 2022   

Concessions (pleine terre ou caveau)  

15 ans renouvelables 369,00 € 376,00 €   

30 ans renouvelables 715,00 € 729,00 €   

       

Concessions de cavurnes  

15 ans 184,00 € 188,00 €   

30 ans  332,00 € 339,00 €   

Columbarium  

Achat concession 15 ans 675,00 € 689,00 €   

Achat concession 30 ans 939,00 € 958,00 €   

Renouvellement 15 ans 133,00 € 136,00 €   

Renouvellement 30 ans 266,00 € 271,00 €   
    

    

ESPACE DE TRAVAIL PARTAGE "WORK IN TROUVILLE"  

 

  2021 2022   

Tarif pour 1 poste de travail, avec occupation   

Plein temps / mois 250,00 € 255,00 €   

Mi-temps / mois 125,00 € 130,00 €   

Journée 15,00 € 20,00 €   

Tarif pour l'occupation de la salle de réunion  

A l'heure 10,00 € 15,00 €   

Gratuite pour les coworkers  

Tarif pour les ateliers animés par Work in Trouville   

entre 1 heure et 3 heures 10,00 € 15,00 €   
    

TAXE DE SEJOUR par personne et par nuitée  

    

  2021 2022   

Catégories d'hébergement  

Palace 4,00 € 4,20 €   

Hôtel de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 

étoiles, meublés de tourisme  
5 étoiles 

3,00 € 3,00 €   

Hôtel de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 
étoiles, meublés de tourisme  

4 étoiles 

2,30 € 2,30 €   

Hôtel de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 
étoiles, meublés de tourisme  
3 étoiles 

1,50 € 1,50 €   

Hôtel de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 

étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles, villages de 
vacances 4 et 5 étoiles 

0,90 € 0,90 €   

Hôtel de tourisme 1 étoiles, résidences de tourisme 1 
étoiles, meublés de tourisme 1 étoiles, villages de 
vacances 1,2 et 3 étoiles, chambres d'hôtes, 
auberges collectives 

0,80 € 0,80 €   

Terrains de camping et terrains de caravanage 
classés en 3, 4 et 5 étoiles et tout autre terrain 
d'hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes, emplacements dans des aires de 
camping-cars et des parcs de stationnements 
touristiques par tranche de 24h 

0,60 € 0,60 €   
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Terrains de camping et terrains de caravanage 
classés en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain 
d'hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes, ports de plaisance 

0,20 € 0,20 €   

    

Pour tous les hébergements en attente de classement ou sans classement à l'exception des catégories 
d'hébergement mentionnés dans le tableau ci-dessus, le tarif applicable par personne et par nuitée est 
de 5 % du coût par personne de la nuitée dans la limite du tarif le plus élevé adopté par la collectivité. 

Le coût de la nuitée correspond au prix de la prestation d'hébergement hors taxes. 

Les exonérations :    

. Les personnes mineures.    

. Les titulaires d'un contrat de travail saisonnier employés dans la commune.  

. Les personnes qui occupent des locaux à titre gratuit, ou dont le loyer est inférieur à un montant de : 
un euro (1,00 €). 

. Les personnes bénéficiant d'un hébergement d'urgence ou d'un relogement temporaire. 

. Fixe le loyer journalier minimum à partir duquel les personnes occupant les locaux sont assujetties à la 
taxe de séjour à un euro (1,00 €). 
    

STATIONNEMENT SUR VOIRIE  
    

ZONE ORANGE 
    

De 9 heures à 19 heures, tous les jours, et toute l'année. 
    

Zone qui s'étend sur les rues et parkings ci-après : 
    

Rue Général de Gaulle côté pair n°88 au n°138 

Place Fernand Moureaux devant les n°1 à 9 et n°2 et 4 

Boulevard Fernand Moureaux côté pair du n°2 au n°178 et côté quai depuis le carrefour à feux situé de 

la rue Victor Hugo jusqu'à la poissonnerie 

Rue Paul Besson dans sa partie comprise entre la rue des Bains et la rue Victor Hugo 

Rue Victor Hugo    

Rue Amiral de Maigret    

Parking dit "quai Tostain", au Nord de la poissonnerie, en vis-à-vis du 164 boulevard Fernand Moureaux 

(hôtel de ville) 

6 places rue d'Orléans - depuis la Place Tivoli à la rue Othon 

Parking dit "des Bains" au sud de la poissonnerie, en vis-à-vis des n°128 à 142 boulevard Fernand 
Moureaux 

3 places de stationnement boulevard Fernand Moureaux le long du parking dit "des Bains" 
    

  2021 2022   

1/4 heure 0,30 € 0,36 €   

1/2 heure 0,60 € 0,72 €   

1 heure 1,20 € 1,44 €   

2 heures 3,00 € 3,60 €   

2 heures ¼  15,00 € 18,00 €   

2 heures ½  25,00 € 30,00 €   
    

    

ZONE VERTE 
    

Le stationnement est payant du 1er avril au 31 octobre tous les jours de 9 heures à 19 heures. 
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Le stationnement est gratuit du 1er novembre au 31 mars sauf pendant les périodes scolaires des zones 
A, B et C. 
    

Zone qui s'étend sur les rues et parkings ci-après : 
    

Place Maréchal de Lattre de Tassigny    

Rue Notre Dame    

Boulevard Fernand Moureaux, côté quai et appontement, après le parking dit "des Bains" au sud de la 
poissonnerie jusqu'à la place Fernand Moureaux 

Parking dit "de la dent creuse" situé au début de l'avenue du Président John Fitzgerald Kennedy 
    

  2021 2022   

1/2 heure 1,50 € 1,80 €   

1 heure 2,00 € 2,40 €   

2 heures 2,50 € 3,00 €   

3 heures 3,50 € 4,20 €   

4 heures 4,50 € 5,40 €   

5 heures 5,50 € 6,60 €   

6 heures 6,50 € 7,80 €   

7 heures 7,50 € 9,00 €   

8 heures 8,50 € 10,20 €   

9 heures 15,00 € 18,00 €   

10 heures 25,00 € 30,00 €   
    

ZONE ROUGE 
    

De 9 heures à 19 heures, tous les jours, et toute l'année. 
    

Zone qui s'étend sur les rues et parkings ci-après : 
    

Place Maréchal Foch sur son pourtour y compris devant la boutique "Le Loup de Mer" 

Quai Albert 1er    

Parking dit "de la Jetée" situé boulevard de la Cahotte, entre la piscine et la jetée Jean-Claude Brize 

Rue de la Plage    

Rue de Paris    

Rue Paul Besson pour la partie comprise entre la rue Victor Hugo et la place Maréchal Foch 

Rue Carnot    

Rue Charles Mozin pour la partie comprise entre la rue Victor Hugo et la place Maréchal Foch  
    

  2021 2022   

1/2 heure 1,50 € 1,80 €   

1 heure 2,00 € 2,40 €   

2 heures 2,50 € 3,00 €   

3 heures 3,50 € 4,20 €   

4 heures 4,50 € 5,40 €   

5 heures 5,50 € 6,60 €   

6 heures 6,50 € 7,80 €   

7 heures 7,50 € 9,00 €   

8 heures 8,50 € 10,20 €   

9 heures 15,00 € 18,00 €   

10 heures 25,00 € 30,00 €   
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ZONE VERTE ET ROUGE POUR LE TARIF DES RIVERAINS MUNIS D'UNE AUTORISATION  
(minimum de paiement 1,80 €) 

    

  2021 2022   

2 heures 1,50 € 1,80 €   

3 heures 2,00 € 2,40 €   

4 heures 2,50 € 3,00 €   

5 heures 3,00 € 3,60 €   

6 heures 3,50 € 4,20 €   

7 heures 4,00 € 4,80 €   

8 heures 4,50 € 5,40 €   

9 heures 5,00 € 6,00 €   

10 heures 25,00 € 30,00 €   
    

Le montant du " Forfait Post-Stationnement " (FPS) est fixé à 30 Euros. 
 

Le Maire : 
 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa 
publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours 
citoyen » accessible par le site Internet www.télérecours.fr. 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      

 
 
 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-179-DE
Date de télétransmission : 16/12/2021
Date de réception préfecture : 16/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-180 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente, 
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 

(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal 
Simon, M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                    
M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude 
Barsotti, M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 

Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à              
M. Philippe Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
........................................................................................................................................................................ 
 

Fixation des tarifs municipaux pour l’année 2022 
Assujettis à la TVA 

----------- 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les délibérations des Conseils Municipaux du 03 décembre 2020, du 31 mai 2021, du 30 juin 
2021 et du 29 septembre 2021 

 
Vu l’avis de la Commission Finances et foncier du 3 décembre 2021, 
 
Vu l’avis de la Commission Vie associative, petite enfance, jeunesse et sports du                     
29 novembre 2021, 
 

Vu l’avis de la Commission Animations, affaires culturelles et communication du 30 novembre 
2021, 
 
Considérant qu’il y a lieu d’actualiser l’ensemble des tarifs municipaux de la commune de 
Trouville-sur-Mer, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
 
 DECIDE : 
 

– Fixe comme suit, à compter du 1er janvier 2022, les tarifs ci-annexés. 
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MUSEE DE TROUVILLE - VILLA MONTEBELLO 

TVA 5,5 % 
    

Catalogues, brochures et ouvrages 

(Pas d'augmentation depuis 2004) 
    

  H.T 2022 T.T.C 2022   

Catalogues d'exposition "Olivier O. Olivier" 
Editions Ville de Trouville-sur-Mer - 2017 

14,22 € 15,00 €   

"Les Cures Marines - La renaissance d'une 
légende balnéaire" Editions Les Cures Marines 
SAS 2016 

33,18 € 35,00 €   

Le Tennis et l'Objet - 1990 9,48 € 10,00 €   

Alcide à la Plage 8,53 € 9,00 €   

Les Quais de Trouville 4,74 € 5,00 €   

Villas Balnéaires du Second Empire 17,34 € 18,29 €   

Olivier Meriel - 2002 - 20,85 € 22,00 €   

Lartigue 26,54 € 28,00 €   

Livre "France Made in Savignac" 26,54 € 28,00 €   

Le Balbec Normand de Marcel Proust 18,96 € 20,00 €   

Le Maghreb d'André Hambourg 23,70 € 25,00 €   

Krystyna Kaminska 9,48 € 10,00 €   

Le Casino de Trouville sans DVD 21,80 € 23,00 €   

Le Casino de Trouville avec DVD 26,54 € 28,00 €   

  H.T 2022 T.T.C 2022   

Carnet d'artiste - "Désirée de Montebello" 14,22 € 15,00 €   

A l'Apogée de la Villa Côte Fleurie  
1870-1914 

18,96 € 20,00 €   

Catalogue "La Révolution Savignac" 22,75 € 24,00 €   

Album "Humour à Trouville" 14,22 € 15,00 €   

Album "Humour à Trouville" - 20 ans - 18,96 € 20,00 €   

Catalogue raisonné de l'œuvre peinte 

d'André Hambourg -Tome 1 
92,89 € 98,00 €   

Fernand Bignon photographe et cinéaste 18,96 € 20,00 €   

Carnet de voyage Lorant : au long de la 
Touques 

14,22 € 15,00 €   

Petit dictionnaire sentimental et fantaisiste 

de Trouville 
14,12 € 14,90 €   

Catalogue le bateau du Havre de        
Trouville-sur-Mer 

18,96 € 20,00 €   

Catalogue Jacques Pasquier 14,22 € 15,00 €   

Jean Moisy - "Trouville-sur-Mer d'antan" - 

Editions Hervé Chopin 
17,54 € 18,50 €   

Yves Aublet - Trouville Deauville à l'affiche 26,01 € 27,44 €   

Emmanuelle Gallo - Les Roches Noires 17,34 € 18,29 €   

Catalogue raisonné de l'œuvre peinte 
d'André Hambourg - Tome 2 

142,18 € 150,00 €   

Livres illustrés par André Hambourg 18,96 € 20,00 €   

Flaubert entre Trouville et Paris 11,37 € 12,00 €   

Hastaire - couleurs inédites - Edith Charlton 18,01 € 19,00 €   

  H.T 2022 T.T.C 2022   

Tribu(t) Savignac 15,17 € 16,00 €   

Pierre Collin 11,37 € 12,00 €   

Villemot - Ed. Cahiers du temps 2006 22,75 € 24,00 €   64



Catalogue d'exposition "Robert Demachy, 
Impressions de Normandie. Photographies 

du Calvados" Julien Faure Conorton -          
Ed. Cahiers du temps 2016 

18,96 € 20,00 €   

"100 clés pour comprendre Deauville et 
Trouville" Marie-Françoise et Jean Moisy -     

Ed. des falaises 2016 

11,37 € 12,00 €   

Catalogue d'exposition "Charles Mozin" 2018 18,96 € 20,00 €   

Catalogue d'exposition "Lucien Coutaud. 
Les années du cheval de brique, 1952-1977" 
Ed. Association Lucien Coutaud - 2018 

14,22 € 15,00 €   

"Quoniam", Edition Musée Villa Montebello 14,22 € 15,00 €   

Maurice Culot, "Trouville-sur-Mer", AAM 
Editions 

27,49 € 29,00 €   

Elisabeth Brami, "La couleur des saisons", 
Editions Courtes et Longues 

18,48 € 19,50 €   

Emanuel Proweller, "Proweller, un éternel 
renouveau", Jean-Pierre Huguet Editeur 

14,22 € 15,00 €   

"Pierre Collin. Marées hautes, marées 
basses", exemplaire de tête accompagné 
d'une gravure originale, Edition Musée Villa 
Montebello 

71,09 € 75,00 €   

Catherine Francblin, "Emanuel Proweller. Le 

vif du sujet", Editions Courtes et Longues 
27,49 € 29,00 €   

Jean et Marie-Françoise Moisy, "Dictionnaire 
historique des rues de Trouville", Editions des 
Falaises 

13,27 € 14,00 €   

    

Publications - TVA 2,10 % 
    

  H.T 2022 T.T.C 2022   

Revue bimestrielles "Le Pays d'Auge" 7,74 € 7,90 €   
    

Cartes postales - Edition de Trouville - TVA 20 % 
    

  H.T 2022 T.T.C 2022   

Toutes les cartes (amis du musée + musée) 0,75 € 0,90 €   

Série de 12 cartes 6,25 € 7,50 €   

Carte postale "Atelier Montebello" 0,83 € 1,00 €   

Carte postale sérigraphiées "La mouette" 
Editions Les petites manies 

6,67 € 8,00 €   

Carte de vœux Savignac (avec enveloppe) 1,25 € 1,50 €   
    

Affiches - Edition de Trouville - TVA 20 % 
    

  H.T 2022 T.T.C 2022   

Toutes les affiches (hors Savignac) 0,83 € 1,00 €   

Affiches Savignac (Quel Cirque) 1,67 € 2,00 €   

Affiche "France made in Savignac 4,17 € 5,00 €   
    

Lithographies - TVA 20 % 
    

  H.T 2022 T.T.C 2022   

Carzou - L'Hôtel de Ville - 1974 - 62,50 € 75,00 €   

R. Legueult - Paysage - 1970 - 62,50 € 75,00 €   

Souverbie - Figure marine au chalutier - 1976 
- 

62,50 € 75,00 €   

Secheret - 47,5 x 70 - Trouville Hennequeville 
la Plage 

208,33 € 250,00 €   65



Stéphane Quoniam 70,83 € 85,00 €   

Van Dongen - La Baigneuse (avec ou sans 
texte) 

125,00 € 150,00 €   

    

Reproduction de lithographies de Charles Mozin - TVA 20 % 
    

  H.T 2022 T.T.C 2022   

Par reproduction 4,17 € 5,00 €   
    

"ATHENA sur la Touques" revue trimestrielle -                                                       
Edition Association "Amis du musée de Trouville et du passé régional" 

exonérée TVA 

 

    

    T.T.C 2022   

Revues simples   5,00 €   

Revues simples   6,00 €   

Revues doubles ou couleurs   8,00 €   

Revues doubles ou couleurs   10,00 €   

 
Objets - TVA 20 % 

    

  H.T 2022 T.T.C 2022   

DVD - Les peintres de la Seine 12,50 € 15,00 €   

DVD - La belle histoire des Bains de mer 12,50 € 15,00 €   

CD - Les amis des Orgues de Trouville 12,50 € 15,00 €   

Lunettes de soleil en coquillage 16,25 € 19,50 €   

Mugs (tous les modèles) 8,33 € 10,00 €   

Magnets (tous les modèles) 3,33 € 4,00 €   

Badge  0,83 € 1,00 €   

Tote-bag 7,92 € 9,50 €   

Stylo 1,67 € 2,00 €   

Médaille souvenir 1,67 € 2,00 €   
    

Jeux culturels - TVA 20 % 
    

  H.T 2022 T.T.C 2022   

"Autour de l'impressionnisme", Jeux Sylvie de 
Soye 

16,67 € 20,00 €   

"Sudo'Couleurs de l'impressionnisme", Jeux 
Sylvie de Soye 

11,25 € 13,50 €   

    

Catalogues, brochures et ouvrages - Tarif minoré, dans la limite des stocks 
disponibles, applicable en période de solde nationale (été et hiver) 

(Référence Arrêté pris par le ministre de l'économie, des finances et de la relance) 

 

    

  
Prix en 

période de 
solde H.T 2022 

Prix en 
période de 
solde T.T.C 

2022 

  

Carnet d'artiste - "Désirée de Montebello" 4,27 € 4,50 €   

Catalogues d'exposition "Olivier O. Olivier" 
Editions Ville de Trouville-sur-Mer - 2017 

4,27 € 4,50 €   

Carnet de voyage Lorant : au long de la 
Touques 

4,27 € 4,50 €   

Le Tennis et l'Objet - 1990 2,84 € 3,00 €   

Alcide à la Plage 2,56 € 2,70 €   

Les Quais de Trouville 1,42 € 1,50 €   

Catalogue le bateau du Havre de        
Trouville-sur-Mer 

5,69 € 6,00 €   66



Catalogue Jacques Pasquier 4,27 € 4,50 €   

Olivier Meriel - 2002 - 6,26 € 6,60 €   

Lartigue 7,96 € 8,40 €   

Villemot - Ed. Cahiers du temps 2006 6,83 € 7,20 €   

Le Balbec Normand de Marcel Proust 5,69 € 6,00 €   

Le Maghreb d'André Hambourg 7,11 € 7,50 €   

Krystyna Kaminska 2,84 € 3,00 €   

Catalogue d'exposition "Lucien Coutaud. 
Les années du cheval de brique, 1952-1977" 
Ed. Association Lucien Coutaud - 2018 

4,27 € 4,50 €   

Le Casino de Trouville avec DVD 7,96 € 8,40 €   

Maurice Culot, "Trouville-sur-Mer", AAM 
Editions 

8,25 € 8,70 €   

    

 
Lithographies - TVA 20 % - Tarif minoré, dans la limite des stocks 

disponibles, applicable en période de solde nationale (été et hiver) 
(Référence Arrêté pris par le Ministre de l'économie, des finances et de la relance) 

 

    

  

Prix en 
période de 

solde H.T 2022 

Prix en 
période de 
solde T.T.C 

2022 

  

Carzou - L'Hôtel de Ville - 1974 - 20,83 € 

 

25,00 € 
  

  

R. Legueult - Paysage - 1970 - 20,83 € 25,00 €   

Souverbie - Figure marine au chalutier - 1976 20,83 € 25,00 €   

Van Dongen - La Baigneuse (avec ou sans 
texte) 

41,67 € 50,00 €   

    

LE CLUB DE LA PLAGE 

TVA 20 % 

Tarifs Trouvillais TTC semaine 5 jours 
    

  QF ≤ 541 QF ≥ 542   

1 enfant  

Une demi-journée 7,00 € 8,00 €   

Cinq demi - journées 12,00 € 14,00 €   

Une journée 33,00 € 38,00 €   

Une semaine 55,00 € 64,00 €   
    

Tarifs Non Trouvillais TTC semaine 5 jours 

    

1 enfant  

Une demi-journée 14,00 €  

Cinq demi-journées 24,00 €  

Une journée 66,00 €  

Une semaine 110,00 €  
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PISCINE 

TVA 20 % 
    

  H.T 2022 T.T.C 2022   

Location de matelas - 1/2 heure 1,42 € 1,70 €   

Location de palmes - à l'heure 1,67 € 2,00 €   

Vente de brassards (la paire) 6,67 € 8,00 €   

Vente de lunettes 6,67 € 8,00 €   
    

ETABLISSEMENTS DE LA PLAGE ET DE LA MER 

TVA 20 % 
    

  H.T 2022 T.T.C 2022   
     

Parasols - Mois           133,33 €           160,00 €    

Parasols - deux semaines             83,33 €           100,00 €    

Parasols - semaine             50,00 €             60,00 €    

Parasols - jour              8,33 €             10,00 €    
     

Transats - mois             39,17 €             47,00 €    

Transats - 2 semaines             31,67 €             38,00 €    

Transats - semaine             22,50 €             27,00 €    

Transats - jour              4,17 €               5,00 €    

    

Douches              2,50 €               3,00 €    

Peignoirs              2,50 €               3,00 €    

Maillots              2,50 €               3,00 €    

Serviettes              2,50 €               3,00 €    

Vestiaires              1,67 €               2,00 €    

Douche hors horaires d'ouverture pour les 
associations et structures trouvillaises 

0,83 € 1,00 €   

    

TRAVAUX DANS LE CIMETIERE 

TVA 20 % 
    

  H.T 2022 T.T.C 2022   

Caveau provisoire par jour 0,89 € 1,07 €   

Fosse ordinaire 53,33 € 64,00 €   

Exhumation 174,17 € 209,00 €   

Exhumation par corps en plus 62,50 € 75,00 €   

Descente en caveau 55,00 € 66,00 €   

Transport corps dans cimetière 59,17 € 71,00 €   

Creusement concession une place 149,17 € 179,00 €   

Creusement concession deux places 245,83 € 295,00 €   

Creusement concession trois places 334,17 € 401,00 €   

Creusement concession le m2 75,00 € 90,00 €   
    

Enfants de 0 à 7 ans PAS DE REDEVANCE SI PLACE DANS LE CARRE DES ANGES 
 

Le Maire : 
 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa 
publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours 
citoyen » accessible par le site Internet www.télérecours.fr. 
 

…………………………………………………………………………….……………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      
 
 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-180-DE
Date de télétransmission : 16/12/2021
Date de réception préfecture : 16/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-181 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 

visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 
(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       

M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal Simon, 
M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      
M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 
Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
.............................................................................................................................................................................. 

 

OCTROI DE SUBVENTIONS AUX ETABLISSEMENTS PUBLICS 

Pour l’année 2022 
 

      ------------ 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L1611-4 et L2333-26, 
 

Vu le Code du Tourisme et notamment son article L. 133-7, 
 

Vu le Code de l’Action sociale, 
 

Vu l’avis de la Commission Finances et foncier du 3 décembre 2021, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
- Article 1 : D’approuver le tableau global des subventions aux établissements publics pour 
l’exercice 2022 – ci-dessous ; 
 
  - C.C.A.S. de Trouville-sur-Mer : …………………………………………. 840 000,00 €   

   
- Syndicat mixte pour la gestion de l’école intercommunale de musique  
Claude Bolling : ……………………………………………………………. 144 000,00 € 

     
 - EPIC Office du Tourisme de Trouville-sur-Mer : ……………………… 50 000,00 € 

 
- Article 2 : De dire que les crédits correspondants sont inscrits au chapitre 65 du budget primitif 
2022. 
 

Le Maire : 
 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 
par le site Internet www.télérecours.fr. 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-181-DE
Date de télétransmission : 16/12/2021
Date de réception préfecture : 16/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-182 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 

  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 
(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal 
Simon, M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      

M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude 
Barsotti, M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à              
M. Philippe Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
........................................................................................................................................................................ 
 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

EXERCICE 2022 

----------- 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 1611-4 et     L2311-7, 
 

Vu l’avis de la Commission Finances et foncier du 3 décembre 2021, 
 
Vu l’avis de la Commission Vie associative, petite enfance, jeunesse et sports du                      
29 novembre 2021, 
 
Vu l’avis de la Commission Animations, affaires culturelles et communication du 30 novembre 

2021, 
 
Considérant les demandes de subventions adressées à la Mairie de Trouville-sur-Mer, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Après en avoir délibéré,  

Ne prennent pas part au vote : Mme Adèle Grand-Brodeur (pour l’association « Off »),   
Mme Jeannine Outin (pour « Association Retraite Active ») ; 
Les autres membres du Conseil votent Pour. 
 

 
 DECIDE : 

 
 - Article 1 : D’approuver le tableau global des subventions aux associations pour 
l’exercice 2022, ci-dessous : 
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ANIMATIONS - AFFAIRES CUTURELLES ET COMMUNICATION 

Associations         Montant 

Amis du Café Philo         1 000,00 € 

Atelier Autres Terres         1 000,00 € 

Cercle Condorcet - Voltaire - d'Holbach de 
Normandie     500,00 € 

Ciné Coup de Cœur         10 000,00 € 

Des Couleurs et des Formes (Atelier Montebello)     3 500,00 € 

Ensemble Vocal de Trouville-sur-Mer       3 750,00 € 

Les amis de la musique à Deauville       2 500,00 € 

Les Musicales de Trouville-sur-Mer       15 000,00 € 

Musique sur Mer         4 300,00 € 

OFF             

  Festival        55 000,00 € 

   Prix du public     3 000,00 € 

Vive Troutrou       540,00 € 

total "Animation-" 100 090,00 € 

JEUNESSE-SPORTS ET LOISIRS 

Associations         Montant 

Association sportive de Trouville-Deauville - ASTD     62 000,00 € 

Association sportive du Collège André Maurois        

  
section scolaire voile 
habitable 2 000,00 € 

Association sportive du Collège Charles Mozin     1 000,00 € 

Centre nautique de Trouville-Hennequeville - CNTH     22 631,00 € 

Club de Plongée de Trouville-sur-Mer       4 500,00 € 

Deauville Sailing Club         2 000,00 € 

Deauville Trouville Triathlon       3 000,00 € 

Foyer socio-éducatif du Collège Mozin       1 500,00 € 

La Boule Trouvillaise         2 000,00 € 

Line Up 14           3 000,00 € 

Maison des Jeunes de Trouville-sur-Mer       310 000,00 € 

Pays d'Auge Basket         1 000,00 € 

Société des Courses du Pays d'Auge       1 000,00 € 

Touques escrime         750,00 € 

Trouville Olympique Natation        6 000,00 € 

USEP des écoles publiques de Trouville-sur-Mer     3 650,00 € 

Vélo club de Trouville Deauville - V.C.T.D       3 000,00 € 

Footballers vétérans de Trouville-Deauville 200,00 € 

total "Jeunesse-sports et loisirs" 429 231,00 € 

AUTRES DOMAINES D'ACTIVITE 

Associations         Montant 

Association Syndicale du Parc d'Hennequeville     5 000,00 € 

Association Conciliateurs de justice Basse 

Normandie     150,00 € 

Association Retraite Active (ARA)       5 000,00 € 

Combattants et veuves d'Indochine       100,00 € 

Comité de liaison des associations de combattants et 
victimes de guerre de Trouville-sur-Mer 850,00 € 

Ecole du chat de Trouville          2 000,00 € 

Groupement Régional des Associations de Protection de 
l'Environnement - GRAPE 4 000,00 € 

La dame blanche         1 500,00 € 

Les amis du Mont Canisy         500,00 € 

Petit foc           3 000,00 € 

Syndicat des pêcheurs         1 000,00 € 

total "Autres domaines d'activité" 23 100,00 € 

       

TOTAL GENERAL 552 421,00 € 
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 Article 2 : De dire que les crédits correspondants sont inscrits au chapitre 65 du budget 
primitif 2021. 
 

 
Le Maire : 

 
- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

Tribunal Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa 
publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours 

citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr . 
 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      
 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-182-DE
Date de télétransmission : 16/12/2021
Date de réception préfecture : 16/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-183 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 

(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal Simon, 
M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      
M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 

Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 
Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
.............................................................................................................................................................................. 

 
AUTORISATION DE SIGNER DES CONVENTIONS FINANCIERES 

POUR LE VERSEMENT DE SUBVENTIONS 
Année 2022 

------------ 
 
 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations et notamment les dispositions de l’article 10, 

 

Vu le décret d’application n°2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence financière des 
aides octroyées par les personnes publiques, 

 
Vu l’avis de la commission finances et foncier du 3 décembre 2021, 
 
Considérant l’obligation de conclure une convention avec les associations dont le montant 

annuel de subvention dépasse la somme de 23 000 €, 
 
Considérant les demandes de subvention des associations : « Maison des Jeunes de 

Trouville-sur-Mer », l’association « OFF » et l’Association Sportive Trouville-Deauville « ASTD », 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

- approuve les projets de conventions financières pour le versement de subventions 
supérieures à 23 000 € aux associations susvisées 
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 L’association « Maison des Jeunes de Trouville-sur-Mer » pour la subvention annuelle de 
310 000 € ; 
 L’Association « OFF » pour la subvention annuelle de 58 000 € ; 
 L’Association Sportive Trouville-Deauville « ASTD » pour la subvention annuelle de 62 000€  

 
- autorise le Maire ou un Adjoint le représentant à effectuer toutes les démarches et 

formalités et à signer tout acte ou pièce afférent à l’exécution de cette décision. 
 
 
 

Le Maire : 

 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 

par le site Internet www.télérecours.fr. 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      

 
 

 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-183-DE
Date de télétransmission : 16/12/2021
Date de réception préfecture : 16/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-184 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 

(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal Simon, 
M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      
M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 

Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 
Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
.............................................................................................................................................................................. 

 

DELEGATIONS DE SERVICES PUBLICS POUR L’EXPLOITATION EN SOUS-CONCESSIONS 

DE PLUSIEURS LOTS ET ACTIVITES DE LA PLAGE NATURELLE DE TROUVILLE-SUR-MER  

RAPPORTS ANNUELS DES SOUS-CONCESSIONNAIRES  

DES LOTS N°3 et 7  
 

Exercice 2020 

------------ 
 

 Vu l’article L.1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
 

Vu les articles L3131-5 et R3131-2 à R3131-5 du code de la commande publique relatifs aux 
contrats de concession  

 
Vu l’article 24 des contrats de sous-concessions signés, le délégataire a l’obligation de 

produire chaque année, un rapport retraçant les opérations afférentes à l’exécution de la 
délégation de service public. 
 
 Vu les délibérations du 3 octobre 2013 désignant les sous-concessionnaires des                         

lots n°1-2-3-4-5-6-7-8-9-10-11-12 ; 
 

Vu l’avis de la Commission des Finances et du foncier du 3 Décembre 2021, 

 
Considérant que le Maire doit présenter au Conseil Municipal les rapports remis par les 

délégataires pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2020 ; 
 
Considérant la réception des rapports du lot n°3 (Ecole de surf SARL North Shore Surf School) 

le 18 novembre 2021 et du lot n°7 (Parad’Ice - KEL SARL), le 28 septembre 2021 ; 

 
 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
  

- prend acte de ces informations. 
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Le Maire : 

 
- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. Le 

Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible par le 
site Internet www.telerecours.fr. 

 
 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      

 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-184-DE
Date de télétransmission : 17/12/2021
Date de réception préfecture : 17/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-185 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 

visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 
(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       

M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal Simon, 
M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      
M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 
Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
.............................................................................................................................................................................. 

 
AUTORISATION DE SIGNER L’AVENANT N°3 A LA CONVENTION DE LA DELEGATION  

DE SERVICE PUBLIC POUR L’EXPLOITATION DES MARCHES TRADITIONNELS D’APPROVISIONNEMENT, DES 

MARCHES BIO, A THEMES ET NOCTURNES 

- Avenant de transfert -  

 

----------------- 

 

 Vu l’article L2131-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

Vu l’article R3135-6 du Code de la Commande Publique relatifs aux contrats de concession. 
 

Vu la délibération n° 2017-202 du 22 décembre 2017 approuvant le choix de la société 
GERAUD et associés comme délégataire pour l’exploitation des divers marchés de la Ville, et 
autorisant la signature de convention la délégation de service public pour quatre ans. 

 
Vu la convention de délégation de service public notifiée au délégataire le 28 décembre 

2017 ; 

 
Vu la délibération n°2021-76 du 30 juin 2021 autorisant la signature de l’avenant n°1 à la 

convention, portant sur l’exonération partielle de la redevance fixe pour l’exercice 2020. 
 

Vu la délibération n° 2021-77 du 30 juin 2021 autorisant la signature de l’avenant n°2 à la 

convention, portant sur la prolongation d’un an de la délégation de service public pour 
l’exploitation des marchés traditionnels d’approvisionnement, des marchés bio, à thèmes et 
nocturnes. 

 
Vu l’avis de la Commission des Finances et du foncier du 3 décembre 2021, 

 

 Considérant le courrier reçu le 25 juin 2021 par lequel Madame le Maire a été informée de 
la décision de la société Géraud et Associés, titulaire de la convention de délégation de service 
public susvisée, de procéder à une fusion-absorption avec la société Les Fils de Madame Géraud ; 
 

Considérant les termes de l’article 29 de la convention de délégation de service public 
précisant notamment que le délégataire pourra substituer une société dans ses droits et obligations 

à la présente convention, à charge de rester garant et solidaire de la bonne exécution des clauses 
et conditions. 
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Considérant que cette cession partielle ou totale de la convention ne peut avoir lieu 
qu’avec le consentement préalable et écrit de la Collectivité et en vertu d’une autorisation 
résultant d’une délibération du Conseil Municipal.  
 
 Considérant le projet d’avenant n°3 transmis par la SAS GERAUD & Associés le                      
20 septembre 2021 et annexé à la présente délibération ; 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
 

- approuve les termes et la signature de l’avenant n°3 autorisant le transfert à la SAS Les 

Fils de Madame Géraud de la convention de délégation de service public pour 
l’exploitation des marchés traditionnels d’approvisionnement, des marchés bio, des 
marchés à thèmes et nocturnes de la Ville de la Ville. 

 
- autorise le Maire, ou son représentant dûment habilité, à signer ledit avenant de 

transfert. 
 

 
 
 

Le Maire : 

 
- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. Le 
Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible par le 
site Internet www.telerecours.fr. 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      
 
 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-185-DE
Date de télétransmission : 17/12/2021
Date de réception préfecture : 17/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-186 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 

visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 
(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       

M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal Simon, 
M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      
M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 
Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
.............................................................................................................................................................................. 

 

RAPPORT ANNUEL DU SOUS-OCCUPANT  
DU DOMAINE PUBLIC MARITIME POUR L’EXPLOITATION 

 DU RESTAURANT, ET DU SNACK-BAR DU COMPLEXE NAUTIQUE 
« La Cabane Perchée » 

 
Exercice 2020 
----------------- 

 
 

 Vu l’article L.1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

 
Vu les articles L3131-5 et R3131-2 à R3131-5 du code de la commande publique relatifs aux 

contrats de concession, 
 
Vu la délibération du 27 avril 2018 approuvant le choix de la SARL D’LYS comme             

sous-occupant pour l’exploitation du restaurant, et du snack-bar du complexe nautique, 

 
 Vu l’article 18 de la sous-convention d’occupation du domaine public maritime pour 
l’exploitation du restaurant et du snack-bar du complexe nautique notifiée le 30 avril 2018, le    
sous-occupant a l’obligation de produire chaque année un rapport détaillant les comptes 
annuels, un compte de résultat analytique, un récapitulatif des investissements réalisés, 
  

Vu l’avis de la Commission des Finances et du foncier du 3 décembre 2021, 
 
Considérant le rapport d’activité, 

 
Considérant que Le Maire doit présenter au Conseil Municipal le rapport annuel établi, pour 

l’année 2020 par la société D’LYS sous-occupant chargé de l’exploitation du restaurant, et     
snack-bar du complexe nautique, « La Cabane Perchée », jusqu’au 31 décembre 2026. 
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 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
  

- prend acte de ces informations. 
 
 

Le Maire : 

 
- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. Le 

Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible par le 
site Internet www.telerecours.fr 
 
 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      

 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-186-DE
Date de télétransmission : 17/12/2021
Date de réception préfecture : 17/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-187 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 

  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 
(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal Simon, 
M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      

M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à                          
M. Philippe Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
.............................................................................................................................................................................. 

 
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR L’EXPLOITATION EN SOUS-CONCESSIONS D’ACTIVITES DE LA 

PLAGE NATURELLE DE TROUVILLE SUR MER 
Lots Tennis – Mini golf – école de surf – manèges  

 élasto-trampolines – Kayak – Club de plage 
 

Fixation des tarifs 2022 
------------ 

 
 

Vu les articles L 1411-1 et suivants et R 1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 

 

Vu les articles R.2124-31 et suivants du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques ; 

 
Vu les délibérations en date du 3 octobre 2013 concernant l’attribution des lots n°1, 2 et 3 ; 
 
Vu les délibérations en date du 14 février 2014 concernant l’attribution des lots manèges et 

élasto-trampolines ; 
 
Vu les délibérations en date du 1er juillet 2016 concernant l‘attribution des lots Kayak et Club 

de plage ; 
 
Vu les articles 19 et 21, sous-section 21.2 des contrats de sous-concessions relatifs aux tarifs et 

à leur indexation ; 
 
Vu l’avis de la commission des finances et du foncier du 3 décembre 2021,  
 
Considérant qu’il convient de fixer les tarifs 2022 des activités des sous-concessionnaires du 

tennis, mini golf, de l’école de surf, des manèges, des élasto-trampolines, Kayak, club de plage ; 
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Les tarifs des différents lots sont fixés comme suit : 
 

 
- LOT N°1 TENNIS : 
 
Les tarifs 2022 sont identiques à ceux de 2021. 
 

PRESTATIONS 
Tarifs RESIDENTS 

2022 
Tarifs NON RESIDENTS 2022 

Famille, couple enfants 
495 € + 80 € 

par enfant de +10 ans 
645 € + 80 €  

par enfant de +10 ans 

Forfait annuel adulte 245 € 315 € 

Forfait annuel jeune 195 € 245 € 

Location horaire 18 € 18 € 

Invitation joueur non 
membre (par heure) 

10 € 10 € 

Cours particuliers 
(location terrain inclus 

1h 1 personne 45 € 
1 heure 2 personnes 50 € 

1h 1 personne 45 € 
1 heure 2 personnes 50 € 

Stage jeunes 1h30 par 
semaine du lundi au 

samedi 
180 € 180 € 

  
 

- Lot N°2 MINI GOLF   
 
Les tarifs 2022 sont identiques à ceux de 2021. 

 

MINI GOLF 

Public : 5 € 

Enfant 2 à 4 ans : gratuit 

Scolaires hors Trouville - groupes + 10 personnes : 

4 € par enfant et gratuité pour les accompagnateurs 

Scolaire Trouville et club de plage ville : gratuit 

Tour de poney : 2.50 € 

Abonnement 10 tours de poney : 20.00 € 

 

 
- LOT N°3 ECOLE DE SURF :  

 
LES COURS  

 

Prestations Durée Tarifs 2021 Tarifs 2022 
Jardin des Vagues (6 à 9 ans) 1h30 55 € 60 € 
First Level (à partir 10 ans en groupe 

de 8) 

2h00 45 € 
50 € 

Second Level (cours individuel) 1h30 90 € 95 € 
Passeport (forfait 4 cours) 4 x 2h 140 € 150 € 

Maxi passeport (Forfait 12 cours) 12 x 2h 370 € 385 € 
Balade en Stand Up Paddle (SUP) 
Trouville ou Pont L’Evêque (dont 
pique-nique à 13 euros)  

2h 45 € adulte            
30 € enfant 50 € 

Randonnée marais en Stand Up 
Paddle 

4h 90 € 
95 € 
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LES LOCATIONS 
 

 Durée Tarifs 2021 Tarifs 2022 

Combinaisons 
Bodyboard - Skimboard 

0h30 

1h 
3h 
8h 

3 € 

5 € 
12 € 
25 € 

3 € 
5 € 

12 € 
25 € 

Surf 

0h30 
1h 

3h 
8h 

7 € 
10 € 

25 € 
50 € 

7 € 
10 € 
25 € 
50 € 

Stand Up Paddle 

0h30 
1h 
3h 

8h 

12 € 
20 € 
50 € 

100 € 

12 € 
20 € 
50 € 

100 € 
 
 
- LOT MANEGES : 
 
Les tarifs 2022 sont identiques à ceux de 2021. 
 

MANEGES 

1 ticket : 2,50 € 

6 tickets : 10 € 

20 tickets : 30 € 

Club de plage ville : gratuit 

 
Et conserve la vente d’eau (1 euro) de café (2 euros), de café latte (3.50 euros), de casquettes 
(7.50 euros) et de T-shirt (15 euros). 
 
 

- Club de plage :  
 

Les tarifs 2022 sont identiques à ceux de 2021. 
 

-  

 
-  

Prestations Tarifs 2022 individuel Tarifs 2022 Groupe 

Circuit auto 2 € 

1 jeton =    2 € 

6 jetons = 10 € 
    10 jetons = 15 € 

Privatisation du club le matin sur 
réservation sur la base de 25 

enfants (Tarifs appliqués uniquement 

à la ville de Trouville-sur-Mer) 

 
1 heure = 100 € HT 
2 heures = 250 € HT 

Parcours aventure 
5 €  

par enfant  

de 3 à 12 ans 

Du 1er juillet 
au 31 août : 

2,50 € 
par enfant inscrit 

dans un des centres 
d’accueil de loisirs 

municipaux 

83



-  LOT ELASTO-TRAMPOLINES, tarifs pour des sauts de 6 minutes : 
 

 

Prestations Tarifs 2021 Tarifs 2022 

 1 saut  5 € 5 € 

 2 sauts 9€ Supprimé 

 3 sauts 13 € Supprimé 

 4 sauts 17 € 15 € 

 6 sauts 24 € Supprimé 

10 sauts  30 € 30 € 

20 sauts 50 € 50 € 

 
-       KAYAK : 

LES COURS  
 

Prestations Durée Tarifs 
2021 

Tarifs 
2022 

Cours individuels 
1 personne 
2 personnes 
3 personnes 

70 € 
100 € 
120 € 

80 € 
110 € 
130 € 

Longe Côte 
12 personnes 

max 
20 € 22 € 

 

Forfait Longe Côte   10 séances 160 € 165 € 

Rando Falaise des Roches noires  
Enfant 
Adulte 

Famille 

20 € 
28 € 

68 € 

22 € 
30 € 
68 € 

Centre de loisirs, accueil collectif de mineurs et scolaires 

hors communauté de Communes (par personne) 

1h30 14 € 

16 € 

Scolaires de la Communauté de Communes (par personne) 1h30 10 € 16€ 

A la découverte des méandres de la Touques 
 

Enfant 
Adulte 

Famille 
 

 22 € 
30 € 
68 € 

Kayak Fitness adultes  Séance  35 € Kayak fitness adultes Séance 
10 séances 

Forfait annuel 

 26 € 
185 € 
500 € 

 
CORE TRAINING Adultes 12 personnes max Séance 

10 séances 
 12 € 

90 € 

Enfants et ado hors vacances : Kayak  Séance           
10 séances  

Forfait annuel 

 26 €    
185 € 
500 € 

Enfants et ado : Wave ski Séance                   
4 séances    

 35 €    
100 €  

 
Enfants et ado : stage Paddle kid 

 
Séance        

Stage 3 jours 
Stage 5 jours 

  
26 €     
74 €     

122 € 
Forfait EVJF / EVG/ anniversaire/Tribu (prix par personne) Séance              

Forfait WE    
option goûter   
option apéritif 

 35 €     
28 €     
16 €   
18 €  
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LES LOCATIONS 
 

 Durée Tarifs 2021 Tarifs 2022 

Kayak 1 place 
½ h 
1 h 

Heure suppl. 

8 € 
12 € 
10 €  

10 € 
14 € 
12 € 

Kayak fitness ou de pêche 

1h 
Heure suppl. 

3 h 
5 h 

15 € 
12 € 
35 € 

17 € 
15 € 
38 € 
48 € 

Kayak pneumatique 2 à 3 places 
½ h 
1 h 

Heure suppl. 

12 € 
18€ 
14€ 

14 € 
20 € 
16 € 

Combinaisons néoprène 

½ h 
1 h 

Heure suppl. 

6 € 
6 € 

3 € 
6 € 

Location de Wave ski 

1 h 

Heure suppl. 
3 h 

15 € 

12 € 

17 € 

15 € 
38 € 

Location de Surf ski 
1 h 

Heure suppl. 
Forfait 3 h 

45 € 
70 € 

100 € 

50 € 
75 € 

105 € 

Location de Molky/ jeux de tir à 
l’arc ventouse 

½ h 
1 h 

3 € 
5 € 

3 € 
5 € 

 
TARIFS ENTREPRISES 2022 

DECOUVERTE  
 

Produits Durée 
De 8 à 20 pers (HT 

par personne) 
De 20 à 40 pers 

(HT par personne) 
De 41 à ++ pers 

(HT par personne) 

Séance découverte 1H30 35 € / pers 30 € / pers 28 € / pers 

Randonnée kayak 

Roches Noires 
1H30 35 € / pers 30 € / pers 28 € / pers 

Randonnée kayak 
Roches Noires 

2H30 45 € / pers 40 € / pers 38 € / pers 

Randonnée kayak Touques 2H30 45 € / pers 40 € / pers 38 € / pers 

Randonnée kayak 
Hors secteur 

Sur 
devis 

   

Longe Côte 1H30 22 € / pers 20 € / pers 20 € / pers 

Rando pédestre Pays 
d’Auge 

3H 30 € / pers 28 € / pers 26 € / pers 

Multi activités hôtel 1H30 30 € / pers 28 € / pers 26 € / pers 

Ramassage des déchets 1H30 30 € / pers 28 € / pers 26 € / pers 

 
INCENTIVES 

 

Produits Durée 
De 8 à 20 pers 

(HT par personne) 
De 20 à 40 pers 

(HT par personne) 
De 41 à ++ pers  

(HT par personne) 

Challenge Kayak 1H30 40 € / pers 35 € / pers 33 € / pers 

Challenge Kayak 
/ SUP 

1H30 45 € / pers 40 € / pers 38 € / pers 

Challenge Kayak 

Polo 
2H00 45 € / pers 40 € / pers 38 € / pers 

Multi activités 1H30 40 € / pers 35 € / pers 33 € / pers 

Viking Game 1H30 40 € / pers 35 € / pers 33 € / pers 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
− Approuve les tarifs 2022 ci-dessus mentionnés pour les activités développées par les            

sous-concessionnaires des lots n°1 (tennis), n°2 (mini golf), n°3 (école de surf), manèges,  
élasto-trampolines, kayak et club de Plage. 

 

Le Maire : 

 
- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. Le 
Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible par le 
site Internet www.telerecours.fr. 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      
 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-187-DE
Date de télétransmission : 17/12/2021
Date de réception préfecture : 17/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-188 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 

(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal Simon, 
M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      
M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 

Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 
Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
.............................................................................................................................................................................. 

 

 TABLEAU  DES  EFFECTIFS  AU  1ER  JANVIER  2022 
---------- 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 3 décembre 2020 approuvant le 
tableau des effectifs des emplois permanents des agents de la collectivité au 1er janvier 2021, 

Vu les délibérations du Conseil Municipal du 18 février 2021, du 31 mai 2021, du  
30 juin 2021, du 29 septembre 2021 et 18 novembre 2021 portant modification du tableau des 
effectifs, 

Vu l’avis du Comité Technique en date du 25 novembre 2021, 

Vu l’avis de la Commission du personnel, de la formation et de l’emploi en date  

du 30 novembre 2021, 

    Considérant qu’il convient de supprimer les postes suivants, suite à des départs en 
retraite ou mutation : 

- Poste de Directeur général adjoint des services, sur un grade d’attaché principal, à 
temps complet 

- Poste d’adjoint technique principal de 2ème classe, à temps complet 

- Poste de conseiller des activités physiques et sportives, à temps complet, 
 
Considérant qu’il convient d’ajuster le tableau des effectifs en conséquence, 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

       

- Approuve le tableau des effectifs de la collectivité arrêté comme suit  

                au 1er janvier 2022 : 

 
Filière Administrative Durée 

hebdomadaire 
Emplois 

permanents 
Adjoint Administratif 35/35h 15 

Adjoint Administratif à temps non complet 3.5/35h 1 

Adjoint Administratif Principal 2ème classe 35/35h 19 

Adjoint Administratif Principal 1ère Classe   35/35h 2 

Rédacteur 35/35h 6 

Rédacteur Principal 2ème classe 35/35h 2 

Rédacteur Principal 1ère classe 35/35 h 1 

Attaché  35/35h 5 

Attaché principal 35/35h 3 

Attaché hors classe 
Dont 1 agent détaché sur un emploi fonctionnel de 

Directeur Général des Services d’une commune de  
20 000 à 40 000 habitants 

35/35h 1 
 

   

Filière Technique Durée 
hebdomadaire 

Emplois 
permanents 

Adjoint Technique 35/35h 48 

Adjoint Technique  à temps non complet 31/35h 1 

Adjoint Technique Principal de 2ème Classe 35/35h 23 

Adjoint Technique Principal de 1ère Classe 35/35h 4 

Agent de maîtrise 35/35h 2 

Agent de maîtrise principal 35/35h 6 

Technicien principal de 2ème classe 35/35h 2 

Technicien principal de 1ère classe 35/35h 2 

Ingénieur principal 35/35h 1 
   

Filière Police Durée 
hebdomadaire 

Emplois 
permanents 

Gardien-brigadier 35/35h 5 

Brigadier Chef Principal 35/35h 2 
   

Filière Sportive Durée 
hebdomadaire 

Emplois 
permanents 

Opérateur des APS qualifié 35/35h 1 

Educateur APS principal de 2ème classe 35/35h 3 

Educateur APS principal de 1ère classe 35/35h 5 

Conseiller des APS principal 35/35h 1 

Filière Animation Durée 
hebdomadaire 

Emplois 
permanents 

Adjoint d’Animation 35/35h 4 
   

Filière Culturelle Durée 
hebdomadaire 

Emplois 
permanents 

Adjoint du Patrimoine 35/35h 2 

Adjoint du Patrimoine principal de 2ème classe 35/35h 7 

Assistant de Conservation du Patrimoine et des 
Bibliothèques 

35/35 h 
1 

Assistant de Conservation du Patrimoine principal de 
2ème classe  

35/35h 
1 

Bibliothécaire 35/35h 1 
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Filière Médico-Sociale Durée 
hebdomadaire 

Emplois 
permanents 

Agent social principal de 2ème classe 35/35 h 1 

Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 
2ème classe 

35/35h 1 

Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 
1ère classe 

35/35h 1 

 

Soit un total de 180 postes budgétaires permanents 
 
 
 

- précise que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales 
correspondant aux emplois et aux grades ainsi créés sont inscrits au budget de l’exercice 
en cours, 

 

- autorise le Maire ou un Adjoint le représentant à effectuer toutes les démarches et 
formalités et à signer tout acte ou pièce afférent à l’exécution de cette décision. 

 
 
 
 

Le Maire : 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 

par le site Internet www.télérecours.fr. 
 
 
 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      
 
 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-188-DE
Date de télétransmission : 17/12/2021
Date de réception préfecture : 17/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-189 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     

Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 
(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal Simon, 

M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      
M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 
Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
.............................................................................................................................................................................. 

 
APPROBATION DU REGLEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL DU PERSONNEL 

 
DE LA VILLE ET DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

 
DE TROUVILLE-SUR-MER 

 

----------- 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 

Vu la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la 
modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la 
Fonction Publique Territoriale, 

Vu la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et 
des personnes handicapées, 

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, 

Vu le décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des fonctionnaires 
territoriaux, 

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de 
travail dans la fonction publique de l’Etat, 

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 

publique territoriale, 

Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires, 

Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la 
fonction publique territoriale, 
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Vu le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne-temps dans la fonction 
publique territoriale, 

Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la 
compensation des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 2015-580 du 28 mai 2015 permettant à un agent public civil le don de jours de repos 
à un autre agent public, 

Vu le décret n° 2016-151 du 11 février 2016 (modifié par le décret n° 2020-524 du 5 mai 2020) relatif 
aux conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique et la 

magistrature, 

Vu l’arrêté du 14 avril 2015 fixant les montants de l'indemnité d'astreinte et la rémunération horaire 
des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement, 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2015 fixant les taux des indemnités et les modalités de compensation 
des astreintes et des interventions, 

Vu la circulaire n° NOR MFPF1202031C du 18 janvier 2012 relative aux modalités de mise en œuvre 

de l’article 115 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011, 

Vu la circulaire NOR : RDFF1710891C du 31 mars 2017 relative à l’application des règles en matière 
de temps de travail dans les trois versants de la fonction publique, 

Vu les délibérations encadrant l’organisation et la gestion du temps de travail de la commune et 
du centre communal d’action sociale, 

 Vu l’avis du Comité technique en date du 25 novembre 2021, 

Vu l’avis de la Commission du personnel, de la formation et de l’emploi en date du 30 novembre 
2021, 

Considérant qu’il revient à l’assemblée délibérante de la commune de définir, dans les conditions 
fixées à l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, les règles relatives au temps de 
travail de ses agents. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
- ADOPTE le règlement du temps de travail en annexe de la présente délibération, 

applicable à compter du 1er janvier 2022, qui définit les nouvelles règles d’organisation et 

de gestion du temps de travail au sein de la commune et du centre communal d’action 

sociale de Trouville-sur-Mer, dans le respect des dispositions réglementaires en vigueur. 

 

- ABROGE à compter du 1er janvier 2022 l’ensemble des règles d’organisation et de gestion 

du temps de travail antérieurement en vigueur, à l’exception de l’arrêté municipal  

du 30 décembre 1999 relatif aux autorisations d’absences exceptionnelles pouvant être 

accordées aux agents à l’occasion d’évènements familiaux. 

 
-   AUTORISE le Maire ou un Adjoint le représentant à effectuer toutes les démarches et 

formalités et à signer tout acte ou pièce afférent à l’exécution de cette décision. 
 

 
Le Maire : 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 

par le site Internet www.télérecours.fr. 

 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      

 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-189-DE
Date de télétransmission : 17/12/2021
Date de réception préfecture : 17/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-190 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 

visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 
(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal Simon, 
M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      
M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 
Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
.............................................................................................................................................................................. 

 

AUTORISATION D’ADHERER AU COMITE NATIONAL D’ACTION SOCIALE (C.N.A.S.) 
 

ANNEE 2022 
 

---------- 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 25 novembre 2021, 
 
Vu l’avis de la Commission du personnel, de la formation et de l’emploi en date du                                     

30 novembre 2021, 
 
Considérant que le Comité National d’Action Sociale (C.N.A.S.) gère plusieurs actions sociales et 
octroie différentes aides financières aux agents adhérents ; 
 
Considérant, à titre indicatif, que la cotisation annuelle 2022 s’élève à 212 € par agent. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
- DECIDE de renouveler l’adhésion de la Ville de Trouville-sur-Mer au Comité National 

d’Action Sociale au titre de l’année 2022. 

 
- AUTORISE  le Maire ou son représentant à effectuer toutes les démarches et formalités et 

à signer tout acte ou pièce afférent à l’exécution de cette décision. 
 

Le Maire : 

 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. Le 

Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible par le site 

Internet www.télérecours.fr. 
 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      
 
 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-190-DE
Date de télétransmission : 17/12/2021
Date de réception préfecture : 17/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-191 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     

les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 
(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     

M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal Simon, 
M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      
M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 

Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 

.............................................................................................................................................................................. 
 

AUTORISATION  DE  RECOURIR A DES INTERVENANTS EXTERIEURS 
 

ANNEE 2022 

------- 

              
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale, 
 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 25 novembre 2021, 
 
Vu l’avis de la Commission du personnel, de la formation et de l’emploi en date du  
30 novembre 2021, 

 
Considérant qu’il peut être nécessaire de recourir à des intervenants extérieurs pour des missions 
ponctuelles, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
- AUTORISE le recours à des intervenants extérieurs pour les missions suivantes : 
 

 
Nature de la vacation 

 

 
Rémunération horaire 

brute 
 

 
Volume mensuel 

prévisionnel d’heures 

 
Appui à la préparation de 

manifestations 
 

33 € 5 à 20 heures 

 
Animation d’un atelier théâtre  

 
30,47 € 4 à 20 heures 
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-   AUTORISE le Maire ou un Adjoint le représentant à effectuer toutes les démarches et 

formalités et à signer tout acte ou pièce afférent à l’exécution de cette décision, 
 
- PRECISE que les crédits nécessaires à la rémunération de ces interventions seront inscrits au 

budget de l’exercice 2022. 
 
 
 

Le Maire : 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 

par le site Internet www.télérecours.fr. 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      
 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-191-DE
Date de télétransmission : 17/12/2021
Date de réception préfecture : 17/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-192 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 

(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal 
Simon, M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      
M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude 
Barsotti, M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 

Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. 
Philippe Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
........................................................................................................................................................................ 

 

AUTORISATION DE SIGNER UNE CONVENTION DE 

MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL AUPRES  

DE L’E.P.I.C. OFFICE DE TOURISME DE TROUVILLE-SUR-MER 

---------- 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale, et notamment les articles 61 à 63, 

 

Vu le décret n° 2008.580 du 18 juin 2008 relatif à la mise à disposition applicable aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,  

 

Vu le projet de convention mettant à disposition de l’E.P.I.C. Office de Tourisme de 
Trouville-sur-Mer, Madame Sophie LEGRAND, du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024, 

 

Vu l’avis du Comité Technique en date du 25 novembre 2021, 
 
Vu l’avis de la Commission du personnel, de la formation et de l’emploi en date  

du 30 novembre 2021, 
 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- autorise la mise à disposition au profit de l’E.P.I.C. Office de Tourisme de  
Trouville-sur-Mer pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024 de Madame  

Sophie LEGRAND  
 

- approuve les termes de la convention à intervenir entre la Ville de Trouville-sur-Mer 

et l’E.P.I.C. Office de Tourisme de Trouville-sur-Mer pour cette mise à disposition et dont le texte 
est annexé à la présente. 
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- autorise le Maire, ou un Adjoint le représentant à effectuer toutes les démarches et 
formalités et à signer tout acte ou pièce afférent à l’exécution de cette décision, 

 
 

Le Maire : 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

Tribunal Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa 

publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours 

citoyen » accessible par le site Internet www.télérecours.fr. 

 
……………………………………………………………………………………………………………………… 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      

        
 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-192-DE
Date de télétransmission : 17/12/2021
Date de réception préfecture : 17/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-193 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     

les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 
(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     

M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal 
Simon, M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      
M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 

Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 

............................................................................................................................................................................ 
 

AUTORISATION DE SIGNER DES CONVENTIONS DE MISE A DISPOSITION  

DE PERSONNEL AVEC L’ASSOCIATION  

« CLUB NAUTIQUE DE TROUVILLE – HENNEQUEVILLE » 

---------- 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, et notamment les articles 61 à 63, 
 
Vu le décret n° 2008.580 du 18 juin 2008 relatif à la mise à disposition applicable aux 

collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,  
 
Vu les projets de conventions précisant les conditions de mise à disposition auprès de 

l’association « Club Nautique de Trouville – Hennequeville » du 1er janvier 2022 au  
31 décembre 2024 de : 

- Madame Sylvie DAUSSY 

- Monsieur Laurent MANOURY 
 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 25 novembre 2021, 
 
Vu l’avis de la Commission du personnel, de la formation et de l’emploi en date  

du 30 novembre 2021, 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
 

- autorise les mises à disposition au profit de l’association « Club Nautique de Trouville – 
Hennequeville » pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024 de : 

o Monsieur Laurent MANOURY 
o Madame Sylvie DAUSSY 
 

- approuve les termes des conventions à intervenir entre la Ville de Trouville-sur-Mer 

et l’association « Club Nautique de Trouville – Hennequeville » pour les mises à disposition des 
agents cités ci-dessus et pour lesquelles les textes sont annexés à la présente. 

 

- autorise le Maire, ou un Adjoint le représentant à effectuer toutes les démarches et 
formalités et à signer tout acte ou pièce afférent à l’exécution de cette décision, 

 
 

Le Maire : 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa 

publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » 

accessible par le site Internet www.télérecours.fr. 

 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      

 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-193-DE
Date de télétransmission : 17/12/2021
Date de réception préfecture : 17/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-194 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 

visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 
(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       

M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal 
Simon, M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      
M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 
Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
............................................................................................................................................................................ 

 

AUTORISATION DE SIGNER DES CONVENTIONS DE MISE A DISPOSITION DE 

PERSONNEL AVEC L’ASSOCIATION « MAISON DES JEUNES DE TROUVILLE-SUR-MER » 

---------- 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, et notamment les articles 61 à 63, 
 

Vu le décret n° 2008.580 du 18 juin 2008 relatif à la mise à disposition applicable aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,  

 
Vu le projet de convention précisant les conditions de mise à disposition auprès de 

l’association « Maison des Jeunes de Trouville-sur-Mer », du 1er janvier 2022 au 
 31 décembre 2024 de Madame Muriel TALEB, 

 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 25 novembre 2021, 
 
Vu l’avis de la Commission du personnel, de la formation et de l’emploi en date  

du 30 novembre 2021, 
 

 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- autorise la mise à disposition au profit de l’association « Maison des Jeunes de  
Trouville-sur-Mer » pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024 de Madame  

Muriel TALEB, 
 

- approuve les termes de la convention à intervenir entre la Ville de Trouville-sur-Mer 
et l’association « Maison des Jeunes de Trouville-sur-Mer » pour la mise à disposition de l’agent 
cité ci-dessus et dont le texte est annexé à la présente, 
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- autorise le Maire, ou un Adjoint le représentant à effectuer toutes les démarches et 

formalités et à signer tout acte ou pièce afférent à l’exécution de cette décision, 
 

 
Le Maire : 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa 

publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » 

accessible par le site Internet www.télérecours.fr. 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      

 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-194-DE
Date de télétransmission : 17/12/2021
Date de réception préfecture : 17/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-195 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 

(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal 
Simon, M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      
M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude 
Barsotti, M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 

Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. 
Philippe Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
........................................................................................................................................................................ 

 

AUTORISATION DE SIGNER UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DE PERSONNEL AVEC L’ASSOCIATION  

« USEP DES ECOLES PUBLIQUES DE TROUVILLE-SUR-MER » 

---------- 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 

 
Vu la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, et notamment les articles 61 à 63, 

 
Vu le décret n° 2008.580 du 18 juin 2008 relatif à la mise à disposition applicable aux 

collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,  
 
Vu le projet de convention précisant les conditions de mise à disposition auprès de 

l’Association « USEP des écoles publiques de Trouville-sur-Mer », du 1er janvier 2022 au  

31 décembre 2024 de Madame Murielle CHERY, 
 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 25 novembre 2021, 
 
Vu l’avis de la Commission du personnel, de la formation et de l’emploi en date  

du 30 novembre 2021, 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- autorise la mise à disposition au profit de l’Association « USEP des écoles de  
Trouville-sur-Mer » de Madame Murielle CHERY pour la période du 1er janvier 2022 au  
31 décembre 2024, 
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- approuve les termes de la convention à intervenir entre la Ville de Trouville-sur-Mer 
et l’Association « USEP des écoles publiques de Trouville-sur-Mer » pour la mise à disposition de 
l’agent cité ci-dessus et pour laquelle le texte est annexé à la présente. 

 

- autorise le Maire, ou un Adjoint le représentant à effectuer toutes les démarches et 
formalités et à signer tout acte ou pièce afférent à l’exécution de cette décision, 

 

 
 

Le Maire : 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

Tribunal Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa 

publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours 

citoyen » accessible par le site Internet www.télérecours.fr. 

 
 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      
 

 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-195-DE
Date de télétransmission : 17/12/2021
Date de réception préfecture : 17/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-196 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     

les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 
(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     

M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal 
Simon, M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      
M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 

Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 

............................................................................................................................................................................ 
 

AUTORISATION DE SIGNER UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE 

PERSONNEL AVEC L’ASSOCIATION « TROUVILLE OLYMPIQUE NATATION » (T.O.N.) 
---------- 

 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 

Vu la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, et notamment les articles 61 à 63, 

 
Vu le décret n° 2008.580 du 18 juin 2008 relatif à la mise à disposition applicable aux 

collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,  
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
- autorise la mise à disposition au profit de l’Association « Trouville Olympique Natation » 

pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024 de Madame Amélie BARETTE.  
 
- approuve les termes de la convention à intervenir entre la Ville de Trouville-sur-Mer 

et l’Association « Trouville Olympique Natation » pour la mise à disposition de l’agent cité  
ci-dessus et pour laquelle le texte est annexé à la présente. 

 

- autorise le Maire, ou un Adjoint le représentant à effectuer toutes les démarches et 
formalités et à signer tout acte ou pièce afférent à l’exécution de cette décision, 
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Le Maire : 
- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa 

publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » 

accessible par le site Internet www.télérecours.fr. 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      
 

 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-196-DE
Date de télétransmission : 17/12/2021
Date de réception préfecture : 17/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-197 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 

(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     

M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal 
Simon, M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      
M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 

Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
............................................................................................................................................................................ 

 

AUTORISATION DE  SIGNER UNE CONVENTION  

DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL 

AVEC LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE TROUVILLE-SUR-MER 

---------- 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, et notamment les articles 61 à 63, 
 

Vu le décret n° 2008.580 du 18 juin 2008 relatif à la mise à disposition applicable aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,  

 
Vu le projet de convention précisant les conditions de mise à disposition auprès de la Ville 

de Trouville-sur-Mer, du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024 de Madame Valérie GARGUILO, 
agent social, 

 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 25 novembre 2021, 
 
Vu l’avis de la Commission du personnel, de la formation et de l’emploi en date  

du 30 novembre 2021, 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- autorise la mise à disposition au profit de la Ville de Trouville-sur-Mer de                                  
Madame Valérie GARGUILO pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024, 

 

- approuve les termes de la convention à intervenir entre le Centre Communal d’Action 
Sociale de Trouville-sur-Mer et la Ville de Trouville-sur-Mer pour la mise à disposition de l’agent 
cité ci-dessus et pour laquelle le texte est annexé à la présente. 

 

- autorise le Maire ou un Adjoint le représentant à effectuer toutes les démarches et 
formalités et à signer tout acte ou pièce afférent à l’exécution de cette décision, 
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Le Maire : 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa 

publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » 

accessible par le site Internet www.télérecours.fr. 

 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      

 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-197-DE
Date de télétransmission : 17/12/2021
Date de réception préfecture : 17/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-198 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 

  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 
(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal 
Simon, M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      

M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. 
Philippe Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
......................................................................................................................................................................... 
AUTORISATION DE SIGNER UNE CONVENTION CADRE RELATIVE A LA DISPONIBILITE 

DES SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES PENDANT LEUR TEMPS DE TRAVAIL 

 

----------- 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L1424-1 et suivants et 
R.1424-1 et suivants, 
Vu le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L723-3 et suivants et R.723-1 et 
suivants, 
Vu la loi n° 91-1389 du 31 décembre 1991 relative à la protection sociale des sapeurs-pompiers 

volontaires en cas d’accident survenu ou de la maladie contractée en service, 
Vu la loi n° 96-370 du 3 mai 1996 relative au développement du volontariat dans les corps de 
sapeurs-pompiers, 
Vu l’arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations de sapeurs-pompiers professionnels et 
volontaires, 

Vu la circulaire n° INTE1809760C du 24 avril 2018 du Ministre de l’Intérieur aux Préfets relative au 
mécénat chez les sapeurs-pompiers, 
Vu le projet de convention cadre de disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires entre le 
Service départemental d’incendie et de secours du Calvados et la Ville de Trouville-sur-Mer, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 3 décembre 2020 autorisant la signature 
d’une convention relative à la disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires pendant leur temps 

de travail, 
Considérant que des actualisations de la convention nécessitent de délibérer de nouveau sur sa 
signature,  
 
 

 

 

 

107



LE CONSEIL MUNICPAL 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- Adopte les termes de la version actualisée de la convention cadre avec le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours du Calvados relative à la disponibilité des 
Sapeurs-Pompiers Volontaires pendant leur temps de travail, dont le texte est annexé à 
la présente délibération, 
 

- Autorise le Maire ou son Adjoint à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de la 

présente délibération, 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire : 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

Tribunal Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa 

publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours 

citoyen » accessible par le site Internet www.télérecours.fr. 
 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME     
 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-198-DE
Date de télétransmission : 17/12/2021
Date de réception préfecture : 17/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-199 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 

  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 
(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal Simon, 
M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      

M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 
Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
.............................................................................................................................................................................. 

 

MISE À DISPOSITION ANNUELLE DE VÉHICULES À DES AGENTS DE LA COMMUNE  
 

----------- 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2123-18-1-1, 
 
Vu le Code de la Route et notamment ses articles L.121-2 et L.121-3, 

 
Vu la délibération n° 2021-55 du Conseil Municipal du 31 mai 2021 portant adoption du règlement 
intérieur concernant les conditions d’utilisation des véhicules de service et de fonction 
 
Vu l’avis de la Commission du personnel, de la formation et de l’emploi du 30 novembre 2021, 
 

Considérant la nécessité de fixer annuellement les emplois permettant l’attribution d’un véhicule 
de service ou de fonction, 
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LE CONSEIL MUNICPAL 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- Décide de fixer, pour l’année 2022, l’attribution de véhicules communaux de la façon 
suivante : 
 

• Véhicule de fonction 
 

Emploi de Directeur Général des Services 
 
• Véhicules de service 
 

Emploi de directeur des services techniques 
Emploi de directeur du C.C.A.S. 
Emploi de directeur des ressources humaines 
Emploi de directeur des finances et de la commande publique 

Emploi de directeur de la sécurité et de la tranquillité publiques 
Emploi de directeur de la jeunesse, sports, loisirs, associations 
Emploi de directeur de l’aménagement 
Emploi de chef des services espaces verts et bâtiments communaux 
Emploi de chef du service des sports 
Emploi de responsable du service informatique 

Emploi de responsable du service voirie-travaux et astreinte technique 
Emploi de responsable du service logistique 

 

- Autorise le Maire ou son Adjoint à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération, 

 

     
Le Maire : 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 

par le site Internet www.télérecours.fr. 
 
 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      
 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-199-DE
Date de télétransmission : 17/12/2021
Date de réception préfecture : 17/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-200 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 

  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 
(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal Simon, 
M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      

M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 
Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
.............................................................................................................................................................................. 

 

AUTORISATION  DE  RECRUTER DES  AGENTS  CONTRACTUELS POUR 

FAIRE FACE A DES BESOINS LIES A UN ACCROISSEMENT SAISONNIER D’ACTIVITE 

              
ANNEE  2022 

------- 

 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 84.53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, et notamment l’article 3, alinéa 2, 
 
Vu l’avis de la Commission du personnel, de la formation et de l’emploi en date  
du 30 novembre 2021, 
 

Considérant qu’il convient de répondre au surcroît de travail auquel les services municipaux 
doivent faire face en période estivale, tel que cela est décrit dans le tableau ci-annexé, en 
proposant la création de  87 postes saisonniers. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- AUTORISE de procéder, pour l’année 2022, au recrutement d’agents contractuels, pour 
faire face à des besoins liés à un accroissement saisonnier d’activité, tel que cela est défini 
dans le tableau ci-annexé.  

 
-   AUTORISE le Maire ou un Adjoint le représentant à effectuer toutes les démarches et 

formalités et à signer tout acte ou pièce afférent à l’exécution de cette décision. 

 
- PRECISE que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales seront inscrits 

au budget de l’exercice 2022. 
 
 

 
Le Maire : 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 

par le site Internet www.télérecours.fr. 

 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      
 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-200-DE
Date de télétransmission : 17/12/2021
Date de réception préfecture : 17/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-201 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 

  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 
(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal Simon, 
M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      

M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 
Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
.............................................................................................................................................................................. 

 
AUTORISATION DE SOLLICITER DES SUBVENTIONS  

AMÉNAGEMENT DES ABORDS DE LA CHAPELLE SAINT JEAN 
------------ 

 
Vu l’avis de la commission patrimoine, urbanisme et aménagement du 3 décembre 2021,  
 

Vu l’avis de la commission finances et foncier du 3 décembre 2021,  

 
 Considérant que la commune a confié à Monsieur Maurice Culot et à son agence 

d’architectes ARCAS, une étude portant sur la requalification urbaine d’un périmètre compris entre 
la résidence Villa Médicis, la rue Biesta Monrival, la place Fernand Moureaux, et la rue du Général 
de Gaulle jusqu’à la hauteur de l’ancienne école maternelle H.C Andersen.  

 

Considérant que parmi les points essentiels de cette étude figure le traitement des abords 
de la chapelle Saint Jean intégrant les problématiques de remise en valeur de l’édifice portées par 
l’association des Compagnons de la Chapelle. En effet, la chapelle Saint Jean constitue le vestige 
de l’ancienne église Saint Jean, la plus ancienne église de la commune de Trouville-sur-Mer, 
démolie pour cause de vétusté. Les récentes démolitions de certains bâtiments de l’ancien centre 
de cardiologie dégagent les abords de la chapelle et rendent possible la matérialisation, au sol, 

des traces de la nef disparue. 
 
Considérant que la commune souhaite engager les travaux relatifs à l’aménagement des 

abords de la chapelle Saint Jean en matérialisant au sol les emprises de l’église d’origine et de les 
mettre en valeur par la réalisation d’aménagement paysagers. Le montant estimatif de ces 

travaux s’élève à 227 260€ HT. Ils feront l’objet de demandes de subventions auprès de l’Etat dans 
le cadre de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) en 2021. 
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 LE CONSEIL MUNICIPAL 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
- Sollicite une aide financière dans le cadre de la Dotation de Soutien à l’Investissement 

Local (DSIL) 2021 pour les travaux d’aménagement des abords de la chapelle Saint 
Jean d’un montant de 90 904€ H.T. 

- Adopte l’opération qui s’élève à 227 260€ H.T.  
- Approuve le plan de financement prévisionnel ci-annexé ; 

- Autorise le Maire ou un Adjoint le représentant à effectuer toutes les démarches et 
formalités et à signer tout acte ou pièce afférent à l’exécution de cette décision.  

 
 

Le Maire : 

 
- Informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. Le 
Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr.  
 

………………………………………………………………….………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      
 
 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-201-DE
Date de télétransmission : 17/12/2021
Date de réception préfecture : 17/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-202 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                                

les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 

(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     

M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal Simon, 
M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      
M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 

Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 

.............................................................................................................................................................................. 

 

AUTORISATION DE SIGNER UNE CONVENTION D’ADHESION AU TELESERVICE 
NUMERIQUE MUTUALISE DES AUTORISATIONS D’URBANISME ET DES DECLARATIONS 

D’INTENTION D’ALIENER  
AVEC LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CŒUR CÔTE FLEURIE 

 

------- 
 

Vu l’article L.2121-29 du code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu la loi n° 2018-10 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 
l’aménagement et du numérique, 
 

Vu l’article L.423-3 du code de l’urbanisme imposant aux communes de plus de 3500 
habitants de permettre le dépôt des autorisations d’urbanisme de manière dématérialisée à 
compter du 1er janvier 2022, 
 
 Vu la délibération n°2019-144 du 27 septembre 2019 approuvant la signature de la 

convention de mutualisation d’un logiciel métier pour l’instruction des autorisations du droit des sols 
avec la communauté de communes Cœur Côte Fleurie, signée le 21 octobre 2019, 
 
 Vu la proposition de convention d’adhésion au téléservice numérique mutualisé des 
autorisations d’urbanisme et des déclarations d’intention d’aliéner entre la communauté de 
communes Cœur Côte Fleurie et la mairie de Trouville-sur-Mer, 

 
 Vu l’avis de la commission Patrimoine, Urbanisme et Aménagement du 3 décembre 2021, 
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 LE CONSEIL MUNICIPAL 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
- Approuve la convention d’adhésion au téléservice numérique mutualisé des autorisations 

d’urbanisme et des déclarations d’intention d’aliéner entre la communauté de communes 
Cœur Côte Fleurie et la mairie de Trouville-sur-Mer ;  

- Approuve Ie règlement des conditions générales d’utilisation du guichet numérique des 
autorisations d’urbanisme annexé à ladite convention, 

- Autorise Ie Maire à signer la convention d'adhésion au téléservice numérique mutualisé des 

autorisations d’urbanisme et des déclarations d’intention d’aliéner ainsi que tous les actes, 
formalités et pièces nécessaires à l’exécution de cette décision. 
 

 
 

Le Maire : 

 
- Informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. Le 
Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr.  

 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      

 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-202-DE
Date de télétransmission : 17/12/2021
Date de réception préfecture : 17/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-203 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     

les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 
(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     

M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal Simon, 
M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      
M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 

Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 

.............................................................................................................................................................................. 

 
MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTERIEUR  

 
DES SERVICES PERISCOLAIRES DE TROUVILLE SUR MER 

 

ANNEE SCOLAIRE 2021/2022 
 

---------- 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’avis de la commission « Vie Scolaire et Educative » du 30 novembre 2021, 
 

Vu l’avis du Comité Technique du 25 novembre 2021,  
 
Considérant que les activités périscolaires qui comprennent le service de restauration, 

les garderies du matin et du soir ainsi que le service d’aide aux devoirs dans l’école primaire 
publique de Trouville-sur-Mer sont assurées par la collectivité,  

 
Considérant la réorganisation de l’école primaire publique répartie sur 2 sites : un pôle 

maternel et élémentaire sur le site Louis Delamare et un pôle élémentaire sur le site René Coty 
souhaitée par le directeur d’école et validée lors du conseil d’école du 25 Mars 2021 et du 
Conseil Municipal du 30 juin 2021,  

 

Considérant la création du service d’aide aux devoirs dirigée à partir de septembre 
2021 et validée en comité technique du 10 juin 2021, 

 
Considérant la mise en place d’un Portail Famille afin que les inscriptions aux services 

périscolaires soient directement faites par les parents à partir du 1er janvier 2022,  
 

Considérant l’instauration, à partir du 1er janvier 2022, d’une nouvelle grille tarifaire des 
services périscolaires, délibérés en conseil municipal du 30 juin 2021,  

 
Il est nécessaire de mettre à jour le règlement intérieur des services périscolaires de la 

ville de Trouville-sur-Mer,  
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 
 

- approuve les modifications du règlement intérieur qui précise les règles de 
fonctionnement des services périscolaires pour l’année scolaire 2021/2022, 

  
- précise que le règlement intérieur sera communiqué à toutes les familles lors de 

l’inscription des enfants aux services périscolaires, 
 

-  autorise le Maire ou son représentant à signer tout acte ou pièce afférent à l’exécution 
de cette décision, 

 
 

Le Maire : 

 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 

par le site Internet www.télérecours.fr. 

 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      

 

 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-203-DE
Date de télétransmission : 17/12/2021
Date de réception préfecture : 17/12/2021

118



CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-204 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 

  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 
(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal Simon, 
M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      

M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 
Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
.............................................................................................................................................................................. 

OCTROI D’UNE SUBVENTION AU GROUPE SCOLAIRE DE TROUVILLE-SUR-MER  

POUR LE SEJOUR CLASSE DE NEIGE « DECOUVERTE DE LA MONTAGNE » 2022 

---------- 

 

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 

Vu l’avis de la commission Vie Scolaire et Educative du 30 novembre 2021, 
 
Vu l’avis de la commission finances et foncier du 3 Décembre 2021,  

 
Considérant que le Maire a été sollicité par le groupe scolaire de Trouville-sur-Mer pour 

l’aider à subventionner son séjour en classe de neige « découverte de la montagne » qui est 

organisé tous les ans,  
 
Considérant que ce voyage est prévu du vendredi 7 janvier (22h) au dimanche 16 janvier 

(7h) 2022 et qu’il permettra à 21 élèves de CM2 de découvrir le milieu montagnard et de pratiquer 
diverses activités sportives, notamment le ski, 

 

Considérant que des demandes de subventions complémentaires ont été faites par le 
directeur du groupe scolaire aux communes de la carte scolaire : Villerville et Cricqueboeuf, au 
pro rata du nombre d’élèves habitant sur ces communes, respectivement trois et un, et scolarisés à 
Trouville-sur-Mer et que les maires de ces communes ont accepté d’attribuer un montant total de 
850 euros, soit 210 euros par élève pour Villerville et 220 euros pour l’élève de Cricqueboeuf. 
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Considérant que le séjour est aussi financé en partie par les familles (210 euros par élève) et 
par la coopérative scolaire du groupe scolaire (2 562 euros) ainsi que par une subvention 
« enfance et montagne » estimée à 1 000 euros, 

 
Le Maire propose de répondre favorablement à la demande de subvention de 10 762.20 €, 

correspondant à 53.5 % du coût du séjour qui s’élève à 20 109.20 euros au total. 
 
 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 
- octroie la subvention suivante au groupe scolaire de Trouville-sur-Mer : 10 762.20 € pour le 
séjour classe de neige « découverte de la montagne » prévu du 7 au 16 janvier 2022, 

 
- autorise le Maire ou un Adjoint le représentant à effectuer toutes les démarches et 

formalités et à signer tout acte ou pièce afférent à l’exécution de cette décision, 
 

 

Les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2022 – chapitre 65. 
 
 

Le Maire : 

 
- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr . 

 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      

 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-204-DE
Date de télétransmission : 17/12/2021
Date de réception préfecture : 17/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-205 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente, 
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 

visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 
(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       

M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal 
Simon, M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                     
M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais,                                     
Mme Claude Barsotti, M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham,                                         
Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à               
M. Philippe Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 

........................................................................................................................................................................ 
 

PARTICIPATION AUX PROJETS PEDAGOGIQUES 
ET AFFECTATION DES CREDITS SCOLAIRES  

ANNEE 2022 
 

- ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE DE TROUVILLE-SUR-MER - 
------------- 

 
  
 Vu le code général des collectivités territoriales 

 Vu le code de l’éducation,  
 Vu l’avis de la commission Vie Scolaire et Educative du 30 novembre 2021,  
 Vu l’avis de la commission finances et foncier du 3 Décembre 2021, 
 
 Considérant qu’il convient d’évaluer annuellement la participation accordée à l’école 
primaire publique de Trouville-sur-Mer au titre des projets pédagogiques ainsi que la répartition 

des affectations des crédits scolaires ; 
 
 
 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 
 DECIDE : 
 
 - Article 1 : d’accorder à l’école primaire publique de Trouville-sur-Mer, au titre des 
actions pédagogiques pour l’année 2022, une participation de 25 euros par élève (soit 4 450 
euros, estimés au 27 octobre 2021), versée sous forme d’une subvention à la coopérative 
scolaire après le vote du budget pour l’année civile en cours. 
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 - Article 2 : d’affecter à l’école primaire publique maternelle et élémentaire des sites 

scolaires René Coty et Louis Delamare de Trouville-sur-Mer, les crédits scolaires de la façon 
suivante : 

- Fournitures scolaires : 60 € par élève 
(Soit 10 680 euros, estimés au 27 octobre 2021) 
 
- Crédit affecté au Noël des enfants : 10 € par enfant de classe maternelle 

              6 € par enfant de classe élémentaire 
 (Soit 1 336 euros, estimés au 27 octobre 2021). 

 
 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif 2022 pour un montant total de         
16 466 euros estimé selon le nombre d’élèves au 27 octobre 2021 (178 élèves). 

 
 - Article 3 : d’autoriser le Maire ou un adjoint le représentant à accomplir tout acte 
nécessaire à l’exécution de cette délibération.  

 
 

Le Maire : 
 
- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. Le 
Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible par le site 
Internet www.télérecours.fr.  

 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      
 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-205-DE
Date de télétransmission : 17/12/2021
Date de réception préfecture : 17/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-206 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 
(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal Simon, 
M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      
M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 
Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
.............................................................................................................................................................................. 

 

MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR 

DE L’ÉCOLE DES PASSIONS DE TROUVILLE-SUR-MER 

 

------------ 
 

Vu l’article L2121-29 du Code Général des Collectivité Territoriales relatif aux affaires de la 
commune.  
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des familles, notamment les articles R 227-1 et suivants. 
 
Vu la délibération en date du 30 mars 2018 adoptant l’ouverture d’un Accueil Collectif de 
Mineurs le mercredi matin « l’Ecole des passions ».  

 
Vu la délibération en date du 31 mars 2021 approuvant le projet éducatif des Accueils 
Collectifs de Mineurs. 
 
Vu la délibération en date du 31 mai 2021 approuvant les règlements intérieurs des Accueils 
Collectifs de Mineurs.  

 
Vu l’avis de la commission « Vie associative, petite enfance, jeunesse et sports » du             
29 novembre 2021 ; 

 
 
Considérant qu’un accueil périscolaire « l’École des passions » est organisé le mercredi 

matin par la ville de Trouville-sur-Mer pour les enfants scolarisés dans les écoles publiques de la 
commune.  
 
 Considérant la nécessité de définir les modalités de fonctionnement de l’Accueil Collectif 
de Mineurs dans un règlement intérieur et de les modifier dès lors qu’il y a un changement de 
fonctionnement.  
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  LE CONSEIL MUNICIPAL,  
  Après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 

- approuve les termes du règlement intérieur de l’École des passions de Trouville-sur-Mer 
et les modifications apportées, à compter du 1er janvier 2022 ;  

 
- autorise le Maire ou son représentant à signer tout acte ou pièce afférent à l’exécution 

de cette décision. 
 

 
 

Le Maire : 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 

par le site Internet www.télérecours.fr. 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      

 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-206-DE
Date de télétransmission : 17/12/2021
Date de réception préfecture : 17/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-207 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 

  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 
(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal Simon, 
M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      

M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 
Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
.............................................................................................................................................................................. 
 

AUTORISATION DE SIGNER UNE CONVENTION D’INSTALLATION, DE GESTION, 

D’ENTRETIEN ET DE REMPLACEMENT DES LIGNES DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES A TRES HAUT DEBIT EN FIBRE OPTIQUE  

AVEC LA SOCIETE COVAGE CALVADOS 
 

----------- 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu l’avis de la commission travaux, voirie, propreté, espaces verts et bâtiments du              
30 novembre 2021 ; 

 
Considérant que la Communauté de Communes Cœur Côte Fleurie et la société Covage 
Calvados (exploitant du réseau très haut débit départemental pour le compte du Conseil 

Départemental du Calvados) financent les travaux de déploiement de la fibre optique sur 
le territoire de la commune de Trouville-sur-Mer. 
 
Considérant la proposition de raccordement de la fibre optique de l’ensemble 
architectural (comprenant le bâtiment de la Roseraie), sis 28 B rue du Manoir, parcelle 
cadastrée AZ n°814. 

 
Considérant que le cheminement de la fibre empruntera le même passage que les câbles 
électriques et télécoms existants et qu’une visite technique sera réalisée pour envisager 
l’installation des équipements de fibre optique. 
 
Considérant que le coût du déploiement sur les domaines privés et publics (hors 

modification de l’infrastructure privée) est entièrement pris en charge par la Société 
Covage Calvados.  
 
Considérant qu’il est nécessaire d’établir une convention avec la société Covage 
Calvados pour fixer les engagements de chacune des parties. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

-APPROUVE le projet de convention d’installation, de gestion, d’entretien et de 

remplacement de lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre 

optique entre la Ville et la société Covage Calvados pour le bâtiment sis 28 B rue du 

Manoir. 

 

-AUTORISE Madame Le Maire ou un Adjoint le représentant à effectuer toutes les 
démarches et formalités et à signer tout acte ou pièce afférent à l’exécution de cette 
décision. 

 

 

Le Maire : 

 

- INFORME que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

Tribunal Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa 

publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » 

accessible par le site Internet www.télérecours.fr. 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      
 
 

 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-207-DE
Date de télétransmission : 16/12/2021
Date de réception préfecture : 16/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-208 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     

les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 
(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     

M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal 
Simon, M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      
M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à                 

M. Philippe Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 

........................................................................................................................................................................... 
 

TRANSFERT DE LA COMPETENCE SIGNALISATION LUMINEUSE AU SDEC ENERGIE 

 
------------ 

 
Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’avis de la Commission travaux, voirie, propreté, espaces verts et bâtiments en date du         

30 novembre 2021, 
 
Considérant que le SDEC ENERGIE, Syndicat départemental d’énergies du Calvados, est un 
syndicat mixte fermé régi par le Code Général des Collectivités Territoriales et ses statuts modifiés 
par arrêté du 27 décembre 2016, 
 

Considérant que le SDEC ENERGIE exerce une compétence fondatrice et fédératrice, l’électricité 
(article L. 2224-31 du CGCT et article 3.1 des statuts du SDEC ENERGIE), et propose à ses 
adhérents des compétences à la carte (article 3.2 à 3.8 des statuts), 
 
Considérant que la commune a transféré la compétence "Electricité" au SDEC ENERGIE et 
souhaite maintenant lui transférer la compétence « Signalisation Lumineuse » - article 3.5 des 

statuts du SDEC ENERGIE, 
 

Considérant que la compétence « Signalisation Lumineuse » est une compétence à la carte qui 
concerne : 

• La réalisation des travaux sur les installations de signalisation lumineuse et, en particulier, 

les extensions, renforcements, renouvellements, rénovations, mises en conformité et 
améliorations diverses, ainsi que toutes les études générales ou spécifiques corrélatives à 
ces travaux et à leur réalisation et toutes les actions visant à la performance énergétique 
et organisant la collecte des certificats d’économies d’énergie. 

• La maintenance et le fonctionnement des installations de signalisation lumineuse, 
comprenant notamment l’achat d’électricité, l’entretien préventif et curatif. 
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Considérant que dans le cadre du transfert de la maîtrise d’ouvrage, les installations de 
signalisation lumineuse existantes (feux tricolores) au moment du transfert de compétence, 
restent la propriété de la collectivité membre. Elles sont mises à disposition du SDEC ENERGIE pour 
lui permettre d'exercer la compétence. Les installations créées par le SDEC ENERGIE dans le 

cadre des travaux sont inscrites en actif du syndicat durant l’exercice de cette compétence et 
remises gratuitement à la collectivité membre à la fin de cet exercice. La décision d’engager des 
travaux d’investissement est de la responsabilité du SDEC ENERGIE sous la condition d’une 
décision concordante de la collectivité membre et sous réserve de l’accord de financement de 
la contribution de celle-ci. 
 

Considérant que dans le cadre du transfert de la maintenance et du fonctionnement des 
installations de signalisation lumineuse, la commune peut également choisir d’opter pour une ou 
plusieurs des prestations optionnelles détaillées aux conditions techniques, financières et 
administratives d’exercice de la compétence « Signalisation Lumineuse », adoptées par le comité 
syndical du SDEC ENERGIE le 18 février 2021. 

 
Madame le Maire présente lesdites conditions, et précise qu’elles pourront faire l’objet 
d’adaptations ou d’améliorations ultérieures, par délibération du comité syndical du SDEC 
ENERGIE.  
 
Madame le Maire donne lecture des estimations de contribution de la commune pour la 

maintenance et le fonctionnement des installations de signalisation lumineuse, tenant compte du 
patrimoine de la commune et en fonction des prestations optionnelles pouvant être choisies par 
le Conseil municipal. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

• décide de transférer au SDEC ENERGIE la compétence de maîtrise d’ouvrage de tous les 
investissements, de maintenance et de fonctionnement des installations de signalisation 
lumineuse (feux tricolores) à compter de la délibération concordante de l’organe délibérant 

du Syndicat (article 5 des statuts du syndicat),  

• met la totalité des ouvrages de signalisation lumineuse existants à la disposition du SDEC 
ENERGIE, 

• à inscrire décide de compléter les prestations de base de la compétence de 

maintenance et de fonctionnement des installations de signalisation lumineuse par la 
prestation optionnelle de modification de la programmation existante, 

• demande au SDEC ENERGIE de fournir les éléments du patrimoine concerné ainsi que la 
proposition de contribution de la commune pour les compétences et les prestations 
optionnelles choisies. Le transfert de la compétence ainsi que l’instauration du service 
seront constatés par la signature d’un état contradictoire du patrimoine, 

• décide d’inscrire chaque année les dépenses correspondantes au budget communal et 
donne mandat à Madame le Maire pour régler les sommes dues au SDEC ENERGIE. 

 

    - Accepte le transfert de la compétence Eclairage Public au SDEC ENERGIE. 
 
    - Autorise Madame le Maire de la commune de Trouville-sur-Mer ou son 

représentant dûment habilité à effectuer toutes les démarches et formalités afférentes à 
l’exécution de cette décision. 

 

Le Maire : 

 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible par 
le site Internet www.télérecours.fr.  

……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      
 
 

 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-208-DE
Date de télétransmission : 16/12/2021
Date de réception préfecture : 16/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-209 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 

  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 
(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal 
Simon, M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      

M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. 
Philippe Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
........................................................................................................................................................................... 

 

 

TRANSFERT DE LA COMPETENCE ECLAIRAGE PUBLIC AU SDEC ENERGIE 

 
------------ 

 
Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu l’avis de la Commission travaux, voirie, propreté, espaces verts et bâtiments en date du         
30 novembre 2021, 
 
Considérant que le SDEC ENERGIE, Syndicat départemental d’énergies du Calvados, est un 
syndicat mixte fermé régi par le Code Général des Collectivités Territoriales et ses statuts modifiés 

par arrêté du 27 décembre 2016, 
 
Considérant que le SDEC ENERGIE exerce une compétence fondatrice et fédératrice, l’électricité 
(article L. 2224-31 du CGCT et article 3.1 des statuts du SDEC ENERGIE), et propose à ses 
adhérents des compétences à la carte (article 3.2 à 3.8 des statuts), 
 

Considérant que la commune a transféré la compétence "Electricité" au SDEC ENERGIE et 
souhaite maintenant lui transférer la compétence « Eclairage public » - article 3.4 des statuts du 
SDEC ENERGIE, 
 

Considérant que la compétence « Eclairage public » est une compétence à la carte qui 
concerne : 

• la réalisation de travaux sur les installations d’éclairage public et, en particulier, les 
extensions, renforcements, renouvellements, rénovations, mises en conformité et 
améliorations diverses, ainsi que toutes les études générales ou spécifiques corrélatives à 
ces travaux et à leur réalisation, et toutes les actions visant à la performance énergétique 
et organisant la collecte des certificats d’économies d’énergie ; la maintenance et le 
fonctionnement des installations d’éclairage public, comprenant notamment l’achat 

d’électricité nécessaire à l’alimentation de ces installations, l’entretien préventif et curatif. 

• La maintenance et le fonctionnement des installations d’éclairage public, comprenant 
notamment l’achat d’électricité, l’entretien préventif et curatif. 
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Considérant que la notion d’installations d’éclairage public s’entend notamment des installations 
permettant l’éclairage de la voirie et des espaces publics, l’éclairage des aires de jeux, 

l’éclairage extérieur des installations sportives, ainsi que des prises d’illuminations, de la mise en 
valeur par la lumière des monuments et/ou bâtiments et des divers éclairages extérieurs ainsi que 
tous les accessoires de ces installations, 

 

Considérant que lorsque ces installations accueillent un dispositif ou équipement communicant 
(tel que, par exemple, équipements de vidéosurveillance, de signalisation routière lumineuse, 
d’information à la population), l’exercice de la compétence par le Syndicat peut comprendre 

l’acquisition et/ou la gestion, des dispositifs de raccordement de l’équipement communicant à 
l’installation d’éclairage public et, des dispositifs ou équipements périphériques et terminaux, ainsi 
que des logiciels nécessaires au fonctionnement de tous ces dispositifs ou équipements 
communicants, 

 

Considérant que dans le cadre du transfert de la maîtrise d’ouvrage, les installations d’éclairage 

public existantes au moment du transfert de compétence, restent la propriété de la collectivité 
membre. Elles sont mises à disposition du SDEC ENERGIE pour lui permettre d'exercer la 
compétence. Les installations créées par le SDEC ENERGIE dans le cadre des travaux sont inscrites 
en actif du syndicat durant l’exercice de cette compétence et remises gratuitement à la 
collectivité membre à la fin de cet exercice. La décision d’engager des travaux d’investissement 
est de la responsabilité du SDEC ENERGIE sous la condition d’une décision concordante de la 

collectivité membre et sous réserve de l’accord de financement de la contribution de celle-ci, 

 

Considérant que dans le cadre du transfert de la maintenance et du fonctionnement des 
installations d’éclairage, la commune peut également choisir d’opter pour une ou plusieurs des 
prestations optionnelles, détaillées aux conditions techniques, financières et administratives 
d’exercice de la compétence « Eclairage public », adoptées par le comité syndical du SDEC 

ENERGIE le 06 février 2020, 

 

Madame le Maire présente lesdites conditions, et précise qu’elles pourront faire l’objet 
d’adaptations ou d’améliorations ultérieures, par délibération du comité syndical du SDEC 
ENERGIE.  
 

Madame le Maire donne lecture des estimations de contribution de la commune pour la 
maintenance et le fonctionnement des installations d’éclairage public, tenant compte du 
patrimoine de la commune et en fonction des prestations optionnelles pouvant être choisies par 
le Conseil municipal. 
 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

• décide de transférer au SDEC ENERGIE la compétence « Eclairage public » portant sur la 
maîtrise d’ouvrage de tous les investissements, de maintenance et de fonctionnement des 
installations d’éclairage public à compter de la délibération concordante de l’organe 

délibérant du Syndicat (article 5 des statuts du syndicat), met la totalité des ouvrages 
d’éclairage public existant à la disposition du SDEC ENERGIE, 

•     décide de compléter les prestations de base de la compétence de maintenance et de 
fonctionnement des installations d’éclairage public par les prestations optionnelles suivantes : 

- 100 % lumière, 
- visite au sol, à raison d’une visite(s) par an et par foyer, 
- vérification, pose, dépose d’installation d’illumination festive, 

• d’acter le transfert de la compétence ainsi que l’instauration du service qui seront 
constatés par la signature d’un état contradictoire du patrimoine, 

• décide d’inscrire chaque année les dépenses correspondantes au budget communal et 
donne mandat à Madame le Maire pour régler les sommes dues au SDEC ENERGIE. 
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    - Accepte le transfert de la compétence Eclairage Public au SDEC ENERGIE 
 

    - Autorise Madame le Maire de la commune de Trouville-sur-Mer ou son 
représentant dûment habilité à effectuer toutes les démarches et formalités afférentes à 
l’exécution de cette décision. 

 
 
 
 

Le Maire : 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible par 
le site Internet www.télérecours.fr.  

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      

 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-209-DE
Date de télétransmission : 16/12/2021
Date de réception préfecture : 16/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-210 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 

  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 
(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal 
Simon, M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      

M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. 
Philippe Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
........................................................................................................................................................................... 

 

TRAVAUX D’EFFACEMENT DES RESEAUX  

« RUES DU MANOIR, ENSEIGNE MILLOT, HENRI NUMA T1 » ETUDE PRELIMINAIRE 
 

------------ 
 
 

Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’avis de la Commission travaux, voirie, propreté, espaces verts et bâtiments en date du 30 
novembre 2021, 
 

Considérant le dossier établi par le Syndicat Départemental d’Energies du Calvados (SDEC 
ENERGIE) relatif à l'effacement des réseaux de distribution d'électricité, d’éclairage et de 
télécommunication, 
 

Considérant la nécessité d’engager des travaux d’effacement des réseaux de distribution 
d’électricité, d’éclairage et de télécommunication, 

 
Considérant que le coût total de cette opération est estimé, sur les bases de cette étude 
préliminaire, à 491 280.00 € TTC, 

 

Considérant que le taux d'aide s’élève à 40% pour le réseau de distribution électrique, pour 

la résorption des fils nus, pour le réseau de télécommunication et pour le réseau d’éclairage 
(avec dépense prise en compte plafonnée à 75 € par ml de voirie), 
 
Considérant que sur ces bases, la participation communale est estimée à 286 776.00 € TTC 

selon la fiche financière jointe, déduction faite des participations mobilisées par le SDEC 
ENERGIE. 
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 LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

• Confirme que le projet est conforme à l'objet de sa demande d’enfouissement des 
réseaux aériens dans les rues du Manoir, Enseigne Millot et Henri Numa, 

• Sollicite l'examen du dossier en vue de son inscription au programme départemental 
d’intégration des ouvrages dans l’environnement, 

• Souhaite que le début des travaux pour la période suivante : premier trimestre de l’année 
2022 et informe le SDEC ENERGIE des éléments justifiant cette planification : engagement sur 
le budget prévisionnel 2022 avec une programmation pluriannuelle, 

• Prend acte que les ouvrages seront construits par le SDEC ENERGIE sauf le câblage de 
télécommunication par Orange, celui-ci restant propriétaire de son réseau, 

• S’engage à voter les crédits nécessaires en fonction du mode de financement choisi, 

• Décide d’inscrire le paiement de sa participation, en section d’investissement, par fonds de 
concours et en section fonctionnement (le montant total du fonds de concours ne pouvant 
excéder 75 % du coût HT de l’opération, le reliquat est inscrit en section fonctionnement). 

• S’engage à verser sa contribution au SDEC ENERGIE dès que les avis seront notifiés à la 

commune, 

• Prend note que la somme versée au SDEC ENERGIE ne donnera pas lieu à récupération de 
TVA, sauf pour les travaux d’éclairage public, 

• S’engage à verser au SDEC ENERGIE le coût des études pour l’établissement du projet 

définitif en cas de non engagement de la commune dans l’année de programmation de 
ce projet. Ce coût est basé sur un taux de 3 % du coût total HT, soit la somme de              
12 282.00 €. 

• Prend bien note que le coût de ce projet est susceptible d’évoluer en fonction de 
l’étude définitive, de la nature du sous-sol ou suite à des modifications demandées lors de 

l’élaboration du projet définitif ou d’un changement dans les modalités d’aides. 
 

 

    - Accepte le projet de travaux d’effacements des réseaux « rues du Manoir, 
Enseigne Millot et Henri Numa T1 », étude préliminaire.  

 
 
    - Autorise Madame le Maire de la commune de Trouville-sur-Mer ou son 

représentant dûment habilité à effectuer toutes les démarches et formalités afférentes à 

l’exécution de cette décision. 
 
 
 

Le Maire : 

 

-  informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible par 
le site Internet www.télérecours.fr.  

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      

 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-210-DE
Date de télétransmission : 16/12/2021
Date de réception préfecture : 16/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-211 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 

  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 
(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal Simon, 
M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      

M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 
Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 
Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
.............................................................................................................................................................................. 

 

OCTROI DE SUBVENTION 

 

 POUR L’ACHAT DE VELOS A ASSISTANCE ELECTRIQUE OU VELO CARGO  

Année 2021 

 

------------ 
 

Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 18 février 2021 instaurant la mise en 
place d’un dispositif de subventionnement de 30 % des sommes engagées, plafonnée à 300 euros 
pour l’achat de vélos à assistance électrique et à 400 euros pour les vélos cargo, 

 
Vu l’avis de la commission Développement Durable, Qualité de Vie et Environnement du 

29 novembre 2021,  

 
Vu l’avis de la commission des Finances et du foncier du 3 décembre 2021,  

 
Considérant que les dossiers de demande de subvention reçus sont complets et 

répondent aux conditions d’éligibilité requises, 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
- décide d’octroyer une subvention pour l’achat de vélos électriques ou de vélos cargo 

aux résidents principaux suivants :  
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Bénéficiaires          Montant de la subvention (euros) 
 

Madame SENDOWSKI Pascale 

5, Boulevard Louis Breguet 
14360 TROUVILLE SUR MER     179.70 € 

 
Madame PIQUENET Magali 
Route d’Aguesseau – Le Parquet 
14360 TROUVILLE SUR MER     300 € 

 
Monsieur PIQUENET Loïc 
Route d’Aguesseau – Le Parquet 
14360 TROUVILLE SUR MER     300 € 
 

Madame LEBRETHON Sylvie 
15, rue des Champs Jourdain 
14360 TROUVILLE SUR MER     300 € 
 
Madame WATROBA Madeleine 
41, ancienne route de Villerville 

14360 TROUVILLE SUR MER     300 € 
 
Monsieur LEVAVASSEUR Thierry 
11, Chemin des merles 
14360 TROUVILLE SUR MER     300 € 

 

Madame BLASSEL Pascale 
Parc de Bagatelle 
6, avenue Pierre Cassagnavère 
14360 TROUVILLE SUR MER     300 € 
 
Madame REFLOCH Gwenaëlle 

17, avenue Marcel Proust 
14360 TROUVILLE SUR MER     300 € 

 
Monsieur VASSELIN Dominique 
24, rue des rosiers 
14360 TROUVILLE SUR MER     225 € 

 
Madame VASSELIN Dominique 
24, rue des rosiers 
14360 TROUVILLE SUR MER     225 € 
 

Madame LAZAR CONTES Anaïs 
36, rue Bonsecours 
14360 TROUVILLE SUR MER     225 € 
 
Madame GACHET Isabelle 
2, avenue Marcel Proust 

14360 TROUVILLE SUR MER     300 € 
 
Monsieur POTIER Mathias 
25, rue Francis Duriez 
14360 TROUVILLE SUR MER     300 € 
 

Monsieur SYLVESTRE Claude 
28, boulevard Fernand Moureaux 
14360 TROUVILLE SUR MER     224,99 € 
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Madame CHOPPIN Alix  
14, rue Jean Duchemin 
14360 TROUVILLE SUR MER     300 € 

 
Madame CLEMENT Edith      
33, rue du Général de Gaulle 
14360 TROUVILLE SUR MER     122.97 € 

 
Madame DUVIELBOURG Agnès     

 Le hameau des 3 étangs 
14360 TROUVILLE SUR MER     300 € 
 
 

 

TOTAL :     4 502,66 € 

 

 

 

Le Maire : 

 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. Le 

Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible par le site 

Internet www.télérecours.fr. 

 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME     

 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-211-DE
Date de télétransmission : 16/12/2021
Date de réception préfecture : 16/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-212 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 

(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal Simon, 
M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      
M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 

Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 
Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
.............................................................................................................................................................................. 

 

AUTORISATION DE SOLLICITER UNE SUBVENTION 

AUPRES DE LA DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES (DRAC) 

dans le cadre des 20 ans du Salon du Livre de Trouville-sur-Mer en 2022 

 

------------ 
 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l’avis de la commission Animations, Affaires culturelles et Communication du 30 novembre 2021, 
 
Vu l’avis de la commission des finances et du foncier du 3 décembre 2021, 
 

Considérant que la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) peut apporter son soutien à 
des événements littéraires organisés par des collectivités territoriales. 
 
Considérant que, dans le cadre des 20 ans du Salon du livre en 2022, la Ville de Trouville-sur-Mer a 
la possibilité d’obtenir ce soutien financier. 

 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 

- Autorise le Maire à solliciter l’aide financière de la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles (DRAC), pour une manifestation de grande ampleur pour le vingtième 

anniversaire du Salon du livre de Trouville-sur-Mer en 2022. 
 
- Autorise le Maire ou un adjoint le représentant, à effectuer toutes les démarches ou 

formalités et à signer tout acte afférent à l’exécution de cette décision. 
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Le Maire : 

 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. Le 

Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible par le site 

Internet www.télérecours.fr. 

 
……………………………………………………………………………………………………………………… 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      
 
 
 
 

 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-212-DE
Date de télétransmission : 17/12/2021
Date de réception préfecture : 17/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-213 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 

(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal Simon, 
M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      
M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 

Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 
Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
.............................................................................................................................................................................. 

 

AUTORISATION DE SOLLICITER UNE SUBVENTION 

AUPRES DE LA DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES (DRAC) 

dans le cadre du Salon du Livre jeunesse « Trouville-sur-livres » 2022 

------------ 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l’avis de la commission Animations, Affaires culturelles et Communication du 30 novembre 2021, 
 

Vu l’avis de la commission des finances et du foncier du 3 décembre 2021, 
 
Considérant que la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) peut apporter son soutien à 
des événements littéraires organisés par des collectivités territoriales. 
 
Considérant que, dans le cadre du Salon du livre jeunesse qui se tiendra le samedi 21 mai 2022, la 

Ville de Trouville-sur-Mer a la possibilité d’obtenir un soutien financier, notamment dans la 
rémunération des auteurs intervenant auprès des scolaires. 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 
- Autorise le Maire à solliciter l’aide financière de la Direction Régionale des Affaires 

Culturelles (DRAC), pour le Salon du livre jeunesse « Trouville-sur-livres » 2022 ; 
 
- Autorise le Maire ou un adjoint le représentant, à effectuer toutes les démarches ou 

formalités et à signer tout acte afférent à l’exécution de cette décision. 
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Le Maire : 

 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. Le 

Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible par le site 

Internet www.télérecours.fr. 

 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      
 
 

 

 
 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-213-DE
Date de télétransmission : 17/12/2021
Date de réception préfecture : 17/12/2021
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Mercredi 15 Décembre 2021 

FG/AB 
2021-214 

  L’an deux mil vingt-et-un, le mercredi quinze décembre à dix-sept heures trente,                     
les membres du Conseil Municipal de Trouville-sur-Mer se sont réunis à la Mairie, et par 
visioconférence, sur convocation adressée le 9 décembre 2021, et sous la présidence de     
Madame Sylvie de Gaetano, Maire. 
  Conformément à l’article L 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales   
la séance était publique par retransmission audiovisuelle en direct sur le site Internet de la Ville 

(www.trouville.fr). 
 

ETAIENT PRESENTS : Mme Sylvie de Gaetano, Maire ; M. Didier Quenouille, Mme Delphine Pando,     
M. Guy Legrix, Mme Martine Guillon, M. Patrice Brière, Mme Catherine Vatier, M. David Revert,       
M. Lionel Bottin, Mme Julie Mulac, M. Maxime Aguillé, Mme Dominique Vignesoult, M. Pascal Simon, 
M. Jacques Taque, Mme Isabelle Drong, M. Jean-Pierre Deval, Mme Jeannine Outin,                                      
M. Stéphane Sabathier, Mme Rébecca Babilotte, Mme Stéphanie Fresnais, Mme Claude Barsotti, 
M. Jean-Eudes d’Achon, M. Philippe Abraham, Mme Eléonore de la Grandière. 
 

ABSENTS EXCUSES : Mme Adèle Grand-Brodeur (pouvoir à Mme Delphine Pando),                                 

Mme Aline Esnault (pouvoir à M. Stéphane Sabathier), M. Michel Thomasson (pouvoir à M. Philippe 
Abraham). 
 

Le Conseil Municipal désigne Patrice Brière comme secrétaire de séance. 
.............................................................................................................................................................................. 

 

AUTORISATION DE SOLLICITER UNE SUBVENTION 

AUPRES DE LA REGION NORMANDIE 

dans le cadre du salon du livre jeunesse « Trouville-sur-livres » 2022 

------------ 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l’avis de la commission Animations, Affaires culturelles et Communication du 30 novembre 2021, 
 

Vu l’avis de la commission des finances et du foncier du 3 décembre 2021, 
 
Considérant que la Région Normandie peut apporter son soutien à des événements littéraires 
organisés par des collectivités territoriales en fonction de la place que les auteurs occupent au sein 
de ceux-ci, 
 

Considérant que, dans le cadre du Salon du livre jeunesse qui se tiendra le samedi 21 mai 2022, la 
Ville de Trouville-sur-Mer a la possibilité d’obtenir un soutien financier, notamment dans la 
rémunération des auteurs intervenant auprès des scolaires. 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 

- Autorise le Maire à solliciter l’aide financière de la Région Normandie, pour le Salon du livre 
jeunesse « Trouville-sur-livres » 2022 ; 

 

- Autorise le Maire ou un adjoint le représentant, à effectuer toutes les démarches ou 
formalités et à signer tout acte afférent à l’exécution de cette décision. 
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Le Maire : 

 

- informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Caen dans le délai de deux mois après sa notification ou de sa publication. Le 

Tribunal Administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible par le site 

Internet www.télérecours.fr. 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME      
 
 
 

 
 

 
 
 

Accusé de réception en préfecture
014-211407150-20211215-2021-214-DE
Date de télétransmission : 17/12/2021
Date de réception préfecture : 17/12/2021
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Conditions dans lesquelles la présente autorisation devient exécutoire : 
Vous pouvez commencer les travaux autorisés dès la date à laquelle cette autorisation vous a été notifiée, sauf dans le(s) cas 
particulier(s) suivant(s): 
 
- une autorisation relevant d’une autorité décentralisée n’est exécutoire qu’à compter de la date à laquelle elle a été transmise au 

préfet ou à son délégué dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales. Le 
maire ou le président de l’établissement public de coopération intercommunale doit vous informer de la date à laquelle cette 
transmission a été effectuée. 

- vous ne pouvez commencer vos travaux qu’un mois après la date à laquelle l’autorisation vous a été notifiée. 
- vous ne pouvez commencer vos travaux de démolition que quinze jours après la date à laquelle cette autorisation vous a été 

notifiée, voire après la date de transmission au préfet si cette autorisation vous a été délivrée par une autorité décentralisée. 
- si votre projet est situé dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu’après l’expiration d’un délai de quatre mois à 

compter du dépôt de la demande en mairie.  
- si l’arrêté mentionne que votre projet fait l’objet d’une prescription d’archéologie préventive alors les travaux ne peuvent pas être 

entrepris avant l’exécution des prescriptions d’archéologie préventive. 
 

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions prévues à l’article L.2131-2 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

INFORMATIONS  -  A LIRE ATTENTIVEMENT  -  INFORMATIONS  -  A LIRE ATTENTIVEMENT 

- COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : les travaux peuvent démarrer dès que l’autorisation est exécutoire. L’autorisation doit 
être affichée sur le terrain pendant toute la durée du chantier. L’affichage est effectué par les soins du bénéficiaire sur un panneau de 
plus de 80 centimètres de manière à être visible depuis la voie publique. Il doit indiquer le nom, la raison ou la dénomination sociale du 
bénéficiaire, la date et le numéro du permis, et s’il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorisé ainsi que la hauteur 
de la construction par rapport au sol naturel. Il doit également indiquer l’adresse de la mairie où le dossier peut être consulté. 
L’affichage doit également mentionner qu’en cas de recours administratif ou de recours contentieux d’un tiers contre cette 
autorisation, le recours devra être notifié sous peine d’irrecevabilité à l’autorité qui a délivré l’autorisation, ainsi qu’à son bénéficiaire. 
Cet affichage n’est pas obligatoire pour les déclarations préalables portant sur une coupe ou un abattage d’arbres situés en dehors 
des secteurs urbanisés. 

- DUREE DE VALIDITE : L’autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de la 
notification de l’arrêté, ou de la date à laquelle un permis tacite ou une décision de non-opposition à une déclaration préalable sont 
intervenus. Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. L’autorisation 
peut être prorogée, c’est à dire que sa durée de validité peut être prolongée, à deux reprises pour une durée d’une année chacune, 
sur demande présentée deux mois au moins avant l’expiration du délai de validité si les prescriptions d’urbanisme, les servitudes 
administratives de tous ordres et les taxes et participations applicables au terrain n’ont pas évolué. Vous devez formuler votre 
demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l’autorisation que vous souhaitez faire proroger. Votre demande 
en double exemplaire doit être :  

- soit adressée au maire par pli recommandé, avec demande d’avis de réception postal,  
- soit déposée contre décharge à la mairie.  

- DROITS DES TIERS : La présente décision est notifiée sans préjudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes 
de droit privé telles que les servitudes de vue, d’ensoleillement, de mitoyenneté ou de passage ; règles contractuelles figurant au 
cahier des charges du lotissement ...) qu’il appartient au destinataire de l’autorisation de respecter.  

- OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGESOUVRAGES : cette assurance doit être souscrite par la personne physique ou 
morale dont la responsabilité décennale peut être engagée sur le fondement de la présomption établie par les articles 1792 et 
suivants du code civil, dans les conditions prévues par les articles L2411 et suivants du code des assurances. 

- DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la présente décision vous pouvez saisir le tribunal administratif compétent 

d’un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de sa notification par courrier ou par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Vous pouvez également saisir d’un recours gracieux 

l’auteur de la décision ou, lorsque la décision est délivrée au nom de l’Etat, saisir d’un recours hiérarchique le ministre chargé de 
l’urbanisme. Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la 
réponse. (L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite).  
Les tiers peuvent également contester cette autorisation devant le tribunal administratif compétent. Le délai de recours contentieux 
court à l’égard des tiers à compter du premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain conformément aux 
dispositions ci-dessus. 
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Conformité des Travaux (DAACT) 
 

Conditions dans lesquelles la présente autorisation devient exécutoire : 
Vous pouvez commencer les travaux autorisés dès la date à laquelle cette autorisation vous a été notifiée, sauf dans le(s) cas 
particulier(s) suivant(s): 
 
- une autorisation relevant d’une autorité décentralisée n’est exécutoire qu’à compter de la date à laquelle elle a été transmise au 

préfet ou à son délégué dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales. Le 
maire ou le président de l’établissement public de coopération intercommunale doit vous informer de la date à laquelle cette 
transmission a été effectuée. 

- vous ne pouvez commencer vos travaux qu’un mois après la date à laquelle l’autorisation vous a été notifiée. 
- vous ne pouvez commencer vos travaux de démolition que quinze jours après la date à laquelle cette autorisation vous a été 

notifiée, voire après la date de transmission au préfet si cette autorisation vous a été délivrée par une autorité décentralisée. 
- si votre projet est situé dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu’après l’expiration d’un délai de quatre mois à 

compter du dépôt de la demande en mairie.  
- si l’arrêté mentionne que votre projet fait l’objet d’une prescription d’archéologie préventive alors les travaux ne peuvent pas être 

entrepris avant l’exécution des prescriptions d’archéologie préventive. 
 

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions prévues à l’article L.2131-2 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

INFORMATIONS  -  A LIRE ATTENTIVEMENT  -  INFORMATIONS  -  A LIRE ATTENTIVEMENT 

- COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : les travaux peuvent démarrer dès que l’autorisation est exécutoire. L’autorisation doit 
être affichée sur le terrain pendant toute la durée du chantier. L’affichage est effectué par les soins du bénéficiaire sur un panneau de 
plus de 80 centimètres de manière à être visible depuis la voie publique. Il doit indiquer le nom, la raison ou la dénomination sociale du 
bénéficiaire, la date et le numéro du permis, et s’il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorisé ainsi que la hauteur 
de la construction par rapport au sol naturel. Il doit également indiquer l’adresse de la mairie où le dossier peut être consulté. 
L’affichage doit également mentionner qu’en cas de recours administratif ou de recours contentieux d’un tiers contre cette 
autorisation, le recours devra être notifié sous peine d’irrecevabilité à l’autorité qui a délivré l’autorisation, ainsi qu’à son bénéficiaire. 
Cet affichage n’est pas obligatoire pour les déclarations préalables portant sur une coupe ou un abattage d’arbres situés en dehors 
des secteurs urbanisés. 

- DUREE DE VALIDITÉ : L’autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de la notification 
de l’arrêté, ou de la date à laquelle un permis tacite ou une décision de non-opposition à une déclaration préalable sont intervenus. Il 
en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. L’autorisation peut être 
prorogée, c’est à dire que sa durée de validité peut être prolongée, à deux reprises, pour une durée d’une année chacune, sur 
demande présentée deux mois au moins avant l’expiration du délai de validité si les prescriptions d’urbanisme, les servitudes 
administratives de tous ordres et les taxes et participations applicables au terrain n’ont pas évolué. Vous devez formuler votre demande 
de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l’autorisation que vous souhaitez faire proroger. Votre demande en double 
exemplaire doit être :  

- soit adressée au maire par pli recommandé, avec demande d’avis de réception postal,  
- soit déposée contre décharge à la mairie.  

- DROITS DES TIERS : La présente décision est notifiée sans préjudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes 
de droit privé telles que les servitudes de vue, d’ensoleillement, de mitoyenneté ou de passage ; règles contractuelles figurant au cahier 
des charges du lotissement ...) qu’il appartient au destinataire de l’autorisation de respecter.  

- OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit être souscrite par la personne physique ou 
morale dont la responsabilité décennale peut être engagée sur le fondement de la présomption établie par les articles 1792 et suivants 
du code civil, dans les conditions prévues par les articles L2411 et suivants du code des assurances. 

- DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la présente décision vous pouvez saisir le tribunal administratif compétent 
d’un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de sa notification par courrier ou par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Vous pouvez également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision 
ou, lorsque la décision est délivrée au nom de l’Etat, saisir d’un recours hiérarchique le ministre chargé de l’urbanisme. Cette démarche 
prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse. (L’absence de réponse au 
terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite).  
Les tiers peuvent également contester cette autorisation devant le tribunal administratif compétent. Le délai de recours contentieux 
court à l’égard des tiers à compter du premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain conformément aux 
dispositions ci-dessus. 
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Commune de 
Trouville-sur-Mer

DÉCISION RELATIVE À UNE DÉCLARATION PRÉALABLE
PRONONCÉE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

N°2021/458

Déposée le 08/11/2021 Dépôt affiché le 08/11/2021  N° DP 014 715 21 U0232

Par : Madame POISSON Dominique    
    
Demeurant à : 4 rue du Prieuré  

78660 BOINVILLE LE GAILLARD 
 

  

Pour : Agrandissement d une fenêtre existante   
Sur un terrain sis à : 
Référence cadastrale : 

21 RUE DE NORMANDIE 
AD 96 

  

LE MAIRE : 

Vu la déclaration préalable susvisée, 

Vu -9 et suivants, R.421-17, et R.421-23 et suivants,

Vu /2013, le 
04/02/2017, le 24/01/2020 et le 26/03/2021, et notamment les dispositions de la zone UAz du règlement, 

Vu ant Site Patrimonial 
Remarquable (SPR) de Trouville-sur-Mer, en date du 06/10/2017, secteur SU1, 

Vu le Plan d'Exposition aux Risques (P.E.R.) de mouvements de terrains de Trouville-sur-Mer, Villerville et 
Cricqueboeuf approuvé par arrêté préfectoral du 4 mai 1990, mis en révision le 16 juin 2003, 

Vu des Risques (P.P.R.) des mouvements de 
terrains de Trouville-sur-Mer, Villerville et Cricqueboeuf en cours d'élaboration,  

Vu  avec prescriptions  23/11/2021, 

Considérant que III/3.3 du règlement de relatif aux menuiseries extérieures interdit les volets 
roulants  

Considérant 
 

POSE PAS au projet décrit dans la demande susvisée sous réserve du respect des prescriptions 
suivantes : 

- La nouvelle baie ne devra pas comporter de volet roulant extérieur (disposition interdite). 

À Trouville-sur-Mer, le 10/12/2021 
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NOTA : à l’issue des travaux, le pétitionnaire sera tenu de déposer en mairie une Déclaration Attestant l’Achèvement 

et la Conformité des Travaux (DAACT). 

 
Conditions dans lesquelles la présente autorisation devient exécutoire : 

Vous pouvez commencer les travaux autorisés dès la date à laquelle cette autorisation vous a été notifiée, sauf dans le(s) cas 

particulier(s) suivant(s): 

 

- une autorisation relevant d’une autorité décentralisée n’est exécutoire qu’à compter de la date à laquelle elle a été transmise au 

préfet ou à son délégué dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales. Le 

maire ou le président de l’établissement public de coopération intercommunale doit vous informer de la date à laquelle cette 

transmission a été effectuée. 

- vous ne pouvez commencer vos travaux qu’un mois après la date à laquelle l’autorisation vous a été notifiée. 

- vous ne pouvez commencer vos travaux de démolition que quinze jours après la date à laquelle cette autorisation vous a été 

notifiée, voire après la date de transmission au préfet si cette autorisation vous a été délivrée par une autorité décentralisée. 

- si votre projet est situé dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu’après l’expiration d’un délai de quatre mois à 

compter du dépôt de la demande en mairie.  

- si l’arrêté mentionne que votre projet fait l’objet d’une prescription d’archéologie préventive alors les travaux ne peuvent pas être 

entrepris avant l’exécution des prescriptions d’archéologie préventive. 

 

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions prévues à l’article L.2131-2 du code général des 

collectivités territoriales. 

 

INFORMATIONS  -  A LIRE ATTENTIVEMENT  -  INFORMATIONS  -  A LIRE ATTENTIVEMENT 

- COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : les travaux peuvent démarrer dès que l’autorisation est exécutoire. L’autorisation doit 

être affichée sur le terrain pendant toute la durée du chantier. L’affichage est effectué par les soins du bénéficiaire sur un panneau de 

plus de 80 centimètres de manière à être visible depuis la voie publique. Il doit indiquer le nom, la raison ou la dénomination sociale du 

bénéficiaire, la date et le numéro du permis, et s’il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorisé ainsi que la hauteur 

de la construction par rapport au sol naturel. Il doit également indiquer l’adresse de la mairie où le dossier peut être consulté. 

L’affichage doit également mentionner qu’en cas de recours administratif ou de recours contentieux d’un tiers contre cette 

autorisation, le recours devra être notifié sous peine d’irrecevabilité à l’autorité qui a délivré l’autorisation, ainsi qu’à son bénéficiaire. 

Cet affichage n’est pas obligatoire pour les déclarations préalables portant sur une coupe ou un abattage d’arbres situés en dehors 

des secteurs urbanisés. 

- DUREE DE VALIDITE : L’autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de la 

notification de l’arrêté, ou de la date à laquelle un permis tacite ou une décision de non-opposition à une déclaration préalable sont 

intervenus. Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. L’autorisation 

peut être prorogée, c’est à dire que sa durée de validité peut être prolongée, à deux reprises pour une durée d’une année chacune, 

sur demande présentée deux mois au moins avant l’expiration du délai de validité si les prescriptions d’urbanisme, les servitudes 

administratives de tous ordres et les taxes et participations applicables au terrain n’ont pas évolué. Vous devez formuler votre 

demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l’autorisation que vous souhaitez faire proroger. Votre demande 

en double exemplaire doit être :  

- soit adressée au maire par pli recommandé, avec demande d’avis de réception postal,  

- soit déposée contre décharge à la mairie.  

- DROITS DES TIERS : La présente décision est notifiée sans préjudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes 

de droit privé telles que les servitudes de vue, d’ensoleillement, de mitoyenneté ou de passage ; règles contractuelles figurant au 

cahier des charges du lotissement ...) qu’il appartient au destinataire de l’autorisation de respecter.  

- OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGESOUVRAGES : cette assurance doit être souscrite par la personne physique ou 

morale dont la responsabilité décennale peut être engagée sur le fondement de la présomption établie par les articles 1792 et 

suivants du code civil, dans les conditions prévues par les articles L2411 et suivants du code des assurances. 

- DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la présente décision vous pouvez saisir le tribunal administratif compétent 

d’un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de sa notification par courrier ou par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Vous pouvez également saisir d’un recours gracieux 

l’auteur de la décision ou, lorsque la décision est délivrée au nom de l’Etat, saisir d’un recours hiérarchique le ministre chargé de 

l’urbanisme. Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la 

réponse. (L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite).  

Les tiers peuvent également contester cette autorisation devant le tribunal administratif compétent. Le délai de recours contentieux 

court à l’égard des tiers à compter du premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain conformément aux 

dispositions ci-dessus. 
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Commune de 

Trouville-sur-Mer 

DÉCISION RELATIVE À UNE DÉCLARATION PRÉALABLE 

PRONONCÉE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

N°2021/476 

Déposée le 09/12/2021 Dépôt affiché le 10/12/2021  N° DP 014 715 21 U0257 

Par : Monsieur LEMAITRE DAMIEN  
  

  
  

Demeurant à : 107 rue d'Elboeuf  

bat H4 appt 494  

80000 AMIENS 

   

Pour : Travaux sur construction existante : Création d'une 

pisine 

 Superficie du 

bassin créée :                

  

21 m² 

Sur un terrain sis à : 

Référence cadastrale : 

3 CHE DU GRAND CLOS D AGUESSEAU 

AT 463 

  

 

LE MAIRE : 

 

Vu la déclaration préalable susvisée, 

 

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles R.421-9 et suivants, R.421-17, et R.421-23 et suivants, 

 

Vu le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (P.L.U.i) approuvé le 22/12/2012, modifié le 23/11/2013, le 

04/02/2017, le 24/01/2020 et le 26/03/2021, et notamment les dispositions de la zone UC du règlement, 

 

Vu l’atlas régional cartographiant le risque de remontée de nappe phréatique en période de très hautes 

eaux répertoriant le terrain en zone verte, 

 

Vu l’avis de la COMMUNAUTE DE COMMUNES COEUR COTE FLEURIE - Service Eau potable - Assainissement 

en date du 14/12/2021 (cf. copie jointe), 

 

 

NE S’OPPOSE PAS au projet décrit dans la demande susvisée sous réserve du respect des prescriptions 

suivantes : 

 

- Le règlement de service public de l’assainissement collectif sera respecté 

(www.coeurcotefleurie.org/eau_usees.html)   

 

- Le débit de vidange de la piscine au réseau d’eaux usées devra être limité afin de ne pas perturber le 

fonctionnement du réseau. L’évacuation dans le réseau d’assainissement devra faire l’objet d’un arrêt 

du traitement au chlore 15 jours au préalable.  

 

Recommandation : 

 

- Le terrain est inventorié à l’atlas régional comme étant prédisposé à la présence de remontée de 

nappes en période de très hautes eaux. Le constructeur, dans la mise en œuvre des travaux, doit 

prendre les dispositions constructives et techniques adaptées aux remontées d’eau souterraine 

susceptibles d’engendrer un risque d’inondation, d’insalubrité, de dégradation du bâtiment. 

 

- La construction de la piscine en circuit fermé est recommandée.  

 

 

À Trouville-sur-Mer, le 03/01/2022 
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INFORMATIONS sur les TAXES et PARTICIPATIONS : 

 

- La présente décision constitue le fait générateur de la taxe d’aménagement dont le montant définitif 

sera notifié ultérieurement par les services de l’État (Recette des Impôts). 

 
NOTA : à l’issue des travaux, le pétitionnaire sera tenu de déposer en mairie une Déclaration Attestant l’Achèvement 

et la Conformité des Travaux (DAACT). 

 
Conditions dans lesquelles la présente autorisation devient exécutoire : 

Vous pouvez commencer les travaux autorisés dès la date à laquelle cette autorisation vous a été notifiée, sauf dans le(s) cas 

particulier(s) suivant(s): 

 

- une autorisation relevant d’une autorité décentralisée n’est exécutoire qu’à compter de la date à laquelle elle a été transmise au 

préfet ou à son délégué dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales. Le 

maire ou le président de l’établissement public de coopération intercommunale doit vous informer de la date à laquelle cette 

transmission a été effectuée. 

- vous ne pouvez commencer vos travaux qu’un mois après la date à laquelle l’autorisation vous a été notifiée. 

- vous ne pouvez commencer vos travaux de démolition que quinze jours après la date à laquelle cette autorisation vous a été 

notifiée, voire après la date de transmission au préfet si cette autorisation vous a été délivrée par une autorité décentralisée. 

- si votre projet est situé dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu’après l’expiration d’un délai de quatre mois à 

compter du dépôt de la demande en mairie.  

- si l’arrêté mentionne que votre projet fait l’objet d’une prescription d’archéologie préventive alors les travaux ne peuvent pas être 

entrepris avant l’exécution des prescriptions d’archéologie préventive. 

 

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions prévues à l’article L.2131-2 du code général des 

collectivités territoriales. 

 

INFORMATIONS -  A LIRE ATTENTIVEMENT  -  INFORMATIONS  -  A LIRE ATTENTIVEMENT 

- COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : les travaux peuvent démarrer dès que l’autorisation est exécutoire. L’autorisation doit 

être affichée sur le terrain pendant toute la durée du chantier. L’affichage est effectué par les soins du bénéficiaire sur un panneau de 

plus de 80 centimètres de manière à être visible depuis la voie publique. Il doit indiquer le nom, la raison ou la dénomination sociale du 

bénéficiaire, la date et le numéro du permis, et s’il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorisé ainsi que la hauteur 

de la construction par rapport au sol naturel. Il doit également indiquer l’adresse de la mairie où le dossier peut être consulté. 

L’affichage doit également mentionner qu’en cas de recours administratif ou de recours contentieux d’un tiers contre cette 

autorisation, le recours devra être notifié sous peine d’irrecevabilité à l’autorité qui a délivré l’autorisation, ainsi qu’à son bénéficiaire. 

Cet affichage n’est pas obligatoire pour les déclarations préalables portant sur une coupe ou un abattage d’arbres situés en dehors 

des secteurs urbanisés. 

- DUREE DE VALIDITE : L’autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de la 

notification de l’arrêté, ou de la date à laquelle un permis tacite ou une décision de non-opposition à une déclaration préalable sont 

intervenus. Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. L’autorisation 

peut être prorogée, c’est à dire que sa durée de validité peut être prolongée, à deux reprises pour une durée d’une année chacune, 

sur demande présentée deux mois au moins avant l’expiration du délai de validité si les prescriptions d’urbanisme, les servitudes 

administratives de tous ordres et les taxes et participations applicables au terrain n’ont pas évolué. Vous devez formuler votre 

demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l’autorisation que vous souhaitez faire proroger. Votre demande 

en double exemplaire doit être :  

- soit adressée au maire par pli recommandé, avec demande d’avis de réception postal,  

- soit déposée contre décharge à la mairie.  

- DROITS DES TIERS : La présente décision est notifiée sans préjudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes 

de droit privé telles que les servitudes de vue, d’ensoleillement, de mitoyenneté ou de passage ; règles contractuelles figurant au 

cahier des charges du lotissement ...) qu’il appartient au destinataire de l’autorisation de respecter.  

- OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGESOUVRAGES : cette assurance doit être souscrite par la personne physique ou 

morale dont la responsabilité décennale peut être engagée sur le fondement de la présomption établie par les articles 1792 et 

suivants du code civil, dans les conditions prévues par les articles L2411 et suivants du code des assurances. 

- DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la présente décision vous pouvez saisir le tribunal administratif compétent 

d’un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de sa notification par courrier ou par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Vous pouvez également saisir d’un recours gracieux 

l’auteur de la décision ou, lorsque la décision est délivrée au nom de l’Etat, saisir d’un recours hiérarchique le ministre chargé de 

l’urbanisme. Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la 

réponse. (L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite).  

Les tiers peuvent également contester cette autorisation devant le tribunal administratif compétent. Le délai de recours contentieux 

court à l’égard des tiers à compter du premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain conformément aux 

dispositions ci-dessus. 
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INFORMATIONS : 

 
- La présente décision constitue le fait générateur de la taxe d’aménagement dont le montant définitif 

sera notifié ultérieurement par les services de l’État (Recette des Impôts). 
 
NOTA :  
 
- Au commencement des travaux, le pétitionnaire sera tenu de déposer en mairie une Déclaration d’Ouverture de 

Chantier (DOC). 
- à l’issue des travaux, le pétitionnaire sera tenu de déposer en mairie une Déclaration Attestant l’Achèvement et la 

Conformité des Travaux (DAACT) 
 

Conditions dans lesquelles la présente autorisation devient exécutoire : 
Vous pouvez commencer les travaux autorisés dès la date à laquelle cette autorisation vous a été notifiée, sauf dans le(s) cas 
particulier(s) suivant(s): 
 
- une autorisation relevant d’une autorité décentralisée n’est exécutoire qu’à compter de la date à laquelle elle a été transmise au 

préfet ou à son délégué dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales. Le 
maire ou le président de l’établissement public de coopération intercommunale doit vous informer de la date à laquelle cette 
transmission a été effectuée. 

- vous ne pouvez commencer vos travaux qu’un mois après la date à laquelle l’autorisation vous a été notifiée. 
- vous ne pouvez commencer vos travaux de démolition que quinze jours après la date à laquelle cette autorisation vous a été 

notifiée, voire après la date de transmission au préfet si cette autorisation vous a été délivrée par une autorité décentralisée. 
- si votre projet est situé dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu’après l’expiration d’un délai de quatre mois à 

compter du dépôt de la demande en mairie.  
- si l’arrêté mentionne que votre projet fait l’objet d’une prescription d’archéologie préventive alors les travaux ne peuvent pas être 

entrepris avant l’exécution des prescriptions d’archéologie préventive. 
 

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions prévues à l’article L.2131-2 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

INFORMATIONS  -  A LIRE ATTENTIVEMENT  -  INFORMATIONS  -  A LIRE ATTENTIVEMENT 

- COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : les travaux peuvent démarrer dès que l’autorisation est exécutoire. L’autorisation doit 
être affichée sur le terrain pendant toute la durée du chantier. L’affichage est effectué par les soins du bénéficiaire sur un panneau de 
plus de 80 centimètres de manière à être visible depuis la voie publique. Il doit indiquer le nom, la raison ou la dénomination sociale du 
bénéficiaire, la date et le numéro du permis, et s’il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorisé ainsi que la hauteur 
de la construction par rapport au sol naturel. Il doit également indiquer l’adresse de la mairie où le dossier peut être consulté. 
L’affichage doit également mentionner qu’en cas de recours administratif ou de recours contentieux d’un tiers contre cette 
autorisation, le recours devra être notifié sous peine d’irrecevabilité à l’autorité qui a délivré l’autorisation, ainsi qu’à son bénéficiaire. 
Cet affichage n’est pas obligatoire pour les déclarations préalables portant sur une coupe ou un abattage d’arbres situés en dehors 
des secteurs urbanisés. 

- DUREE DE VALIDITÉ : L’autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de la notification 
de l’arrêté, ou de la date à laquelle un permis tacite ou une décision de non-opposition à une déclaration préalable sont intervenus. Il 
en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. L’autorisation peut être 
prorogée, c’est à dire que sa durée de validité peut être prolongée, à deux reprises, pour une durée d’une année chacune, sur 
demande présentée deux mois au moins avant l’expiration du délai de validité si les prescriptions d’urbanisme, les servitudes 
administratives de tous ordres et les taxes et participations applicables au terrain n’ont pas évolué. Vous devez formuler votre demande 
de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l’autorisation que vous souhaitez faire proroger. Votre demande en double 
exemplaire doit être :  

- soit adressée au maire par pli recommandé, avec demande d’avis de réception postal,  
- soit déposée contre décharge à la mairie.  

- DROITS DES TIERS : La présente décision est notifiée sans préjudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes 
de droit privé telles que les servitudes de vue, d’ensoleillement, de mitoyenneté ou de passage ; règles contractuelles figurant au cahier 
des charges du lotissement ...) qu’il appartient au destinataire de l’autorisation de respecter.  

- OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit être souscrite par la personne physique ou 
morale dont la responsabilité décennale peut être engagée sur le fondement de la présomption établie par les articles 1792 et suivants 
du code civil, dans les conditions prévues par les articles L2411 et suivants du code des assurances. 

- DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la présente décision vous pouvez saisir le tribunal administratif compétent 
d’un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de sa notification par courrier ou par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Vous pouvez également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision 
ou, lorsque la décision est délivrée au nom de l’Etat, saisir d’un recours hiérarchique le ministre chargé de l’urbanisme. Cette démarche 
prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse. (L’absence de réponse au 
terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite).  
Les tiers peuvent également contester cette autorisation devant le tribunal administratif compétent. Le délai de recours contentieux 
court à l’égard des tiers à compter du premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain conformément aux 
dispositions ci-dessus. 
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